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1 INTRODUCTION 

1.1 Les objectifs de l’étude................................................................................... 13 

1.2 Les aires d’étude ............................................................................................ 13 

Ancien hôpital en plein cœur du 14ème arrondissement de Paris, le site de Saint-
Vincent-de-Paul est actuellement utilisé par une association d’accueil de 
personnes en difficulté (Association « Aurore »).
Le présent dossier constitue une étape indispensable dans le cadre de 
l’aménagement du site de Saint-Vincent-de-Paul. Il s’agit de l’étude de la 
biodiversité du site qui s’inscrit en amont du projet d’aménagement. Cette étude 
doit permettre au maître d’ouvrage de prendre en compte la biodiversité dans la 
conception de son projet. Ainsi, l’objectif est de faire un état des lieux complet de la 
biodiversité afin de comprendre les interactions et la dynamique au sein de cette 
richesse patrimoniale, de cibler les zones d’intérêt et les zones sensibles en 
termes de réservoir écologique (tenter de déterminer les zones de ressources, les 
zones de reproduction, les couloirs préférentiels de déplacement pour la faune…).

1.1 LES OBJECTIFS DE L’ETUDE 

o Évaluer la richesse patrimoniale du site ;

o comprendre les interactions et la dynamique au sein de cette richesse
patrimoniale ;

o cibler les zones d’intérêt et les zones sensibles en termes de réservoir 
de diversité biologique au niveau floristique et faunistique, déterminer les 

zones de ressources, zones de reproduction, couloirs préférentiels de 
déplacement pour la faune.

1.2 LES AIRES D’ETUDE 

o Le périmètre d’étude immédiat relatif aux investigations naturalistes est 
situé dans le 14ème arrondissement de Paris, entre le cimetière du 
Montparnasse et l’Observatoire de Paris. Ce périmètre de pratiquement 
3,5ha correspond au site de l’ancien hôpital de Saint-Vincent-de-Paul sur 
lequel porte la présente étude.

o Une aire d’étude rapprochée a été délimitée par rapport aux sites 
importants pour la biodiversité locale (cf. Figure 30 : Localisation des sites 
importants pour la biodiversité locale, p55) présents à proximité de 
l’ancien Hôpital. Les données bibliographiques concernant les espèces 
seront recherchées précisément à partir de cette zone.

Ce secteur correspond à un milieu urbain dense et homogène dans Paris 
intra-muros. Ainsi, les espèces fréquentant ces réservoirs de biodiversité 
sont susceptibles d’être présentes au sein du site de l’ancien hôpital. Le 
rayon de cette aire est d’environ 2,3km.

o Une aire d’étude plus vaste qui s’étend sur 10km autour du projet permet 
de prendre en compte les espaces naturels protégés et les inventaires du 
patrimoine naturel. Cela permet d’obtenir une vision plus globale de la 
biodiversité remarquable et des sites naturels présents à côté de la zone 
étudiée.
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Figure 1 : Délimitation des aires d'étude
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La partie bibliographique est un élément indispensable qui introduit le dossier 
d’étude faune et flore. Elle regroupe et résume l’ensemble des connaissances sur 
les milieux naturels inventories et/ou protégés à proximité du site étudié. Par 
conséquent, elle doit permettre la prise en compte des éléments sensibles du 
patrimoine naturel et de faire ressortir les premiers enjeux potentiels afin de 
réaliser des études de terrain pertinentes. Cette bibliographie doit faire ressortir les 
habitats naturels et les espèces sauvages pour lesquels il faudra être 
particulièrement vigilant.

2.1 LES ESPACES NATURELS PROTEGES

La désignation des espaces naturels protégés est une composante majeure des 
stratégies de protection et de gestion du patrimoine naturel. A ce titre, il existe en 
France différents outils de protection dont la diversité reflète la multiplicité des 
acteurs, des objectifs et des types de gestion. Parmi ces différents types de 
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protection, nous recherchons : les arrêtés de protection de biotope, les parcs
nationaux, les réserves naturelles nationales ou régionales, les parcs naturels 
régionaux. Il existe aussi des périmètres de protection au titre de conventions et 
d’engagements européens ou internationaux : Zones humide protégée par la 
convention de Ramsar, les réserves de Biosphère, les sites du réseau Natura 2000 
(ZPS et ZSC). A cela s’ajoute, les zonages des documents d’urbanisme qui 
peuvent inclure une protection de certains espaces.

Ces outils visent à protéger de manière plus ou moins stricte des zones naturelles
remarquables ou tout à fait ordinaires.

Nous avons recherché les périmètres de protection décrits au sein de l’aire d’étude 
éloignée.

2.1.1 Le réseau Natura 2000 

Le Réseau Natura 2000 comprend des sites naturels contenant des habitats et des 
espèces d’importance européenne en application des directives européennes 
2009/147/CE dite Directive « Oiseaux » et 92/43/CEE modifiée dite Directive 
« Habitats Faune Flore ». 

L’objectif de ces directives est l’établissement d’un réseau européen de sites 
concentrant l’essentiel du patrimoine naturel. Au sein de ces sites, le programme 
vise la mise en œuvre d’un développement durable conciliant la préservation de la 
nature et les enjeux sociaux, économiques, humains et culturels. Ce maillage doit 
permettre la préservation des espèces par leur libre circulation tout en permettant 
la continuité d’un brassage génétique nécessaire à leur survie. De plus, une action 
de préservation des habitats naturels est réalisée de manière à pouvoir préserver 
ces espèces directement dans leur environnement naturel.

Deux types de sites ont donc été créés, en fonction de la nature du patrimoine 
naturel remarquable qu’ils contiennent :

o les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) : il s’agit de zones où les 
habitats et espèces originaux, spécifiques ou rares d’une zone bio-
géographique de l’Europe sont présents. Ces sites sont désignés au titre 
de la directive « Habitat » (Directive 92/43/CEE du Conseil européen du 
21 mai 1992). Les ZSC sont désignées sur la base des Sites d’Intérêt 
Communautaire (SIC) actuels suite à la validation de l’Europe ;

o les Zones de Protection Spéciale (ZPS) : il s’agit de zones où la
conservation des oiseaux sauvages in situ est une forte priorité. Ces sites 
sont désignés au titre de la directive « Oiseaux » (Directive 2009/147/CE 
du Conseil européen du 30 novembre 2009).

Le périmètre de la présente étude n’est pas compris dans une zone Natura 
2000. Cependant la ZPS « Sites de Seine-Saint-Denis » est le site Natura 2000 
le plus proche, situé à environ 7km à l’Est de l’aire d’étude immédiate.

La ZPS « Sites de Seine-Saint-Denis » :

Le site est composé de 14 grandes entités : 

1. Parc départemental de la Courneuve

2. Parc départemental de l'Ile Saint-Denis 

3. Parc départemental du Sausset  

4. Bois de la Tussion

5. Parc départemental de la Fosse Maussoin

6. Parc départemental Jean Moulin les Guilands

7. Futur parc départemental de la Haute Isle

8. Promenade de la Dhuis

9. Plateau d'Avron
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10. Parc des Beaumont à Montreuil

11. Bois de Bernouille à Coubron

12. Forêt de Bondy

13. Parc national de Sevran

14. Bois des Ormes

Qualité et importance :

Les zones fortement urbanisées qui parcourent le territoire européen sont 
rarement favorables à la biodiversité. Plusieurs facteurs réduisent en effet la 
richesse en oiseaux : forte fragmentation des habitats, nombreuses extinctions en 
chaîne des espèces... Ainsi, de nombreuses espèces migratrices évitent 
désormais les grandes agglomérations urbaines européennes lors de leurs 
déplacements saisonniers...

Le département de Seine-Saint-Denis fait partie des trois départements de la " 
petite couronne parisienne " directement contigus à Paris. C'est sans doute le plus 
fortement urbanisé des trois à l'heure actuelle. Il existe pourtant au sein de ce 
département des îlots qui accueillent une avifaune d'une richesse exceptionnelle 
en milieu urbain et péri-urbain. Leur réunion en un seul site protégé, d'échelle 
départementale, est un vrai défi. Cette démarche correspond à la vocation des 
sites Natura 2000 d'être des sites expérimentaux.

Onze espèces d'oiseaux citées dans l'annexe 1 de la directive " Oiseaux " 
fréquentent de façon plus ou moins régulière les espaces naturels du département, 
qu'elles soient sédentaires ou de passage. Quatre de ces espèces nichent 
régulièrement dans le département : le Blongios nain (nicheur très rare en Ile-de-
France), le Martin-pêcheur d'Europe, la Bondrée apivore et le Pic noir (nicheurs 
assez rares en Ile-de-France). La Pie-grièche écorcheur et la Gorge-bleue à miroir 
y ont niché jusqu'à une époque récente.

Le département accueille des espèces assez rares à rares dans la région Ile-de-
France (Bergeronnette des ruisseaux, Buse variable, Epervier d'Europe, Fauvette 
babillarde, Grèbe castagneux, Héron cendré...). Quelques espèces présentes sont 
en déclin en France (Bécassine des marais, Cochevis huppé, Râle d'eau, 
Rougequeue à front blanc, Traquet tarier) ou, sans être en déclin, possèdent des 
effectifs limités en France (Bécasse des bois, Petit Gravelot, Rousserolle 
verderolle...). D'autres espèces ont un statut de menace préoccupant en Europe 
(Alouette des champs, Bécassine sourde, Faucon crécerelle, Gobe-mouche gris, 
Pic vert, Hirondelle de rivage, Hirondelle rustique, Traquet pâtre, Tourterelle des 
bois).

Une grande part des espaces naturels du département de Seine-Saint-Denis ont 
été créés de toutes pièces, à l'emplacement d'espaces cultivés (terres 
maraîchères) ou de friches industrielles. Tel est le cas par exemple du parc de la 
Courneuve, le plus vaste du département avec 350 ha. Composé de reliefs, d'une 
vallée et de plusieurs lacs et étangs, il a été modelé à partir des déblais de la 
construction du Périphérique de Paris dans les années 1960. Il héberge 
actuellement une petite population de trois couples de Blongios nain.

Par ailleurs, il subsiste des paysages ayant conservé un aspect plus naturel. 
Quelques boisements restent accueillants pour le Pic noir et la Bondrée apivore. 
Certaines îles de la Seine et de la Marne (Haute-Île, Île de Saint-Denis) permettent 
au Martin Pêcheur de nicher.

La diversité des habitats disponibles est particulièrement attractive vis-à-vis 
d'oiseaux stationnant en halte migratoire ou en hivernage. Les zones de roselières 
sont fréquentées régulièrement par une petite population hivernante de Bécassine 
des marais (parc du Sausset). La Bécassine sourde et le Butor étoilé y font halte. 
Les grands plans d'eau attirent des concentrations d'Hirondelle de rivage. De 
grandes zones de friches sont le domaine de la Bécasse des bois, des Busards 
cendré et Saint-Martin, de la Gorge-bleue à miroir, du Hibou des marais, de la Pie-
grièche écorcheur et du Traquet Tarier....
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Le Département est le principal propriétaire et gestionnaire des espaces naturels
de Seine-Saint-Denis. Doté d'un schéma vert départemental, il gère 654 hectares 
d'espaces verts et aménage les parcs en association avec le public par le biais de 
Comités des usagers. Ses actions menées pour le développement des espaces 
verts sont notamment centrées sur le thème " développement et mise en valeur du 
patrimoine naturel ". Un partenariat se développe avec des établissements 
scientifiques (Universités Paris 6 et 7 sur la biodiversité, Conservatoire botanique 
national du Bassin parisien) et avec le tissu associatif (LPO, CORIF, ANCA, 
Ecoute nature...). Ainsi, un Observatoire de la Biodiversité a été mis en place par 
le Conseil général, pour valoriser la richesse faunistique et floristique des parcs 
départementaux.

Deux entités du site Natura 2000 sont inclues dans l’aire d’étude éloignée et 
correspondent au Parc départemental Jean Moulin et au Parc communal des 
Beaumonts. Elles sont localisées dans la Figure 4 ci-dessous.

Parc Jean Moulin

Figure 2 : parc Jean Moulin 

Ce parc est constitué en partie de friches, d’un étang et de milieux « naturels » 
annexes. Cette diversité de milieux permet la présence d’espèces aux exigences 
différentes et donne au parc un rôle important comme zone de relais dans une 

matrice urbaine prononcée. Les espèces suivantes sont présentes sur le site toute 
l’année :

o Roitelet à triple bandeau
o Pic épeichette
o Rousserolle verderolle
o Fauvette grisette
o Fauvette à tête noire
o Hypolaïs polyglotte
o Pouillot véloce

Ou bien en halte migratoire :
o Tarier pâtre
o Tarier des près
o Traquet motteux

Les graminées et les fleurs sauvages des friches et des prairies naturelles attirent 
aussi de nombreux insectes : abeilles solitaires, papillons, orthoptères…
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Parc communal des Beaumonts
Ce parc de 22ha se constitue d’espaces diversifiés : prairies fleuries, espaces 
boisés, mares… Grâce à ces milieux, il présente une réelle richesse 
entomologique (papillons, libellules), mammalogique (chauve-souris, musaraignes) 
et floristique.

Figure 3 : parc communal des Beaumonts 

On note également la présence d’oiseaux rares dans le secteur, observés pendant 
la période de nidification :

o Pic noir
o Pic mar

Ou de migration: 
o Gorgebleue à miroir
o Hibou des marais
o Martin-pêcheur d’Europe
o Pie-grièche écorcheur
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Figure 4 : Localisation des sites Natura 2000
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2.1.2 Les Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope 

Il s’agit d’un outil de protection fort qui concerne un espace pouvant être très limité. 
La protection de biotopes est menée à l’initiative de l’Etat par le préfet de
département. 

Le terme biotope doit être entendu au sens large de milieu indispensable à 
l’existence des espèces de la faune et de la flore. Un biotope est une aire 
géographique bien délimitée, caractérisée par des conditions particulières 
(géologiques, hydrologiques, climatiques, sonores, etc). Il peut arriver que le 
biotope d’une espèce soit constitué par un lieu artificiel (combles des églises, 
carrières), s’il est indispensable à la survie d’une espèce protégée.

La présence d’une seule espèce protégée sur le site concerné, même si cette 
présence se limite à certaines périodes de l’année, peut justifier l’intervention d’un 
arrêté.

L’arrêté de protection de biotope délimite le périmètre géographique concerné. Les 
arrêtés de biotope sont créés par le Préfet après avis de la Commission 
Départementale des Sites, la Chambre d’Agriculture et éventuellement de l’ONF et 
des communes concernées. La réglementation fixée peut être temporaire, 
certaines espèces ayant besoin d’une protection particulière de leur milieu à 
certaines phases de leur cycle de vie.

Il n’y pas d’APPB au sein des aires d’étude immédiate et rapprochée. En 
revanche, au sein de l’aire d’étude éloignée, un Arrêté Préfectoral de 
Protection de Biotope a été pris pour la protection du site suivant :

« Glacis du Fort de Noisy-le-Sec » situé à 10 km de la zone d’étude
immédiate,

Le site du Fort de Noisy-le-Sec est un site exceptionnel qui représente une 
superficie d'espace naturel importante, insérée dans le tissu urbain dense du 
département de la Seine-Saint-Denis, il est pourvu d'une richesse biologique et 
écologique de tout premier ordre. Il se constitue majoritairement de prairies 
pâturées et de fourrés. On note également la présence de mares au sein 
desquelles se reproduisent le Triton palmé et le Crapaud calamite. Des espèces
floristiques remarquables comme l’Hippocrepis ; le Gaillet jaune, le Carex Otrubae 
ou le Carex Tomentosa ont été inventoriées sur le site…

Ce dernier est localisé sur la Figure 5 : Localisation des APPB ci-dessous.
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Figure 5 : Localisation des APPB
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2.1.3 Les Parcs Naturels Régionaux 

Les Parcs naturels régionaux sont créés pour protéger et mettre en valeur de 
grands espaces ruraux habités. Peut être classé “Parc naturel régional” un 
territoire à dominante rurale dont les paysages, les milieux naturels et le patrimoine 
culturel sont de grande qualité, mais dont l’équilibre est fragile. 

Un Parc naturel régional s’organise autour d’un projet concerté de développement 
durable, fondé sur la protection et la valorisation de son patrimoine naturel et 
culturel.

Aucun Parc Naturel Régional n’est présent à proximité du site d’étude. Le 
plus proche est le PNR Haute-Vallée de la Cheuvreuse, situé à environ 19 km 
du site de Saint-Vincent-de-Paul.

Figure 6 : PNR de France
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2.1.4 Les Réserves Naturelles 

Gérées par des associations, des collectivités locales ou des établissements 
publics, en France métropolitaine ou d’outre-mer, les réserves naturelles sont
nationales, régionales ou de Corse, créées respectivement par l’Etat, les Régions 
et la Collectivité territoriale de Corse.

Elles poursuivent trois missions indissociables : protéger les milieux naturels, ainsi 
que les espèces animales et végétales et le patrimoine géologique, gérer les sites 
et sensibiliser les publics.

Aucune réserve naturelle nationale n’est présente à proximité de l’aire 
d’étude, la plus proche (Etang de St Quentin en Yvelines) se situant à 
environ 24 km du site étudié. Aucune réserve naturelle régionale n’est 
présente à proximité de l’aire d’étude. La plus proche (Bassin de la Bièvre) 
se situe à 11 km du site d’étude.

2.1.5 Les règlements du PLU 

Le Plan Local d’Urbanisme de la Ville de Paris impose un règlement spécifique par 
zones et plus précisément sur certains espaces verts ou « naturels ». Ces espaces 
peuvent être classés en Espaces Verts Protégés (EVP) et en Espaces Boisés 
Classés (EBC).

Bien qu’ils soient présents à proximité du site étudié, il n’y a pas d’EBC sur la zone 
d’étude immédiate. Par contre, au sein de la zone d’étude immédiate de Saint-
Vincent de Paul, un Espace Vert Protégé est présent sur la partie est du site (voir 
Figure 7). Ce dernier s’étend sur une surface de 1250m² et est protégé par l'article 
L.123-1-5 7° du code de l'urbanisme. Il existe un certain nombre d’autres EVP 
proches, au sein de l’aire d’étude rapprochée (voir Figure 8 : EVP proches de l'aire 
d'étude immédiate, au sein du 14ième arrondissement de Paris).

Ainsi, la modification de ces EVP n’est autorisée que sous certaines conditions, 
détaillées à l’article UGSU.13.2.1, dont le but est d’assurer le maintien ou 
l’amélioration de l’étendue et de la qualité végétale de ces espaces verts :

o Elle restitue sur le terrain la superficie réglementaire d'E.V.P. indiquée en
annexe ; 

o Elle ne diminue pas la surface d'E.V.P. en pleine terre ;

o Elle maintient ou améliore l'unité générale de l'E.V.P. ;

o Elle maintient ou améliore la qualité de l'E.V.P. et met en valeur ses 
plantations, qu'elles soient conservées ou remplacées. Notamment, le 
réaménagement des surfaces existantes d'E.V.P. sur dalle ne doit pas 
conduire à diminuer l'épaisseur de terre sur la dalle ;

Figure 7 : Extrait du plan détaillé du PLU de Paris – focus sur l’hôpital 

Saint-Vincent-de-Paul ; source : PLU Paris 2014
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Figure 8 : EVP proches de l'aire d'étude immédiate, au sein du 14ième arrondissement de Paris 
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2.1.6 Les éléments à retenir des espaces protégés 

Les espaces protégés recensés au sein de l’aire d’étde éloignée se situent 
relativement loin du site de Saint-Vincent-de-Paul (7km pour le plus 
proche). Ces derniers sont constitués de milieux « naturels » assez 
vastes. Ce sont les milieux humides, les vieux boisements et les espaces 
prairiaux qui sont les plus importants pour la biodiversité. Les espèces 
patrimoniales rencontrées sont des plantes de zones humides, des 
oiseaux migrateurs ou liés au boisement et des amphibiens.

Ces milieux et cortèges d’espèces associés devront être particulièrement 
recherchés lors des inventaires sur le site d’étude.

Au regard du contexte urbain, ces milieux sensibles et protégéssont 
« déconnectés » du site d’étude, les mouvements d’individus vers la zone 
d’étude sont peu probables. Malgré cela, il est possible de retrouver ces 
espèces ou milieux intéressants en plein de Paris. Par conséquent, il est 
important de rester vigilant durant la réalisation des inventaires 
faune/flore.

Par ailleurs, la présence d’un EVP au sein de la zone d’étude nous alerte 
sur des potentialités d’accueil du site pour la biodiversité, même si un 
espace vert n’est pas nécessairement un milieu naturel.

2.2 LES INVENTAIRES DU PATRIMOINE NATUREL 

II s'agit des Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique ou Floristique 
(ZNIEFF), des Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO), des 
inventaires des Espaces Naturels Sensibles des départements (ENS). Ces 
inventaires existent dans chacune des régions françaises. S'il n'existe aucune 

contrainte règlementaire au sens strict sur ces espaces, néanmoins, leur prise en 
compte est obligatoire au cours des études d'impact. Au-delà de l'aspect 
strictement juridique, ces inventaires donnent de précieuses indications sur la 
qualité des milieux naturels et sur les espèces patrimoniales situés en proximité ou 
au sein de la zone étudiée. Les listes d’espèces et d’habitats créent des points de 
vigilance sur les éléments patrimoniaux susceptibles d’être recensés.

2.2.1 Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, 

Faunistique et Floristique 

On distingue deux types de ZNIEFF : les ZNIEFF de type I et les ZNIEFF de type II 

Les ZNIEFF de type I, de superficie réduite, sont des espaces 
homogènes d’un point de vue écologique et qui abritent au moins une 
espèce et/ou un habitat rares ou menacés, d’intérêt aussi bien local que 
régional, national ou communautaire ; ou ce sont des espaces d'un grand 
intérêt fonctionnel pour le fonctionnement écologique local. 
Les ZNIEFF de type II sont de grands ensembles naturels riches, ou peu 
modifiés, qui offrent des potentialités biologiques importantes. Elles 
peuvent inclure des zones de type I et possèdent un rôle fonctionnel ainsi 
qu’une cohérence écologique et paysagère.

L’aire d’étude immédiate ne se trouve pas dans l’emprise d’une ZNIEFF. En 
revanche, dans un rayon de 10 km autour de cette aire immédiate
(correspondant à l’aire d’étude rapprochée), il existe 8 ZNIEFF de type I et 5 
ZNIEFF de type II.
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Figure 9 : Localisation des ZNIEFF 
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Les descriptions suivantes sont issues des fiches ZNIEFF.

2.2.1.1 ZNIEFF de type I : 

ZNIEFF 110020470 « Prairies humides au Fort de Noisy » située à 10 
km de l’aire d’étude immédiate,

Le site est remarquable pour sa population de Crapaud calamite (Bufo calamita)
dont la reproduction est régulière depuis plusieurs années. Ce site bénéficie à cet 
effet d’un Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope.

Les pelouses et les prairies sont pâturées par des chevaux et des poneys. Ce site 
est également entretenu par les lapins (zone de végétation rase). Ainsi, le site 
héberge deux coléoptères : Onthophagus vacca, dont la présence est liée à 
l'élevage, et Onthophagus ovatus, qui vit au dépend des crottes de lapin. Ces 
espèces sont considérées comme rares à très rares et en très forte régression.

En 1992, le Carex à épis distants (Carex distans), assez rare et déterminant 
ZNIEFF, et le Persil des moissons (Petroselinum segetum), très rare et 
déterminant sous conditions, ont été recensés sur le site. Ces deux plantes n'ont 
pas été mentionnées depuis. 

Le pâturage de ces espaces offre donc des potentialités certaines pour la flore et 
pour la faune, notamment les lépidoptères et les orthoptères. Des inventaires 
réguliers devraient être réalisés sur ces espaces.

ZNIEFF 110030007 « Boisements et prairies du Parc des Guilands » 
située à 7,5 km de l’aire d’étude immédiate,

Les limites de la ZNIEFF permettent de prendre en compte l'ensemble des 
espaces et espèces remarquables. 

Une parcelle de friche arbustive localisée à l’est du parc (« les Buttes à Morel ») 
bénéficie d’une protection relative et est entourée de ganivelles. Une butte toute 
proche est encore en friche. Il s’agit des derniers refuges pour l’entomofaune 

thermophile et l’avifaune « champêtre » (Fauvette grisette, Hypolaïs polyglotte…) 
recensées en 2005. 

Ailleurs, les aménagements paysagers et ludiques du parc ont fait disparaître 
l’ensemble des hautes friches et friches pionnières remarquables. Le plan d’eau 
d’ornement est clôturé et peu dérangé, permettant à une certaine diversité 
d’odonates de s’exprimer et au Crapaud accoucheur de se reproduire.

Les friches herbacées sont en cours de fermeture (développement de la végétation 
ligneuse) et une intervention serait nécessaire afin de maintenir leur intérêt.

Les inventaires ont été réalisés en 2005. Une visite en 2009 a permis de constater 
que les habitats déterminants sont toujours en place, mais ils couvrent des 
surfaces beaucoup plus restreintes. Les friches sont directement menacées par les 
aménagements.

Au sein de cette ZNIEFF, deux espèces d’oiseaux présentent des enjeux sur la 
ZPS: le Faucon crécerelle (Falco tinnunculus) et l'Épervier d'Europe (Accipiter 

nisus)

Le Faucon crécerelle est régulièrement observé sur le site (2001, 2003, 2006, 
2008). La nidification régulière est proche de la ZNIEFF. L'Épervier d’Europe a été 
observé en migration occasionnelle.

ZNIEFF 110020465 « Parc des Beaumonts  » située à 9 km de l’aire 
d’étude immédiate,

Situé au sommet d’un coteau et sur une ancienne carrière de gypse, le site n’a 
jamais subi d’aménagements considérables. La partie enfrichée, les mares 
récemment créées accueillent un important cortège d’insectes et d’amphibiens. 

Compte tenu de la proximité de Paris, la diversité animale y est remarquable. Des 
papillons rares, tel que l’Azuré des cytises (Glaucopsyche alexis) y sont recensés. 
Cet azuré est devenu si rare qu’il est considéré comme au bord de l’extinction en 
Île-de-France. Il est inscrit sur la liste des insectes protégés dans la région. Les 
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seules populations subsistant en Île-de-France étant situées à plus de 50 km au 
sud, il paraît clair qu’il s’agit ici d’une population relictuelle, dont les effectifs 
apparemment très faibles ont pu justifier qu’elle passe jusqu’ici inaperçue.

La plupart des insectes (lépidoptères et orthoptères) sont liés aux lieux herbeux 
riches en graminées et en plantes mellifères avec quelques buissons, dans des 
secteurs bien ensoleillés. Ces milieux se raréfiant autour de la capitale, plusieurs 
espèces trouvent là un lieu de refuge. 

Deux rapaces nichent régulièrement sur le site : le Faucon crécerelle (Falco 

tinnunculus) et l'Épervier d'Europe (Accipiter nisus).

Trois espèces inscrites à l'annexe I de la directive « Oiseaux » ont été observées, 
en migration, au sein de cette ZNIEFF : le Pic noir (Dryocopus martius), le Hibou 
des marais (Asio flammeus), la Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio), le 
Gorgebleue à miroir (Luscinia svecica) et le Martin-pêcheur d'Europe (Alcedo

atthis). 

Plusieurs espèces déterminantes recensées sur le site sont issues de semis ou de 
plantation : l'Orme lisse (Ulmus laevis), la Renoncule divariquée (Ranunculus 

circinatus) et le Libanotis des montagnes (Seseli libanotis). De même, L'Alisier de 
Fontainebleau (Sorbus latifolia), protection nationale, est également recensé sur le 
site. Toutefois, son indigénat est douteux.

ZNIEFF 110030006 « Prairie et friches au parc des Lilas » située à 7,3
km de l’aire d’étude immédiate,

La ZNIEFF regroupe 11 entités qui sont les secteurs de plus fort intérêt 
écologique. 

Ces entités correspondent à des « prairies mésophiles de fauche » fragmentaires 
et à des friches (« friches denses des bermes à Armoise commune et Tanaisie » 
parfois enrichies d'une végétation des « friches calcaires ou calcaro-sableuses 
après abandon des cultures »).

Les fauches régulières de ces prairies ou friches ont banalisé la végétation. 
Cependant, la mise en place d'un plan de gestion (fauche tardive, pâturage 
extensif) par le Conseil Général devrait permettre de retrouver la diversité 
spécifique de ces milieux.

La présence d'anciennes pépinières et le semis de mélange fleuris, le long des 
voies de déplacement, rend difficile l'attribution d'un intérêt patrimonial à certaines 
espèces.

Malgré le contexte urbain, la faune garde un caractère champêtre qu'il convient de 
préserver au mieux. Le site abrite ainsi plusieurs espèces d'oiseaux qui ont disparu 
de Paris et de la proche banlieue. 

ZNIEFF 110020469 « Prairies et boisements du parc départemental 
de Sceaux » située à 7,5 km de l’aire d’étude immédiate,

La gestion différentiée a permis l'installation de plusieurs insectes intéressants sur 
les prairies fauchées tardivement.

L'entomofaune forestière regroupe des cortèges d'espèces aux exigences 
biologiques (sapro-xylophages, xylophages, prédateurs) et écologiques très 
variées (sous-bois, lisières, frondaisons). Le parc accueille, par ailleurs, plusieurs 
espèces de chiroptères, dont l'Oreillard (Plecotus sp.), qui gîtent probablement sur 
place et profitent à la fois des prairies et des zones boisées protégées.

ZNIEFF 110001693 « Forêt de Meudon et bois de Clamart » située à 
6,8 km de l’aire d’étude immédiate,

La forêt de Meudon est une forêt domaniale située principalement dans les Hauts-
de-Seine et secondairement dans les Yvelines. C'est, en surface, la première forêt 
des Hauts-de-Seine. Ce massif forestier regroupe principalement des habitats liés 
aux chênaies sessiliflores et aux chênaies-charmaies. Les habitats humides 
regroupent des étangs, des mares et des boisements humides. Cette forêt est 
gérée par l'Office National des Forêts (ONF). 
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Pour ce qui est de la faune, un des intérêts concerne l'entomofaune des vieux 
boisements. La richesse entomofaunistique a été établie en 2002 et 2003 par 
piégeage. Au total, 99 taxons ont été dénombrés dont 7 espèces déterminantes 
pour la création de ZNIEFF. La majorité des espèces déterminantes ZNIEFF sont 
des bio-indicateurs forestiers (5 sur 7) et 5 sont des espèces saproxyliques.

Outre l'intérêt pour l'entomofaune, ces vieux boisements possèdent également un 
intérêt pour l'avifaune et notamment les espèces cavernicoles comme le Pic noir 
(Dryocopus martius), le Pic mar (Dendrocopus medius), le Rouge-queue à front 
blanc (Phoenicurus phoenicurus), le Gobemouche gris (Muscicapa striata) et le 
Pigeon colombin (Columba oenas).

Ces parcelles sont également bénéfiques à certains chiroptères comme la Noctule 
de Leisler (Nyctalus leisleri) et la Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii), 
recensées sur le massif forestier de Meudon.

Un autre intérêt de ce massif forestier est le réseau d'habitats humides qui 
regroupe des étangs, des mares et des boisements humides. Ces habitats, en 
relation plus ou moins directe, permettent la reproduction et le développement des 
amphibiens et des odonates, dont certaines espèces sont remarquables.

A l'est du site, la ZNIEFF intègre les boisements et les prairies de l'Observatoire de 
Paris. Les pelouses sablo-calcaire et les prairies hébergent plusieurs espèces 
remarquables (protégées, déterminantes). La diversité des habitats est attractive 
pour une avifaune riche et variée.

ZNIEFF 110020422 « Vieux boisements et ilots de vieillissement du 
bois de Boulogne » située à 6 km de l’aire d’étude immédiate,

Cette ZNIEFF accueille de belles populations de Grand Capricorne (protection 
nationale et annexe II de la directive "Habitats") et d'autres espèces remarquables 
également associées aux vieux boisements. Les espèces xylophages relatent le 
stress hydrique de ces parcelles forestières. A long terme cette ZNIEFF est fragile 
car ces bois vieillissants sont susceptibles de disparaître. Il convient donc de 

conserver des bois qui prendront le relais et permettront ainsi de pérenniser les 
espèces.

ZNIEFF 110020421 « Berges de Seine au bois de Boulogne » située à 
7,7 km de l’aire d’étude immédiate,

L'intérêt de la ZNIEFF concerne essentiellement la végétation des berges au sein 
de laquelle se développent deux espèces protégées au niveau régional : la 
Cuscute d'Europe et la Cardamine impatiente. Ces deux plantes ont été observées 
à plusieurs reprises ces dernières années (entre 1997 et 2003).

2.2.1.2 ZNIEFF de type II : 

ZNIEFF 110001701 « Bois de Vincennes » située à 5 km de l’aire 
d’étude immédiate,

Les anciens boisements de chêne du Bois de Vincennes présentent un intérêt pour 
les coléoptères et les chiroptères. La mise en place d'une fauche tardive a permis 
le développement récent d'une entomofaune des milieux prairiaux. Outre l'Alisier 
de Fontainebleau (protection nationale), les autres plantes remarquables sont le 
plus souvent recensées au sein de milieux artificiels : jardin d'Agronomie, Réserve 
ornithologique ou de milieux temporaires (jachères, friches).

ZNIEFF 110030001 « Parc des Lilas » située à 7,3 km de l’aire d’étude 
immédiate,

Le parc, préservé de l'urbanisation, est situé sur le plateau de Vitry-sur-Seine. Il est 
localisé sur d'anciennes carrières de gypse, ce qui l'a rendu inconstructible. Ce 
vaste périmètre regroupe différents espaces : prairies, pâtures, anciennes 
pépinières en friche, jardins familiaux, zones agricoles, zones délaissées sur les 
coteaux, décharges sauvages, zones d'installation des gens du voyage, anciennes 
carrières, parcs urbains...



Les espaces naturels protégés et les inventaires du 
patrimoine naturel

Site Saint-Vincent-de-Paul - Paris 14
ème

 arrondissement  Page 31 de 216

Les milieux naturels les plus remarquables y sont les « prairies mésophiles de 
fauche » fragmentaires et les friches (« friches denses des bermes à Armoise 
commune et Tanaisie » parfois enrichies d'une végétation des « friches calcaires 
ou calcarosableuses après abandon des cultures »).

L'alternance des milieux ouverts et fermés, ainsi que l'hétérogénéité des strates 
arbustives et herbacées sont favorables à la faune.

On trouve ainsi une faune champêtre diversifiée, avec plusieurs espèces qu'il 
devient très difficile d'observer à aussi faible distance de la capitale.

Le Conseil Général du Val de Marne, préoccupé par le cadre de vie de son 
département, travaille sur la protection, la valorisation et le soin de ses espaces 
verts. Les objectifs du plan de gestion (fauche tardive, pâturage extensif) mis en 
place par le Conseil Général sont de valoriser les milieux naturels. Ces espaces 
joueront un rôle d'accueil des habitants du département mais aussi des classes, 
des centres de loisirs ou des associations.

ZNIEFF 110030022 « Forêts domaniales de Meudon et de Fausses-
Reposes et Parc de Saint-Cloud » située à 6,7 km de l’aire d’étude 
immédiate,

Les limites de la ZNIEFF, qui regroupe deux entités, permettent de prendre en 
compte l'ensemble des espaces et espèces remarquables. La ZNIEFF inclut tous 
les secteurs d'intérêt écologique et les milieux connexes qui jouent un rôle reconnu 
in situ auprès de la faune. Cette ZNIEFF n'héberge pas moins de 31 espèces 
déterminantes pour la création de ZNIEFF en Île-deFrance. L'intérêt de la ZNIEFF 
est tant faunistique, entomofaune notamment (16 espèces déterminantes), que 
floristique (10 espèces déterminantes).

Les forêts domaniales de Meudon et de Fausses-Reposes sont des massifs 
forestiers situés principalement dans les Hauts-deSeine et secondairement dans 
les Yvelines. Ce sont, en surface, les deux premières forêts des Hauts-de-Seine. 
Ces massifs forestiers regroupent principalement des habitats liés aux chênaies 

sessiliflores et aux chênaies-charmaies. Ils rassemblent aussi des habitats 
humides (étangs, mares et boisements humides) et des habitats « prairiaux » 
(prairies, pelouses, friches). Ces forêts sont gérées par l'Office National des Forêts 
(ONF).

ZNIEFF 110001762 « Forêt de Verrières » située à 10 km de l’aire 
d’étude immédiate,

La forêt de Verrières est située à 10 km au sud-ouest de Paris, dans une banlieue 
fortement urbanisée, entre les communes de Verrières, Chatenay-Malabry, 
Antony, Sceaux, Bièvres et Clamart.

Elle est traversée par l'Autoroute A86 et bordée par la Route Nationale 118 
(également 2x2 voies) au nord.

Cette forêt occupe la partie sud-est du plateau de Vélizy-Villacoublay, les versants 
de la Bièvre et de son affluent la Sygrie. Le relief de cette forêt offre ainsi deux 
aspects très typiques : le plateau, pratiquement horizontal, culminant à 174 m 
d'altitude et les versants, diversement orientés et découpés de nombreux petits 
thalwegs.

La forêt de Verrières se compose principalement de feuillus (chênes, châtaigniers, 
bouleaux, noisetiers, érables) avec des îlots d'arbres de gros diamètre. Elle 
présente de fortes pentes sableuses et de nombreuses allées la parcourent, 
joignant des installations de l'armée et du Centre National de Recherches 
Scientifiques (C.N.R.S.).

La forêt de Verrières est aujourd'hui gérée et entretenue par l'Office National des 
Forêts (O.N.F.).

En effet, l'intérêt de la ZNIEFF concerne principalement les insectes et notamment 
les insectes liés à la décomposition du bois.
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Outre l'intérêt pour l'entomofaune, les vieux boisements possèdent également un 
intérêt pour l'avifaune et notamment les espèces cavernicoles comme le Pic noir, 
le Pic mar. Le Loriot d'Europe est également recensé en nombre important.

Ces parcelles boisées sont également bénéfiques à certains chiroptères comme la 
Noctule de Leisler, la Pipistrelle de Nathusius et la Noctule commune. Ces 
espèces sont en étroite relation avec la forêt et les micro-habitats forestiers (arbres 
à cavités, écorces décollées).L'Étang de l'Abbaye est fréquenté par le Murin de 
Daubenton, la Noctule commune, la Noctule de Leisler, la Pipistrelle de Kuhl et la 
Pipistrelle pygmée.

L'Oreillard gris est une espèce assez rare difficile à contacter, qui lors des 
inventaires menés sur les forêts des Hauts-de-Seine, n'a été trouvée qu'en forêt de 
Verrières.

La forêt possède quelques mares dont 4 d'entre elles hébergent l'Utriculaire citrine, 
espèce déterminante et protégée au niveau régional.

Au sud de la forêt, une parcelle accueille le Bois joli, espèce déterminante et 
protégée au niveau régional.

Le site est aussi fréquenté par les espèces inféodées aux milieux ouverts, secs et 
chauds (orthoptères, papillons). Il joue également un rôle important pour des 
espèces inféodées aux milieux aquatiques comme les odonates. 

Ainsi de nombreuses espèces animales sont présentes dans la Vallée à la Dame, 
parmi lesquelles on peut citer plusieurs espèces déterminantes :

- le Blaireau, devenu assez rare en Île-de-France, et dont la présence si proche de 
la Petite Couronne est très intéressante ;

- plusieurs espèces d'orthoptères sont déterminantes : la Decticelle carroyée, la 
Decticelle bariolée et le Grillon des champs, abondant sur le site et qui a 
quasiment disparu dans un rayon de 25 km autour de Paris ;

- l'Hespérie de l'Alcée et le Demi-deuil ;

- deux espèces de libellules, le Caloptéryx vierge et la Libellule fauve ;

- l'Onthophagus ovatus, petit scarabée vivant sur les excréments (passage de 
chevaux du poney-club dans les chemins).

La Bondrée apivore exploite la vallée comme zone de chasse. Au sein de cette
vallée, quelques pieds d'Euphorbe à feuilles larges ont été recensés. Cette plante, 
considérée comme très rare en Île-de-France est inscrite sur la liste des espèces 
déterminantes pour la création de ZNIEFF.

ZNIEFF 110001696 « Bois de Boulogne » située à 5,5 km de l’aire 
d’étude immédiate,

Le Bois de Boulogne accueille des populations de chiroptères et plusieurs insectes 
remarquables sur ses lisières et dans les vieux boisements. Les données 
entomologiques indiquent un caractère particulièrement ancien de ce massif. Les 
vieux bois ont un rôle majeur pour la faune saproxylique plutôt exceptionnel pour 
un massif enclavé comme celui-là.

À l'ouest de la zone, les rives de la Seine permettent le développement de 
plusieurs plantes liées aux milieux humides et aux rives.

Les friches et certains milieux plus anthropisés sont également propices au 
développement de quelques plantes remarquables.

2.2.2 Les Zones d’Importance pour la Conservation des 

Oiseaux (ZICO) 

Il n’y a aucune ZICO décrite au sein de la zone d’étude éloignée. La ZICO la plus 
proche, Marais de Fontenay le Vicomte et d’Itteville, se situe à plus de 30 km de la 
zone d’étude immédiate.
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2.2.3 Les Espaces Naturels sensibles (ENS) 

Depuis la loi n°85-729 du 18 juillet 1985, les départements peuvent s’engager 
dans la protection de leur patrimoine naturel et de leurs paysages. L’article L142-1
du Code de l’Urbanisme stipule que « le Département est compétent pour élaborer 

et mettre en œuvre une politique de protection, de gestion et d’ouverture au public 

des Espaces Naturels Sensibles (ENS), boisés ou non ».

Ce dispositif ENS a donc pour objet la protection, la gestion et l'ouverture au public 
des espaces naturels sensibles. Il prévoit un financement particulier permettant 
aux départements d'acquérir la propriété de ces terrains, le cas échéant par voie 
de préemption, de les aménager et de les entretenir.
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Figure 10 : Localisation des ZNIEFF Figure 11 : Localisation des ENS 
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Les deux ENS les plus proches de la zone d’étude se situent sur le département 
du Val de Marne :

Glacis et Fort d’Ivry. Voir la description du site partie 2.1.2.

Le Parc des Lilas. Fort de son important passé horticole, le parc abrite 
plusieurs collections végétales, notamment de lilas, de roses et d’arbres 
fruitiers. La collection de lilas rassemble 700 variétés botaniques et 
horticoles ; des cultures conservées et suivies à la pépinière 
départementale. La collection de roses propose 500 variétés et s’inscrit 
en complémentarité de la Roseraie du Val-de-Marne. Enfin, avec ses 280 
pommiers et poiriers, la collection d’arbres fruitiers du parc des Lilas est 
un véritable conservatoire des variétés anciennes d’Île-de-France.

2.2.4 Les éléments à retenir des zones à inventaires 

Tout comme les zones protégées, les zones à inventaires se situent 
relativement loin du site étudié (5km au minimum), ce qui s’explique par le 
contexte urbain dans lequel s’inscrit l’ancien hôpital. Là aussi, ces sites 
reconnus se trouvent « déconnectés » du site étudié.

Malgré cela, certaines espèces peuvent pénétrer à l’intérieur de la capitale 
et c’est pour cette raison qu’il faudra être particulièrement attentif, lors 
des inventaires, à la recherche des espèces inventoriées dans les zones à 
inventaire.

Les oiseaux des boisements (pics, roitelets…) seront particulièrement 
recherchés  ainsi que les éventuels oiseaux migrateurs. Tous types de 
points d’eau ou toutes zones humides doivent impérativement attirer notre
attention et nous orienter vers des inventaires amphibiens, floristiques et 
entomologiques poussés, 

Les friches, les boisements, les prairies « naturelles » et les fourrés 
constituent des milieux particulièrement riches dans le contexte parisien. 
Ainsi, ils seront à rechercher sur le site.

2.3 ENVELOPPES D’ALERTE ZONES HUMIDES EN ILE-DE-FRANCE 

Pour faciliter la préservation des zones humides et leur intégration dans les 
politiques de l’eau, de la biodiversité et de l’aménagement du territoire à l’échelle 
de l’Ile-de-France, la DIREN a lancé en 2009 une étude visant à consolider la 
connaissance des secteurs potentiellement humides de la région selon les deux 
familles de critères mises en avant par l’arrêté du 24 juin 2008 modifié - critères 
relatifs au sol et critères relatifs à la végétation.

Cette étude a abouti à une cartographie de synthèse qui partitionne la région en 
cinq classes selon la probabilité de présence d’une zone humide et le caractère de 
la délimitation qui conduit à cette analyse.
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Figure 12 : Typologie des secteurs à potentiel de zones humides 

La zone d’étude immédiate ne comporte aucun potentiel pour la présence de 
zones humides. Dans Paris, seuls les berges de Seine et les bords du Canal St 
Martin ont un potentiel de niveau 3 (forte probabilité de présence).
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Figure 13 : Identification des enveloppes d'alerte potentiellement humides en région Ile de France 
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2.4 LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE (SRCE) 

2.4.1 Présentation générale 

Le schéma régional de cohérence écologique a pour objectif principal de préserver 
et de remettre en bon état les continuités écologiques. Cet outil correspond au 
volet régional de la trame verte et bleue.

Ainsi, il doit permettre :

o de déterminer les enjeux régionaux de préservation et de restauration des 
continuités écologiques, et définir les priorités régionales dans un plan 
d’action stratégique ;

o d’identifier les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de 
biodiversité, corridors écologiques, cours d’eau et canaux, obstacles au 
fonctionnement des continuités écologiques) ;

o de proposer des outils adaptés pour la mise en œuvre de ce plan 
d’action.

La protection de la nature s’est d’abord appliquée à des espèces ou des espaces 
remarquables ou rares, parfois emblématiques. En Île-de-France, plusieurs milieux 
et espèces considérés comme les plus remarquables sont ainsi protégés, dans 
lesréserves naturelles régionales et les réserves naturelles nationales ou d’autres 
périmètres de protection forte.

La Trame verte et bleue vise à renouveler cette approche patrimoniale en 
s’attachant à la fois à conserver et améliorer la fonctionnalité des milieux, à 

garantir la libre circulation des espèces et à adapter la biodiversité aux évolutions 
du climat. Elle trouve sa traduction en Île-de-France dans le Schéma Régional de
Cohérence Ecologique (SRCE).

2.4.2 Le site de Saint-Vincent-de-Paul au sein du SRCE 

A l’échelle du SRCE d’Ile de France, deux principaux réservoirs de biodiversité
sont présents au sein de la petite couronne parisienne. Il s’agit du bois de 
Boulogne (situé à 5,5km du site d’étude) et du bois de Vincennes (situé à 5km 
du site d’étude). Ces deux sites correspondent aux deux entités les plus proches 
du site étudié, présentant un grand intérêt pour la biodiversité parisienne. Ils ne 
sont pas connectés au site de Saint-Vincent-de-Paul et ne présentent pas de lien 
direct pour la biodiversité avec ce dernier.

Aucun de ces grands réservoirs n’est présent dans Paris intra-muros. Cependant, 
certains sites inscrits au sein de ce périmètre sont tout de même considérés 
comme des secteurs d’intérêt écologique.

Comme le montre la Figure 14, le site de Saint-Vincent-de-Paul ne constitue pas 
un espace reconnu pour sa valeur écologique. Cependant, il se situe à proximité 
directe de quatre sites reconnus pour leur intérêt écologique qualifiés de 
« réservoirs urbain de biodiversité » à l’échelle du territoire parisien. Il s’agit 
du cimetière du Montparnasse (à 100m), du jardin du Luxembourg (à 400m), 
du parc Montsouris (à 1400m) et du jardin des plantes (à 1700m).

Deux grandes continuités écologiques sont présentes à proximité du site 
d’étude. Il s’agit de la Seine et ses abords (situés à 2000m) et de la petite 
ceinture verte (située à 1800m).
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Figure 14 : Cartographie de la Trame Verte et Bleue ; source : Naturparif
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2.4.2.1 Les continuités écologiques du SRCE situées à proximité 

du site d’étude 

La Trame Verte et Bleue se compose de réservoirs à biodiversité mais également 
de corridors écologiques. Les corridors écologiques assurent des connexions entre 
des réservoirs de biodiversité. Ils offrent aux espèces des conditions favorables à 
leur déplacement et à l’accomplissement de leur cycle de vie. Ils correspondent 
aux voies de déplacement préférentielles empruntées par la faune et la flore.

Deux grands corridors écologiques sont situés à proximité du site de Saint-
Vincent-de-Paul : la petite ceinture verte et la Seine et ses abords.

La petite ceinture verte

Figure 15 : la petite ceinture verte 

La petite ceinture verte est un corridor écologique d’environ 32km de long 
entourant Paris intra-muros. Elle correspond à une ancienne voie ferrée 
aujourd’hui en grande partie abandonnée. Cette ceinture offre un couloir de 
circulation important pour de nombreuses espèces de la capitale. Certains 

espaces se démarquent le long de cette longue continuité et créent des zones 
sources pour la biodiversité à l’image du tunnel Broussais :

Le tunnel Broussais est un élément situé sur le linéaire de la petite ceinture verte 
qui accueille une importante colonie de Pipistrelles. Sa structure en bacs 
préfabriqués de béton sur un linéaire de 600m, permet aux chiroptères de se 
cacher au sein des fissures et des disjointements des parois.

Espèce intéressante présente :

o Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii).

Figure 16 : Entrée du tunnel Broussais, source : rapport 

chiroptèrologique de l'ONF
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Espèce cible présente

o Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus).

La Seine et ses abords

Figure 17 : La Seine et ses abords 

 

Bien que canalisée la Seine crée un corridor utilisé par de nombreuses espèces 
(flore aquatique, oiseaux, poissons…). Certains taxons peuvent utiliser ce fleuve et 
ses abords pour traverser la capitale ou bien pour se rendre au sein des réservoirs 
« naturels » parisiens.
Ce corridor n’est pas en contact direct avec le site étudié mais peu cependant 
permettre à certaines espèces d’accéder facilement à Paris-muros et 
éventuellement faciliter leur venue sur le site de Saint-Vincent-de-Paul.

 

2.4.3 Les espèces cibles de la TVB de Paris 

La notion d’« espèce » est au cœur du dispositif Trame Verte et Bleue. Certaines 
espèces sont plus sensibles à l’état de conservation des continuités écologiques et 
font l’objet d’une attention particulière.

Les espèces listées ci-dessous correspondent aux taxons déterminants pour la 
désignation de la Trame Verte et Bleue parisienne (différentes des espèces 
déterminantes pour la TVB régionale). Elles sont également ciblées en priorité lors 
de l’évaluation environnementale des sites parisiens.
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Ces espèces seront particulièrement recherchées lors des inventaires 
faune/flore.

Fi  
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2.5 LES « RESERVOIRS URBAINS DE BIODIVERSITE » A PROXIMITE 

DIRECTE DU SITE ETUDIE 

Selon le diagnostic de la TVB réalisé, 8 réservoirs urbains de biodiversité sont 
présents à proximité du site (environ 2km). Ces réservoirs urbains sont de vastes 
espaces urbains au sein desquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux 
représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et 
où les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement. Ce sont des espaces 
pouvant abriter des noyaux de populations d’espèces à partir desquels les 
individus se dispersent ou sont susceptibles de permettre l’accueil de nouvelles 
populations. 

Ainsi, on peut les considérer comme des zones « sources » pour la biodiversité à 
l’échelle locale Paris intra-muros. 

Ces sites seront décrits à la suite de ce dossier. Les données concernant la 
biodiversité présentes sont issues de la bibliographie (extrait des fiches de 
qualification écologiques des espaces de la Ville de Paris, bilan écologique de la 
Fondation Cartier, témoignage recueillis sur site…) ou parfois d’observations 
directes lors des passages effectués sur certains des sites.

Une visite des 3 sites limitrophes à l’ancien hôpital a été effectuée afin de vérifier 
leur influence et leur capacité d’accueil pour la biodiversité.

2.5.1.1 Cimetière Montparnasse 

Le cimetière du Montparnasse (190000m²) se compose en majorité d’une sous-
trame arborée. Les quelques zones herbacées sont constituées de pelouses 
tondues régulièrement ou de zones de fleurissement. La majorité des essences 
sont horticoles.

Figure 19 : Cimetière Montparnasse, source : Vinicius Pinheiro 
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Il est à noter la présence d’espèces intéressantes sur ce site :

o Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros),

o couple de Bergeronnette des ruisseaux (Motacilla cinerea), 

o Faucon crécerelle (Falco tinnunculus), observé en vol.

Les espèces cibles présentes

o Vulcain (Vanessa atalanta),

o Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla).

2.5.1.2 Jardin du Luxembourg 

Figure 20 : Jardin du Luxembourg, source : Kirua 

Le jardin du Luxembourg s’étend sur une surface de 230000m². Il est 
essentiellement constitué de pelouses tondues chaque semaine et d’une sous-
trame arborée constituée d’essences horticoles. Les bassins présents sont 
dépourvus de végétation.

Espèces d’oiseaux nicheuses :

o Roitelet huppé (Regulus regulus),

o Gobemouche gris (Muscicapa striata),

o Pigeon colombin (Columba oenas),

o Sitelle torchepot (Sitta europaea),

o Etourneau sansonnet (Sturnus vulgaris),

o Moineau domestique (Passer domesticus),

o Mésange bleue (Cyanistes caeruleus),

o Mésange charbonnière (Parus major),

o Mésange nonnette (Poecile palustris),

o Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes),

o Accenteur mouchet (Prunella modularis),

o Rougegorge familier (Erithacus rubecula),

o Grive musicienne (Turdus philomelos),

o Merle noir (Turdus merula),

o Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla),

o Mésange à longue queue (Aegithalos caudatus),

o Roitelet huppé (Regulus regulus),

o Pinson des arbres (Fringilla coelebs),

o Verdier d’Europe (Chloris chloris),

o Pigeon ramier (Columba palumbus),

o Geai des chênes (Garrulus glandarius),
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o Corneille noire (Corvus corone).

Insectes : 

o Petite biche (Dorcus parallelipipedus),

o Présence d’Hyménoptères.
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Les groupes et espèces cibles présentes

o Odonates,

o Paon de jour (Aglais io),

o Vulcain (Vanessa atalanta),

o Orthoptères,

o Pic vert (Picus viridis),

o Fauvette grisette (Sylvia communis),

o Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus),

o Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla),

o Pic épeiche (Dendrocopos major),

o Pic épeichette (Dendrocopos minor),

o Gobemouche gris (Muscicapa striata),

o Hyménoptères.

2.5.1.3 Jardin des plantes 

Figure 21 : Jardin des plantes de Paris ; source : Jardin des plantes de Paris 

Fondé en 1635, le Jardin des plantes de Paris est composé de nombreux milieux 
favorables à la biodiversité. Parmi sa superficie de 23,5 ha, on retrouve des 
espaces en pelouse et plantés, un jardin alpin, un jardin botanique et écologique 
mais également une ménagerie et un labyrinthe. 

D’après l’ouvrage « Oiseaux nicheurs de Paris : un atlas urbain » (G. Lesaffre, M. 
Zucca, J. Coatmeur ; 2010) le jardin des plantes est le parc le plus riche de la 
capitale concernant l’avifaune. 35 espèces ont été répertoriées en tant que 
nicheuses dans le jardin :

o Geai des chênes (Garrulus glandarius),

o Canard colvert (Anas platyrhynchos),

o Gallinule poule-d’eau (Gallinula chloropus),

o Sitelle torchepot (Sitta europaea),

o Pic épeichette (Dendrocopos minor),
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o Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla),

o Chouette hulotte (Strix aluco),

o Choucas des tours (Coloeus monedula),

o Pigeon colombin (Columba oenas),

o Pigeon biset (Columba livia),

o Pigeon ramier (Columba palumbus),

o Etourneau sansonnet (Sturnus vulgaris),

o Mésange charbonnière (Parus major),

o Mésange bleue (Cyanistes caeruleus),

o Pinson des arbres (Fringilla coelebs),

o Verdier d’Europe (Chloris chloris),

o Moineau domestique (Passer domesticus),

o Hirondelle rustique (Hirundo rustica),

o Pouillot véloce (Phylloscopus collybita),

o Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla),

o Rougegorge familier (Erithacus rubecula),

o Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros),

o Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes),

o Merle noir (Turdus merula),

o Mésange à longue queue (Aegithalos caudatus),

o Gobemouche gris (Muscicapa striata),

o Roitelet huppé (Regulus regulus),

o Mésange huppée (Lophophanes cristatus),

o Corneille noire (Corvus corone),

o Pie bavarde (Pica pica),

o Grive musicienne (Turdus philomelos),

o Accenteur mouchet (Prunella modularis),

o Goéland leucophé (Larus michahellis),

o Goéland brun (Larus fuscus),

o Goéland argenté (Larus argentatus),

Il est à noter la présence de chiroptères dans les bâtiments du Muséum et du 
Renard roux au sein du jardin.

D’après le Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien et le Muséum 
National d’Histoire Naturelle les taxons patrimoniaux suivants sont présents dans 
le jardin des plantes :

o Orchis pyramidal (Anacamptis pyramidalis),

o Orchis bouc (Himantoglossum hircinum),

o Diplotaxis des vignes (Diplotaxis viminea).
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Les espèces cibles présentes

o Alyte accoucheur (Alytes obstetricans),

o Triton palmé (Lissotriton helveticus),

o Grenouille verte (Rana kl. esculenta),

o Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus),

o Gobemouche gris (Muscicapa striata),

o Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla),

o Pic épeichette (Dendrocopos minor),

o Chouette hulotte (Strix aluco).

2.5.1.4 Parc Montsouris 

Situé dans le 14ème arrondissement, ce parc s’étend sur 15ha. Il s’agit d’un jardin à 
l’anglaise ou s’entremêlent plantations d’arbres, parterres fleuris et grandes 
pelouses. Un lac de 0,8ha est également présent dans le parc.

D’après l’ouvrage « Oiseaux nicheurs de Paris : un atlas urbain » (G. Lesaffre, M. 
Zucca, J. Coatmeur ; 2010) le parc accueille une biodiversité riche et variée par 
rapport à sa situation géographique :

Insectes : 

o Tircis (Pararge aegeria),

o Vulcain (Vanessa atalanta),

o Belle-dame (Vanessa cardui),

Figure 22 : Le parc Montsouris, source : Mbzt
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o Paon du jour (Aglais io),

o Azuré des nerpruns (Celastrina argiolus),

o Souci (Colias croceus),

o Azuré de la bugrane (Polyommatus icarus),

o Flambé (Iphiclides podalirius),

Présence d’hyménoptères butineurs et d’odonates

De plus, 31 espèces d’oiseaux nichent dans le parc :

o Pic vert (Picus viridis),

o Perruche à collier (Psittacula krameri),

o Epervier d’Europe (Accipiter nisus),

o Pigeon ramier (Columba palumbus),

o Corneille noire (Corvus corone),

o Pie bavarde (Pica pica),

o Geai des chênes (Garrulus glandarius),

o Pigeon colombin (Columba oenas),

o Mésange charbonnière (Parus major),

o Mésange bleue (Cyanistes caeruleus),

o Mésange huppée (Lophophanes cristatus),

o Mésange noire (Periparus ater),

o Sitelle torchepot (Sitta europaea),

o Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla),

o Pic épeichette (Dendrocopos minor),

o Gobemouche gris (Muscicapa striata),

o Merle noir (Turdus merula),

o Grive musicienne (Turdus philomelos),

o Mésange à longue queue (Aegithalos caudatus),

o Accenteur mouchet (Prunella modularis),

o Pouillot véloce (Phylloscopus collybita),

o Roitelet huppé (Regulus regulus),

o Rougegorge familier (Erithacus rubecula),

o Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes),

o Serin cini (Serinus serinus),

o Verdier d’Europe (Chloris chloris),

o Pinson des arbres (Fringilla coelebs),

o Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla),

o Moineau domestique (Passer domesticus),

o Gallinule poule d’eau (Gallinula chloropus),

o Canard colvert (Anas platyrhynchos).

Poissons :

o Goujon (Gobio gobio),

o Carpe commune (Cyprinus carpio),

o Sandre (Sander lucioperca).

Amphibiens :

o Salamandre tacheté (Salamandra salamandra).
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Mammifères :

o Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus).

Les groupes et espèces cibles présentes

o Azuré de la bugrane (Polyommatus icarus),

o Azuré des nerpruns (Celastrina argiolus),

o Tircis (Pararge aegeria),

o Vulcain (Vanessa atalanta),

o Paon du jour (Aglais io),

o hyménoptères butineurs,

o Odonates,

o Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus),

o Gobemouche gris (Muscicapa striata),

o Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla),

o Pic vert (Picus viridis),

o Pic épeichette (Dendrocopos minor).

2.5.1.5 Jardins de l’Observatoire de Paris 

Les espaces verts de l’Observatoire de Paris s’étendent sur une surface de 
35000m². Les habitats herbacés et les boisements constituent la trame principale 

Figure 23 : Jardins de l’Observatoire de Paris, source : LPLT
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du site. Il est à noter la présence de 2 friches, d’une micro zone humide, d’un 
verger et d’un potager.

Les espèces cibles présentes

o Vulcain (Vanessa atalanta),

o Tircis (Pararge aegeria).
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2.5.1.6 Jardin des sœurs de la visitation (site voisin visité) 

Les jardins du Monastère de la Visitation débutent à la limite Nord du site de Saint-
Vincent-de-Paul. Ces jardins d’une superficie de 21800m² sont couverts de 
boisements d’espèces généralement horticoles. Un petit bassin artificiel accueille 
du Crapaud commun. Cela a été confirmé en 2015 par la présence de têtards lors 
du passage réalisé sur ce site.

Ce site est intéressant pour la biodiversité puisqu’il constitue une grande zone 
boisée refuge calme et très peu fréquentée, entretenue de manière assez 
extensive.

Figure 25 : Bassin artificiel accueillant le Crapaud commun, source : Aepe Gingko 

Les espèces cibles présentes

o Crapaud commun (Bufo bufo),

o Vulcain (Vanessa atalanta),

o Tircis (Pararge aegeria),

o Pic vert (Picus viridis),

o Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla),

o Pic épeiche (Dendrocopos major),

o Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus).

Figure 24 : Jardins du Monastère de la Visitation, source : Aepe Gingko
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2.5.1.7 Jardin de la fondation Cartier (site voisin visité) 

Le jardin de la fondation Cartier est un véritable îlot pour la biodiversité urbaine. On 

y trouve près de 200 espèces végétales. Une partie de ces espèces que l’on peut 
observer aujourd’hui sont issues de plantations d’espèces rares ou dont les 
populations sont en régression dans la région. C’est par exemple le cas de 
l’ancolie commune, l’aconit napel, l’achillée sternutatoire, la digitale jaune ou 
encore de l’euphorbe âcre.

Cependant, le jardin est entouré de grands murs en pierre qui limitent fortement les 
déplacements et échanges de certaines espèces vers le site limitrophe de Saint-
Vincent-de-Paul.

Oiseaux observés dans le jardin :

o Merle noir (Turdus merula),

o Moineau domestique (Passer domesticus),

o Pigeon ramier (Columba palumbus),

o Pie bavarde (Pica pica),

o Corneille noire (Corvus corone),

o Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla).

Plusieurs espèces de papillons sont présentes ainsi que des espèces 
d’hyménoptères. Des écoutes par ultrasons ont été effectuées pendant une 
semaine. 1000 passages de pipistrelle commune par nuit ont été enregistrés en 
moyenne. Ce nombre important de passages s’explique surement par une activité 
de chasse en continue. Il est également possible que le site soit traversé 
régulièrement par les chiroptères pour rejoindre d’autres sites de chasse.

Figure 27 : vues du jardin de la fondation, source : AEPE Gingko 

 

 

Les groupes et espèces cibles présentes

o Azuré des nerpruns (Celastrina argiolus),

o Hyménoptères et pollinisateurs,

o Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus),

o Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla).

Figure 26 : La fondation Cartier et ses jardins, source : Fondation Cartier 
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2.5.1.8 Jardin des jeunes filles aveugles (site voisin visité) 

Figure 28 : le jardin des jeunes filles aveugles, source : AEPE Gingko 

 

Ce jardin d’une surface de 0,5ha est principalement constitué de parterres de 
fleurs,  pelouses et alignement d’arbres. L’intégralité du jardin est entouré de murs 
ce qui limite les circulations externes pour certaines espèces. Le jardinier du site 
(ancien bucheron connaissant la biodiversité) et les observations effectuées dans 
le jardin ont permis de dresser une liste des espèces ou groupe d’espèces 
rencontrées régulièrement dans le jardin :

o Plusieurs espèces de papillons (piérides),

o Mésange bleue (Cyanistes caeruleus),

o Accenteur moucheté (Prunella modularis),

o Sitelle torchepot (Sitta europaea),

o Merle noir (Turdus merula),

o Rouge-gorge familier (Erithacus rubecula),

o Etourneau sansonnet (Sturnus vulgaris),

o Geai des chênes (Garrulus glandarius).

Autres espèces :

o Anémone Sylvie (Anemone nemorosa)
o Jacinthe des bois (Hyacinthoides non-scripta)
o Intégralité du jardin entouré de murs, passage difficile voire impossible 

pour la faune terrestre
o Beaucoup d’abeilles et de papillons présents
o Traces de picidés

Figure 29 : parterre de fleurs et alignement de vieux ligneux, source : AEPE Gingko 

 

Les groupes et espèces cibles présentes

o Chouette hulotte (Strix aluco), déjà entendue sur le site,

o Hyménoptères
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2.6 CARTE DES SITES IMPORTANTS POUR LA BIODIVERSITE LOCALE 

L’aire d’étude rapprochée a été délimitée à partir des sites importants connus pour 
leur intérêt pour la biodiversité locale (réservoirs urbains de biodiversité et les 
autres espaces locaux intéressants pour la biodiversité).

Figure 30 : Localisation des sites importants pour la biodiversité locale
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2.6.1 Ce qu’il faut retenir des sites importants pour la 

biodiversité locale 

Contrairement aux « zones à inventaire » et aux « espaces protégés » --
tous situés en dehors du contexte Paris intra-muros et par conséquent 
sans réelles connexions avec le site de Saint-Vincent-de-Paul -- plusieurs 
sites importants pour la biodiversité se situent à proximité de l’ancien 
hôpital. Les espèces et milieux intéressants relevés sur ces espaces
devront particulièrement être recherchés sur la zone d’étude.

Ci-dessous, la liste des milieux naturels et espèces pour lesquels des efforts 
particuliers de prospection sont à entreprendre sur le terrain :

Milieux

Vieux boisement

Friches

Prairies

Points d’eau

Bâti favorable aux chiroptères

Espèces

Plantes rudérales

Entomofaune :

o Hyménoptères

o Odonates

o Orthoptères

o Azuré de la bugrane

o Azuré des nerpruns 

o Tircis

o Vulcain

o Paon du jour

Amphibiens :

o Crapaud commun

o Alyte accoucheur

o Triton palmé

o Salamandre tachetée

o Grenouille verte

Mammifères :

o Pipistrelle commune

o Pipistrelle de Kuhl

o Hérisson d’Europe

Oiseaux :

o Pic vert

o Gobemouche gris 

o Grimpereau des jardins 

o Pic épeichette

o Chouette hulotte

o Fauvette grisette

Reptiles :

o Lézard des murailles

o Orvet fragile
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3 DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES PAR ORDRES OU 

GROUPES TAXONOMIQUES 

3.1 Les Insectes 57 

3.2 Les Amphibiens 59 

3.3 Les Reptiles 59 

3.4 L’Avifaune 59 

3.5 Les Mammifères terrestres 63 

3.6 Les Chiroptères 63 

3.7 La flore 63 

Des recherches de données complémentaires ont été menées afin de prendre 
connaissance des espèces répertoriées par des publications de références au sein 
de Paris intra-muros ou du département Parisien. L’intérêt est de compléter les 
données bibliographiques rassemblées dans les parties précédentes du dossier 
afin d’être particulièrement vigilant lors des inventaires faune et flore sur le site de 
l’ancien hôpital.
Le site de Saint-Vincent-de-Paul fait partie de l’aire de répartition des espèces 
citées ci-dessous :

3.1 LES INSECTES 

Les papillons de jour

Selon l’ouvrage « Les papillons de jour de France, Belgique et Luxembourg et 
leurs chenilles » (Tristan Lafranchis, édition Biotope, 2000) les espèces listées ci-
dessous sont « potentiellement » présentes dans Paris intra-muros :

o Point de Hongrie (Erynnis tages)

o Piéride du chou (Pieris brassicae)

o Piéride de la rave (Pieris rapae)

o Piéride du navet (Pieris napi)

o Aurore (Anthocharis cardamines)

o Fluoré (Colias alfacariensis)

o Thécla du chêne (Neozephyrus quercus)

o Azuré des nerpruns (Celastrina argiolus)

o Belle-dame (Vanessa cardui)

Selon le site de l’INPN, il est à noter la présence des espèces suivantes :

o Paon du jour (Aglais io)

o Collier de corail (Aricia agestis)

o Aurore (Anthocharis cardamines)

o Hespérie de l'alcée (Carcharodus alceae)

o Azuré des nerpruns (Celastrina argiolus)

D’une manière générale, les boisements, les points d’eau, les zones 
humides et les espèces qui leurs sont liées, devront faire l’objet d’une 
attention particulière lors des inventaires. Les secteurs favorables aux 
chiroptères et à certains mammifères terrestres devront être recherchés. 
Les espaces ouverts végétalisés propices à l’entomofaune et à la flore 
devront également être inventoriés précisément. La richesse floristique 
peut potentiellement être assez élevée au regard de la proximité directe 
avec les jardins de la fondation Cartier. Par conséquent, les inventaires 
floristiques devront être précis et complets.

Il est également important de vérifier si des échanges sont possibles entre 
ces les sites intéressants voisins et le site de Saint-Vincent-de-Paul.
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o Fadet commun (Coenonympha pamphilus)

o Soufré (Colias hyale)

o Argus frêle (Cupido minimus)

o Azuré des cytises (Glaucopsyche alexis)

o Citron (Gonepteryx rhamni)

o Piéride du lotier (Leptidea sinapis)

o Myrtil (Maniola jurtina)

o Demi-deuil (Melanargia galathea)

o Grande Tortue (Nymphalis polychloros)

o Sylvaine (Ochlodes sylvanus)

o Machaon (Papilio machaon)

o Tircis (Pararge aegeria)

o Piéride du chou (Pieris brassicae)

o Piéride de la rave (Pieris rapae)

o Piéride du navet (Pieris napi)

o Robert-le-Diable (Polygonia c-album)

o Azuré de la bugrane (Polyommatus icarus)

o Vulcain (Vanessa atalanta)

o Belle Dame (Vanessa cardui)

Les odonates

Selon l’ouvrage « Les libellules de France, Belgique et Luxembourg» (Daniel 
Grand et Jean-Pierre Boudot, édition Biotope, 2006) les odonates ci-dessous sont 
présents dans Paris intra-muros :

Espèces rares ou assez rares :

o Agrion élégant (Ischnura elegans)

o Naïade aux yeux rouges (Erythromma najas)

o Naïade au corps vert (Erythromma viridulum)

Espèces très rares :

o Leste vert (Chalcolestes viridis)

o Anax empereur (Anax imperator)

o Anax napolitain (Anax parthenope)

o Orthétrum réticulé (Orthetrum cancellatum)

o Sympétrum fascié (Sympetrum striolatum)

Les orthoptères

Selon le site de l’INPN, les espèces suivantes sont présentes au sein département 
parisien :

o Criquet mélodieux (Chorthippus biguttulus)

o Criquet duettiste (Chorthippus brunneus)

o Criquet des jachères (Chorthippus mollis)

o Criquet des pâtures (Chorthippus parallelus)

o Conocéphale bigarré (Conocephalus fuscus)
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o Phanéroptère commun (Phaneroptera falcata)

o Decticelle cendrée (Pholidoptera griseoaptera)

o Grande Sauterelle verte (Tettigonia viridissima)

Autres insectes

D’après le site de l’INPN, il est à noter la présence du :

o Grand Capricorne du chêne (Cerambyx cerdo)

o Lucane cerf-volant (Lucanus cervus)

3.2 LES AMPHIBIENS 

Selon le site de l’INPN, 6 espèces d’amphibiens sont présentes dans Paris intra-
muros :

o Crapaud commun (Bufo bufo)

o Salamandre tachetée (Salamandra salamndra)

o Triton palmé (Triturus helveticus)

o Alyte accoucheur (Alytes obstetricans)

o Grenouille agile (Rana dalmatina)

o Grenouille verte (Rana kl. Esculenta)

3.3 LES REPTILES 

Selon le site de l’INPN, 3 espèces de reptiles sont présentes dans Paris intra-
muros :

o Orvet fragile (Anguis fragilis)

o Couleuvre à collier (Natrix natrix)

o Lézard des murailles (Podarcis muralis)

3.4 L’AVIFAUNE 

D’après L’ouvrage « Oiseaux nicheurs de Paris, Un atlas urbain » (Frédéric 
Malher, 2010) les espèces d’oiseaux suivantes ont été observées dans Paris intra-
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muros :
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3.5 LES MAMMIFERES TERRESTRES 

D’après le site de l’INPN, 3 espèces de mammifères sont présentes dans Paris 
intra-muros :

o Ecureuil roux (Sciurus vulgaris),

o Hérisson d'Europe (Erinaceus europaeus),

o Souris grise (Mus musculus).

3.6 LES CHIROPTERES 

Selon l’ouvrage « Chauves-souris de France, Belgique, Luxembourg et Suisse » 
(Laurent Arthur, Michèle Lemaire, édition Biotope, 2009), la Pipistrelle commune 
(Pipistrellus pipistrellus) et la Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii) sont les deux 
espèces de chiroptères présentes dans Paris intra-muros. 

Le Plan Régional d’Action en faveur des Chiroptères d’Ile-de-France précise que
20 espèces de chauves-souris sont présentes dans cette région. Parmi elles, 3 
sont présentes dans Paris intra-muros :

o Noctule commune (Nyctalus noctula),

o Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus),

o Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii).

Données dans l’aire d’étude rapprochée :

Le tunnel Broussais abrite une colonie de Pipistrelles située dans l’aire d’étude 
rapprochée. Dernièrement, les espèces relevées dans ce tunnel sont la Pipistrelle 
commune (Pipistrellus pipistrellus) et la Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii).

3.7 LA FLORE  

Ile de France :

Selon la liste rouge de la flore vasculaire d’Ile-de-France (AUVERT S., FILOCHE 
S., RAMBAUD M., BEYLOT A. et HENDOUX F., 2011), la diversité floristique en 
Ile de France est estimée à environ 1274 espèces indigènes. Ce qui représente le 
quart de la flore française métropolitaine.

Paris intra-muros :

Dans Paris intra-muros, la diversité de la flore sauvage est de 831 espèces d’après 
le Catalogue de la flore Vasculaire d’Ile-de-France (Sébastien Filoche, Maëlle 
Rambaud, Sophie Auvert, Anne Beylot, Frédéric Hendoux ; CBNBP/MNHN ; Avril 
2011).

Liste des 53 espèces patrimoniales présentes au sein de Paris intra-muros après 
l’année 2000 :

o Orchis pyramidal (Anacamptis pyramidalis),

o Agrostis interrompu (Apera interrupta),

o Belladone (Atropa belladonna),

o Brome des champs (Bromus arvensis),

o Noix de terre (Bunium bulbocastanum),

o Cardamine impatiens (Cardamine impatiens),

o Laîche appauvrie (Carex depauperata),

o Centaurée chausse-trape (Centaurea calcitrapa),

o Chondrille à tige de jonc (Chondrilla juncea),

o Cuscute à petites fleurs  (Cuscuta epithymum),
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o Grande cuscute (Cuscuta europaea),

o Diplotaxe des vignes (Diplotaxis viminea),

o Épipactis à larges feuilles (Epipactis helleborine),

o Éragrostis poilu (Eragrostis pilosa),

o Roquette cultivée (Eruca sativa),

o Euphorbe à feuilles larges (Euphorbia platyphyllos),

o Falcaire de Rivin (Falcaria vulgaris),

o Fumeterre à petites fleurs (Fumaria parviflora),

o Perce-neige (Galanthus nivalis),

o Gaillet de Paris (Galium parisiense),

o Héliotrope d'Europe (Heliotropium europaeum),

o Orchis bouc (Himantoglossum hircinum),

o Jusquiame noire (Hyoscyamus niger),

o Pseudognaphale blanc-jaunâtre (Laphangium luteoalbum),

o Agripaume cardiaque (Leonurus cardiaca),

o Passerage des décombres (Lepidium ruderale),

o Mauve hérissée (Malva setigera),

o Mélique ciliée (Melica ciliata),

o Queue-de-souris naine (Myosurus minimus),

o Grande Listère (Neottia ovata),

o Herbe aux chats (Nepeta cataria),

o Ophioglosse répandu (Ophioglossum vulgatum),

o Ophrys abeille (Ophrys apifera),

o Ophrys araignée (Ophrys aranifera),

o Orchis singe (Orchis simia),

o Pavot argémone (Papaver argemone),

o Platanthère à deux feuilles (Platanthera bifolia),

o Orchis vert (Platanthera chlorantha),

o Polystic à aiguillons (Polystichum aculeatum),

o Potentille couchée (Potentilla supina),

o Renoncule à petites fleurs (Ranunculus parviflorus),

o Fragon (Ruscus aculeatus),

o Sauge fausse-verveine (Salvia verbenaca),

o Scille à deux feuilles (Scilla bifolia),

o Alisier de Fontainebleau (Sorbus latifolia),

o Spirodèle à plusieurs racines (Spirodela polyrhiza),

o Fougère des marais (Thelypteris palustris),

o Torilis à fleurs glomérulées (Torilis à fleurs glomérulées),

o Torilis noueuse (Torilis nodosa),

o Trèfle rude (Trifolium scabrum),

o Vesce printannière (Vicia lathyroides),

o Vesce jaune (Vicia lutea).
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14ème arrondissement :

Le site internet « Images de la Flore de Paris » (auteur : D. Le Quéré, période de 
prospection entre 2005 et 2015) illustre la présence d’une flore riche et diversifiée
au sein de Paris intra-muros et de ses arrondissements. En effet, 2922 données
ont été répertoriées au sein du 14ème arrondissement de Paris (arrondissement 
dans lequel s’inscrit le site étudié). Le nombre de plantes indigènes ou naturalisées
s’élève à 378.

Le Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien et le Muséum National 
d’Histoire Naturelle ont répertorié récemment 304 taxons indigènes ou naturalisés 
dans le 14ème arrondissement.

Parmi ces espèces observées, certaines sont patrimoniales :

o Diplotaxe des vignes (Diplotaxis viminea) : inscrit à la liste rouge en tant 
qu’« espèce en danger critique d’extinction » ;

o Mélique ciliée (Melica ciliata) : inscrit à la liste rouge en tant qu’« espèce 
en danger », protection régionale, espèce déterminante dans le bassin 
parisien ;

o Fumeterre à petites fleurs (Fumaria parviflora) : inscrit à la liste rouge en 
tant qu’« espèce vulnérable » ;

o Vesce printanière (Vicia lathyroides) : inscrit à la liste rouge en tant qu’« 
espèce vulnérable » ;

o Passerage des décombres (Lepidium ruderale) : espèce déterminante 
dans le bassin parisien ;

o Torilis à fleurs glomérulées (Torilis nodosa) : espèce déterminante dans le 
bassin parisien.

4 SYNTHESE DE LA BIBLIOGRAPHIE : CE QU’IL FAUT 

RETENIR  

Les éléments qui ressortent de l’étude bibliographique des zones d’inventaire et
protégées - même localisés à moins de 10km du site de Saint-Vincent-de-Paul -
sont à prendre avec beaucoup de recul. En effet, ces secteurs situés en dehors de 
la petite couronne sont déconnectés avec le site de Saint-Vincent-de-Paul. De ce 
fait, ce n’est pas la distance entre ces entités et le site étudié qui importe mais 
plutôt les différences de contexte et de matrice urbaine dans lesquels ils 
s’inscrivent. Malgré ce contexte, de nombreux efforts et mesures sont mis en place 
pour lutter contre l’érosion de la biodiversité et améliorer son état de conservation 
global en région parisienne. Une marge de progression est possible et c’est aussi 
pour cette raison qu’il est important de bien prendre en compte le patrimoine 
naturel sur le site de Saint-Vincent-de-Paul.

Selon le SRCE, il y a deux grands réservoirs régionaux de biodiversité présents au
sein de la petite couronne, mais à l’extérieur de Paris intra-muros. Cependant, 4
réservoirs urbains de biodiversité et 5 autres sites importants pour la biodiversité 
locales sont présents à proximité directe de l’ancien hôpital. Ces zones
correspondent pour la plupart à des parcs et jardins sur lesquels des inventaires et 
observations ont permis de les désigner comme des zones importantes pour la 
biodiversité parisienne. Par conséquent, les prospections de terrain à effectuer sur 
Saint-Vincent-de-Paul doivent, entre-autres, cibler les habitats et espèces 
intéressants relevés sur ces secteurs. Les espèces cibles de la Trame Verte et 
Bleue sont également à rechercher en priorité.

Les autres données bibliographiques rassemblées permettent de bien prendre 
connaissance des richesses de la biodiversité parisienne. Cela oriente ensuite les 
recherches de terrain vers des points de vigilance pour lesquelles il faudra être
particulièrement attentif.
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Le plus important est de bien considérer l’influence du contexte urbain intense sur 
la biodiversité pour obtenir une analyse fine et adaptée à ce contexte notamment 
lors de l’établissement des enjeux écologiques.

Le calendrier de prospection a été adapté à la recherche des espèces floristiques 
et faunistiques mises en avant dans la bibliographie, mais également au contexte 
urbain et à la superficie du site. Au regard de ces observations, il n’est pas 
indispensable d’effectuer des prospections pendant le mois de juin, juillet et août :
les 5 passages (hivernants, printaniers et estivaux) suffisent à mener les 
recherches concernant la biodiversité.

5 CALENDRIER DES INVENTAIRES EFFECTUES 

Le tableau ci-dessous récapitule les dates et les conditions climatiques lors des 
différents passages de terrain réalisés.
Tableau 1 : Tableau récapitulatif des passages de terrain réalisés 

Date
Conditions 
climatiques

Durée Objet des prospections
Personnes 
présentes

26/01/2015
T=6°C, V= 10 km/h, 

N=8/8
1 journée

Recherche gîtes chiroptères + faune 
hivernante (oiseaux et mammifères 

terrestres)

Florence Foussard, 
Clément Fourrey

31/03/2015
T=14°C, V= 50 

km/h, N=8/8
1 journée

Inventaire faune (oiseaux nicheurs, 
mammifères terrestres, habitats) 

Clément Fourrey

27/04/2015
T=14°C, V= 30 

km/h, N=4/8
1 journée

Inventaire faune et flore (oiseaux 
nicheurs, mammifères terrestres, 

insectes, flore et habitats)

Lucile Bidet

Clément Fourrey

20/05/2015
T=16°C, V= 15 

km/h, N=5/8
1 journée + 

soirée

Inventaire faune et flore (oiseaux 
nicheurs, écoute chiroptères,

insectes, reptiles, mammifères 
terrestres, flore et habitats)

Lucile Bidet

Clément Fourrey

10/09/2015
T=24°C, V= 5 km/h, 

N=0/8
1 journée + 

soirée

Inventaire faune et flore (oiseaux 
migrateurs et sédentaires, insectes, 
écoute chiroptères, flore, reptiles, 

mammifères terrestres)

Clément Fourrey

T : Température, N : Nébulosité, V : Vent
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6 METHODOLOGIE D’INVENTAIRES 

6 METHODOLOGIE D’INVENTAIRES 67 

6.1 Diagnostic de la flore et des habitats 67 

6.2 Diagnostic de la faune 68 

6.2.1 Les insectes 68 

6.2.2 Les amphibiens 69 

6.2.3 Les reptiles 70 

6.2.4 L’avifaune 70 

6.2.5 Les chiroptères 70 

6.2.6 Les mammifères terrestres 71 

6.1 Diagnostic de la flore et des habitats ............................................................. 67 

6.2 Diagnostic de la faune.................................................................................... 68 

6.2.1 Les insectes....................................................................................... 68 

6.2.2 Les amphibiens ................................................................................. 69 

6.2.3 Les reptiles ........................................................................................ 70 

6.2.4 L’avifaune .......................................................................................... 70 

6.2.5 Les chiroptères .................................................................................. 70 

6.2.6 Les mammifères terrestres................................................................ 71 

6.1 DIAGNOSTIC DE LA FLORE ET DES HABITATS 

Le site étudié se situe en plein cœur de Paris dans le 14éme arrondissement. Par 
conséquent, il est inscrit dans un tissu urbain très dense et vaste au sein duquel 
les habitats sont particulièrement anthropisé. Malgré ce contexte bien particulier,
les secteurs végétalisés sont très nombreux et profitent à de nombreuses espèces 
spécialisées ou adaptées. De ce fait, il est important de les caractériser 
précisément et d’inventorier les espèces s’y développant.

La typologie de référence utilisée habituellement pour caractériser les habitats ne
correspond pas à ce contexte anthropisé (typologies « Corine Biotope » et 
« Eunis »). Une typologie adaptée au contexte parisien a donc été appliquée. Il 
s’agit du « guide de terrain pour la cartographie des habitats » censé contribuer à 
l’élaboration des trames vertes et bleues de Paris (guide commandité par la Ville 
de Paris). Ce guide est désormais une référence utilisée dans le département 
parisien lors de la caractérisation des habitats.

Les habitats rencontrés sont décrits suivant leur physionomie, les taxons 
caractéristiques, les codes attribués, etc. Il est aussi précisé s’il s’agit d’habitats 
prioritaires pour Paris. Des tableaux de l’ensemble des espèces de flore 
rencontrées sur les différents habitats de la zone d’étude sont ensuite dressés.

Un tableau complet rassemble toutes les espèces relevées sur le site ave la
description taxonomique de chaque espèce, son statut de protection, son 
classement en tant qu’espèce déterminante pour la désignation des ZNIEFF
parisiennes…

Des inventaires exhaustifs ont été réalisés sur l’ensemble du site. Sur chaque 
parterre et chaque milieu végétalisé, la végétation a été relevée dans le but de 
dresser la liste des espèces présentes et de rechercher les éventuelles espèces 
végétales patrimoniales. En effet, une analyse du contexte local en amont par la 
bibliographie a permis de connaître les espèces patrimoniales potentiellement 
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présentes sur les habitats de la zone d’étude. Une attention particulière a donc été 
portée sur la recherche de ces taxons. Lorsque des espèces patrimoniales sont 
inventoriées, une localisation précise et une estimation du nombre de pieds est 
effectuée.

Ces étapes permettent de réaliser une cartographie des habitats « naturels ».

6.2 DIAGNOSTIC DE LA FAUNE 

Pour l’ensemble des espèces rencontrées sur la zone d’étude lors des différentes 
visites, les  statuts de protection régional, national et européen ont été déterminés 
et les espèces patrimoniales ont été localisées sur cartographie SIG. 

De manière générale, le protocole est relativement succinct. Il consiste à réaliser 
des recherches orientées à l’aide de matériel spécifique pour certains groupes 
(Amphibiens, Reptiles, Oiseaux, Insectes, Chiroptères) sur l’ensemble du site et de
noter les contacts inopinés avec les autres espèces.

Les protocoles ont été adaptés au contexte urbain du site et à sa petite taille.

6.2.1 Les insectes 

Le protocole d’inventaire des insectes correspond à une détermination la plus 
précise possible des espèces rencontrées sur l’ensemble du site. Une attention 
particulière est apportée aux Insectes xylophages, aux Odonates (Libellules et 
Demoiselles), aux Rhopalocères (papillons de jour) et aux Orthoptères (criquets et
sauterelles) qui constituent d’excellents indicateurs biologiques du fonctionnement 
des milieux.

Pour ces taxons, nous avons mis en œuvre les méthodes d’inventaire suivantes : 

Insectes xylophages :

Les vieux arbres, souches ou autres éléments constitués de vieux bois ont été 
particulièrement observés sur tout le site afin de découvrir la présence éventuelle 
d’insectes xylophages. Les indices pouvant laisser supposer la présence 
d’insectes xylophages ont été notés (fèces, loges, sciure, trous d’émergence). 
Lorsque des anfractuosités sont découvertes, un endoscope (Snakescope ™) 
permettant de voir à l’intérieur des cavités des arbres peut être utilisé.

Figure 31 : Endoscope Snakescope™ 

Lépidoptères :

La grande diversité et les exigences écologiques variées des papillons leur 
confèrent un rôle d’indicateurs de la biodiversité et de la qualité des milieux 
naturels. La plupart des espèces étant étroitement inféodées à des plantes-hôtes 
sensibles et vulnérables, elles font offices d’éminents indicateurs biologiques. De 
plus, le cortège des Rhopalocères comporte des espèces patrimoniales et 
constitue l’un des taxons entomofaunistiques à suivre.
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La détermination des espèces se fait à vue (individus adultes ou chenilles), après 
capture au filet lorsque la détermination est plus difficile ou par photographie. Les 
prospections ont été réalisées sur l’ensemble des parties végétalisées du site 
d’étude.

Odonates :

Les milieux les plus favorables pour observer des individus sont les milieux 
humides ensoleillés bordés d’une végétation riveraine. Mais les Odonates peuvent 
aussi s’éloigner des zones humides et des individus peuvent être observés dans 
tous les types d’habitats même très éloignés de plans d’eau ou en zone urbaine. 
Les inventaires ont donc eu lieu sur les différents habitats de la zone d’étude de la 
même manière que pour les papillons de jour. La détermination des espèces se 
fait à vue, par capture au filet ou bien par photographie lorsque la détermination 
est plus difficile. 

Orthoptères :

Les orthoptères ont été recherchés et déterminés à vue ainsi qu’au chant au 
niveau des secteurs végétalisés et principalement sur les parties enherbés du site. 
Les sons émis par ces espèces et enregistrés en expansion de temps lors des 
écoutes de chiroptères peuvent permettre d’identifier certaines espèces.

Hyménoptères :

Les hyménoptères sont recherchés sur les parterres végétalisés simultanément 
avec les autres espèces d’insectes. Les espèces  et les groupes les plus communs 
sont identifiés mais ce groupe ne fait pas l’objet d’un inventaire poussé (difficulté 
d’identification sur le terrain). La finalité est d’évaluer la fréquentation du site par ce 
peuplement et de déterminer si des enjeux existent au regard de la biodiversité
parisienne.

6.2.2 Les amphibiens 

La démarche consiste à identifier les sites de reproduction et à les prospecter. Il 
s’agit de détecter les populations d’amphibiens à l’aide d’inventaires semi-
quantitatifs en échantillonnant les adultes et les larves par détection visuelle, 
auditive (surtout pour les Anoures) et par pêche (essentiellement pour les 
Urodèles).

Les comptages sont réalisés en période de reproduction, moment où les adultes 
reproducteurs sont en phase aquatique et sont les plus actifs et les moins discrets. 
L’identification est alors basée sur l’écoute des chants nuptiaux et sur l’observation 
nocturne des adultes reproducteurs.

Selon les espèces d’amphibiens, peuvent être observés plusieurs pics d’activités 
de reproduction (Duguet & Melki, 2003) : 

o espèces précoces : Urodèles (Tritons et Salamandres), Anoures 
(Crapaud épineux, Crapaud calamite, Grenouille agile) dont le pic 
d’activité survient en février-mars ; 

o espèces tardives : Grenouilles vertes, Alytes, actifs en mai.
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Figure 32 : tableau des pics d’activité par espèce 

6.2.3 Les reptiles 

Les recherches sont portées principalement au printemps et en été sur les milieux 
favorables à l’observation des individus (milieux chauffants au soleil). Tous les 
individus observés inopinément sont également relevés.

Au regard du contexte actuel de l’étude, les prospections ont été principalement 
réalisées le long des murs en pierre bien exposés (murs d’enceinte et pieds de 
bâtiment) et des zones de végétation ensoleillées.

6.2.4 L’avifaune 

Initialement, des IPA devaient être réalisés sur le site. Au regard de la 
configuration et de la taille du site, il a semblé plus pertinent d’appliquer un 
protocole plus adapté à la zone d’étude. Un parcours de type « transect », répété à 
chaque cession d’inventaire sur le site, a permis d’inventorier précisément le 
peuplement avifaunistique.
Tous les contacts visuels ou sonores ont été notés, ainsi qu’un estimatif du nombre 
d’individu et les secteurs/habitats fréquentés. 

Le comportement des individus est noté pendant les inventaires. Cela permet 
ensuite d’identifier le statut de l’espèce sur le site. Les autres contacts inopinés ont 
été relevés sur l’ensemble du site.
Une attention particulière a été portée aux espèces ciblées dans la bibliographie.

Figure 33 : Parcours recensement avifaune 

 

6.2.5 Les chiroptères 

Pour la détection et l’identification des Chiroptères, nous avons procédé en 2 
temps :

un passage hivernal afin de prospecter les bâtiments favorables à 
leur installation (combles, fissures, etc.).
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deux passages à la tombée de la nuit (le 20mai et le 10 septembre) 
munis d’un détecteur à ultrasons afin de repérer et tenter d’identifier 
les chauves-souris lors de leurs activités et de leurs déplacements. 
Les points d’écoute ont été choisis de sorte que le site soit totalement 
couvert par les inventaires. Ainsi, 4 points ont été réalisés sur des 
secteurs pouvant potentiellement être utilisés comme corridors.

La détection et l’identification des chauves-souris par les ultrasons reposent sur le 
principe de l’écholocation. En effet, les chauves-souris utilisent des ultrasons pour 
s’orienter et pour localiser leurs proies. Si toutes les chauves-souris chassaient de 
la même manière, il y aurait une forte concurrence pour la nourriture. Au cours de 
l’évolution, chaque espèce a donc développé sa propre technique de chasse et de 
ce fait son propre type de sonar. Chaque espèce émet un type de son 
caractéristique, à une fréquence caractéristique.

Afin de convertir les cris ultrasonores des chauves-souris - inaudibles pour l’oreille 
humaine - en sons audibles, nous utilisons un détecteur d’ultrasons : la Pettersson 
D240X. Cet appareil capte les ultrasons et les retranscrit en hétérodyne ou en 
expansion de temps. L’expansion de temps permet d’analyser les sons sur un 
logiciel (Batsound) permettant de déterminer les espèces présentes.

Figure 34 : Points d'écoute chiroptères 

6.2.6 Les mammifères terrestres 

Lors des prospections de terrain, des recherches de secteurs favorables aux 
espèces de mammifères terrestres ont été effectuées sur l’ensemble du site. Les 
recherches ont principalement ciblés deux espèces cibles : le Hérisson d’Europe et 
l’Ecureuil roux. Les nids d’écureuil ont été recherchés en hiver ainsi que les tas de 
bois ou de feuilles ou autres secteurs favorables pour les Hérissons.

Les indices de présence de ces deux espèces en particulier ont été recherchés.
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7.1 LA FLORE SUR LA ZONE D’ETUDE 

Les inventaires floristiques ont été effectués lors de plusieurs visites sur le terrain : 
le 27 avril, le 20 mai et le 10 septembre. Ces 3 passages permettent de couvrir la 
période de floraison de la flore (dont les espèces précoces et tardives) et 
notamment des espèces à rechercher selon la synthèse bibliographique.

Au regard du contexte strictement urbain du site et afin d’obtenir un inventaire 
complet et précis, il a été choisi de réaliser des inventaires floristiques sur 
l’intégralité des zones végétalisées.

Le résultat des inventaires est présenté dans le tableau ci-dessous (Tableau 2 : :
résultat des inventaires floristiques). Une liste d’espèces a ensuite été dressée par 
habitat présent.

Au total lors des passages, 175 espèces de plantes ont été inventoriées sur le site 
de Saint-Vincent-de-Paul.

Tableau 2 : résultat des inventaires floristiques 

Famille
Nom Latin Nom Français

Statut 
France

DH
FF

P
N

P
R

LR
F

LR
R

ZNIEFF 
IdF

Liliaceae Agapanthus sp. Agapanthe
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Poacées
Agrostis 
capillaris

Agrostis commun indigène / / / / LC /

Rosacées
Sorbus 
torminalis

Alisier torminal indigène / / / / LC /

Brassicacées Alliaria petiolata Alliaire officinale indigène / / / / LC /
Ginkgoacées Ginkgo biloba Ginkgo Exogène ou / / / / / /
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Famille
Nom Latin Nom Français

Statut 
France

DH
FF

P
N

P
R

LR
F

LR
R

ZNIEFF 
IdF

cultivar

Asteraceae
Cynara 
scolymus 

Artichaut
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Dryoptéridacées
Polystichum 
polyblepharum

Aspidie du Japon
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Rosacées
Crataegus 
laevigata

Aubépine à deux 
styles

indigène / / / / LC /

Garryaceae Aucuba japonica Aucuba du Japon
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Poaceae
Pleioblastus 
pumilus

Bambou nain du 
Japon

Exogène ou 
cultivar

/ / / / / /

Rosacées Geum urbanum Benoîte commune indigène / / / / LC /

Bétulacées Betula pendula
Bouleau 
verruqueux

indigène / / / / LC /

Poacées Bromus sterilis Brome stérile indigène / / / / LC /

Buddléjacées Buddleja davidii
Buddleja du père 
David

Exogène ou 
cultivar, 
invasif

/ / / / / /

Buxacées
Buxus 
sempervirens

Buis toujours vert
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Ericacées Calluna vulgaris Callune indigène / / / / LC /
Campanulacées Campanula sp. Campanule indigène / / / / / /

Campanulacées
Campanula 
muralis

Campanule des 
murailles

Exogène ou 
cultivar

/ / / / / /

Aspléniacées
Asplenium 
trichomanes

Capillaire des 
murailles

indigène / / / / / /

Brassicacées
Capsella bursa-
pastoris

Capselle bourse-à-
pasteur

indigène / / / / LC /

Brassicacées
Cardamine 
hirsuta

Cardamine hérissée indigène / / / / LC /

Apiacées Daucus carota Carotte sauvage indigène / / / / LC /

Bignoniacées
Catalpa bignonio
ides

Catalpa
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Pinacées Cedrus  atlantica Cèdre de l'Atlas
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Caryophyllacées
Cerastium 
glomeratum

Céraiste aggloméré indigène / / / / LC /

Rosaceae Prunus serrulata Cerisier du Japon
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Carpinus sp. Charme sp
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Fagaceae Quercus sp. Chêne sp
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Fagacées Quercus robur Chêne pédonculé indigène / / / LC /
Chenopodium 
sp.

Chénopodesp. indigène / / / / / /

Caprifoliaceae Lonicera nitida
Chèvrefeuille à 
feuilles de buis

Exogène ou 
cultivar

/ / / / / /

Caprifoliacées
Lonicera 
japonica

Chèvrefeuille du 
Japon

Exogène ou 
cultivar

/ / / / / /

Famille
Nom Latin Nom Français

Statut 
France

DH
FF

P
N

P
R

LR
F

LR
R

ZNIEFF 
IdF

Astéracées Cirsium vulgare Cirse commun indigène / / / / LC /
Renonculacées Clematis vitalba Clématite des haies indigène / / / / LC /
Caryophyllacées Silene latifolia Compagnon blanc indigène / / / / LC /

Hamamelidaceae
Liquidambar 
styraciflua 

Liquidambar
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Papaveracées Papaver rhoeas Coquelicot indigène / / / / LC /

Rosaceae Kerria japonica Corête du Japon
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Cornacées Cornus sp. Cornouiller sp
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Cornacées Cornus mas Cornouiller mâle indigène / / / / LC /

Poacées
Dactylis 
glomerata

Dactyle aggloméré indigène / / / / LC /

Elaeagnaceae
Elaeagnus 
pungens 'sp'

Eléagnus à feuillage 
panaché

Exogène ou 
cultivar

/ / / / / /

Astéracées
Hieracium 
umbellatum

Epervière en 
ombelle

indigène / / / / LC /

Rosacées Prunus spinosa Prunellier indigène / / / / LC /
Sapindacées Acer campestre Erable champêtre indigène / / / LC /

Sapindacées Acer platanoides Erable plane
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Sapindacées
Acer 
pseudoplatanus

Erable sycomore
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Euphorbiacées
Euphorbia 
amygdaloïdes

Euphorbe des bois indigène / / / / LC /

Euphorbiacées
Euphorbia 
cyparissias

Euphorbe petit-
cyprès

indigène / / / / LC /

Euphorbiacées
Euphorbia 
peplus

Euphorbe ronde indigène / / / / / /

Araliaceae Fatsia japonica
Palmier à feuilles de 
figuier

Exogène ou 
cultivar

/ / / / / /

Dryoptéridacées
Dryopteris filix-
mas

Fougère mâle indigène / / / / LC /

Rosacées Fragaria vesca Fraisier des bois indigène / / / / LC /

Rosacées Rubus idaeus Framboisier
Exogène ou 

cultivar
/ / / / LC /

Rubiacées Galium aparine Gaillet gratteron indigène / / / / LC /

Géraniacées Geranium molle
Géranium à feuilles 
molles

indigène / / / / LC /

Geraniaceae
Geranium 
macrorrhizum 
"Spessart"

Géranium à gros 
rhizome, à fleurs 
blanches

Exogène ou 
cultivar

/ / / / / /

Geraniaceae
Geranium 
macrorrhizum 
"Olympos"

Géranium à gros 
rhizome, à fleurs 
roses

Exogène ou 
cultivar

/ / / / / /

Géraniacées
Geranium 
dissectum

Géranium découpé indigène / / / / LC /

Géraniacées
Geranium 
robertianum

Géranium Herbe-à-
Robert

indigène / / / / LC /

Brassicacées Erysinum sp. Giroflée Exogène ou / / / / / /
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Famille
Nom Latin Nom Français

Statut 
France

DH
FF

P
N

P
R

LR
F

LR
R

ZNIEFF 
IdF

cultivar

Fabaceae
Wisteria 
floribunda

Glycine
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Scrophulariacées
Antirrhinum 
majus

Grand Muflier
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Apiacées
Heracleum 
sphondylium

Grande Berce indigène / / / / LC /

Papaveracées
Chelidonium 
majus

Grande Chélidoine indigène / / / / LC /

Renonculacées
Helleborus 
foetidus

Hellébore fétide indigène / / / / LC /

Brassicacées
Sisymbrium 
officinale

Herbe aux chantres indigène / / / / LC /

Hydrangeaceae Hydrangea sp. Hortensia
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Poacées Holcus lanatus Houlque laineuse indigène / / / / LC /
Aquifoliacées Ilex aquifolium Houx indigène / / / / LC /

Taxacées Taxus baccata If commun
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Iridacées Iris germanica Iris d'Allemagne
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Liliacées
Hyacinthoides 
non-scripta

Jacinthe des bois indigène / / / / / /

Amaryllidaceae
Narcissus 
jonquilla 

Jonquille
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Cypéracées Carex pendula
Laîche à épis 
pendants

indigène / / / / LC /

Cypéracées Carex divulsa
Laîche à épis 
séparés

indigène / / / / LC /

Astéracées
Sonchus 
arvensis

Laiteron des 
champs

indigène / / / / LC /

Astéracées
Sonchus 
oleraceus

Laiteron maraicher indigène / / / / LC /

Astéracées Sonchus asper Laiteron piquant indigène / / / / LC /
Astéracées Lactuca virosa Laitue sauvage indigène / / / / / /

Apocynaceae Nerium oleander 
Laurier à fleurs 
jaunes

Exogène ou 
cultivar

/ / / / / /

Rosaceae
Prunus 
lusitanica

Laurier du Portugal
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Rosacées
Prunus 
laurocerasus

Laurier palme
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Caprifoliacées Viburnum tinus Laurier Tin
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Lamiaceae
Lavandula 
angustifolia

Lavande
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Araliacées Hedera helix Lierre grimpant indigène / / / / LC /

Oleaceae Syringa vulgaris Lilas
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Linaceae
Linum 
usitatissimum 

Lin usuel
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Famille
Nom Latin Nom Français

Statut 
France

DH
FF

P
N

P
R

LR
F

LR
R

ZNIEFF 
IdF

Scrophulariacées
Cymbalaria 
muralis

Linaire cymbalaire indigène / / / / / /

Convolvulacées
Convolvulus 
arvensis

Liseron des 
champs

indigène / / / / LC /

Convolvulacées
Calystegia 
sepium

Liseron des haies indigène / / / / LC /

Fabaceae Medicago sp. Luzerne indigène / / / / / /

Fabacées
Medicago 
lupulina

Luzerne lupuline indigène / / / / LC /

Juncaceae
Luzula 
luzuloides 

Luzule blanchâtre indigène / / / / / /

Berberidaceae
Berberis 
aquifolium

Mahonia à feuilles 
de houx

Exogène ou 
cultivar

/ / / / / /

Hippocastanacée
s

Aesculus 
hippocastanum

Marronnier d'Inde
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Astéracées

Matricaria 
perforata / 
Tripleurospermu
m inodorum

Matricaire inodore indigène / / / / / /

Lamiaceae
Melissa 
officinalis

Mélisse officinale
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Lamiacées Mentha arvensis Menthe des champs indigène / / / / LC /

Hypéricacées
Hypericum 
perforatum

Millepertuis 
commun

indigène / / / / LC /

Scrophulariacées Verbascum  sp, Molène sp indigène / / / / / /

Brassicacées Lunaria annua Monnaie-du-pape
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Solanacées
Solanum 
dulcamara

Morelle douce-
amère

indigène / / / / LC /

Solanacées
Solanum 
laciniatum

Morelle laciniée
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Solanaceae Solanum nigrum Morelle noire indigène / / / / / /

Primulacées
Anagallis 
arvensis

Mouron rouge indigène / / / / LC /

Boraginaceae
Myosotis 
sylvatica 
"Rosasylva"

Myosotis à 
floraison rose

Exogène ou 
cultivar

/ / / / / /

Campanulacées
Eriobotrya 
japonica

Néflier du Japon
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Rhamnaceae
Rhamnus 
cathartica

Nerprun purgatif indigène / / / / / /

Bétulacées Corylus avellana Noisetier indigène / / / LC /

Onagraceae
Oenothera 
biennis

Onagre indigène / / / / NA /

Poacées
Hordeum 
murinum

Orge queue de rat indigène / / / / LC /

Orobanchacées
Orobanche 
hederae 

Orobanche du lierre indigène / / / / LC /

Crassulacées Sedum album Orpin blanc indigène / / / / LC /
Lamiacées Lamium album Ortie blanche indigène / / / / LC /
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Famille
Nom Latin Nom Français

Statut 
France

DH
FF

P
N

P
R

LR
F

LR
R

ZNIEFF 
IdF

Urticacées Urtica dioica Ortie dioïque indigène / / / / LC /

Oxalidaceae
Oxalis 
corniculata 

Oxalide corniculée
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Astéracées Bellis perennis Pâquerette indigène / / / / LC /

Urticacées
Parietaria 
judaica

Pariétaire couchée indigène / / / / / /

Brassicacées Lepidium draba Passerage drave
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Polygonacées
Rumex 
obtusifolius

Patience sauvage indigène / / / / LC /

Poacées Poa trivialis Pâturin commun indigène / / / / LC /
Poacées Poa pratensis Pâturin de champs indigène / / / / / /

Rosaceae Prunus persica Pêcher
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Viola sp Pensée cultivée
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Rosaceae
Photinia x fraseri 
Red Robin

Photinia Red Robin
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Astéracées Taraxacum sp. Pissenlit sp indigène / / / / / /

Astéracées
Taraxacum sp. 
Spectabilia

Pissenlit (à 
nervures rouges)

indigène / / / / / /

Plantaginacées
Plantago 
lanceolata

Plantain lancéolé indigène / / / / LC /

Plantaginacées Plantago major Plantain majeur indigène / / / / LC /

Platanaceae

Platanus x 
hispanica 
[Platanus 
occidentalis L. x 
Platanus 
orientalis L.]

Platane
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Crassulacées Sedum acre
Poivre des 
murailles

indigène / / / / LC /

Astéracées
Hypochoeris 
radicata

Porcelle enracinée indigène / / / / LC /

Rosacées
Potentilla 
anserina

Potentille ansérine indigène / / / / LC /

Equisetacées
Equisetum 
hyemale

Prêle de l’Himalaya
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Rosaceae
Prunus 
cerasifera

Prunier-cerise
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Renonculacées
Ranunculus 
acris

Renoncule âcre indigène / / / / LC /

Renonculacées
Ranunculus 
ficaria

Renoncule ficaire indigène / / / / / /

Renonculacées
Ranunculus 
repens

Renoncule 
rampante

indigène / / / / LC /

Resedaceae Reseda lutea Réséda jaune indigène / / / / LC /

Fabacées
Robinia 
pseudacacia

Robinier faux-
acacia

Exogène ou 
cultivar, 
invasif

/ / / / / /

Famille
Nom Latin Nom Français

Statut 
France

DH
FF

P
N

P
R

LR
F

LR
R

ZNIEFF 
IdF

Rosacées Rubus fruticosus Ronce commune indigène / / / / / /

Malvacées Alcea rosea Rose trémière
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Rosa sp. Rosier
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Rosacées Rosa canina Eglantier indigène / / / / LC /

Rubiacées
Sherardia 
arvensis

Rubéole des 
champs

indigène / / / / LC /

Polygonacées Rumex crispus Rumex crépu indigène / / / / LC /

Astéracées
Tragopogon 
pratensis

Salsifis des prés indigène / / / / LC /

Salicacées Salix caprea Saule marsault indigène / / / / LC /

Salicacées Salix babylonica
Saule pleureur 
blanc

Exogène ou 
cultivar

/ / / / / /

Sapindacées
Koelreuteria 
paniculata 

Savonnier
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Scirpus sp. Scirpe  sp. indigène / / / / / /
Astéracées Senecio vulgaris Séneçon commun indigène / / / / LC /

Astéracées
Senecio 
jacobaea

Séneçon Jacobée indigène / / / / LC /

Rosacées
Sorbus  
aucuparia

Sorbier des oiseaux indigène / / / / LC /

Caprifoliacées Sambucus nigra Sureau noir indigène / / / LC /

Cupressaceae
Thuja 
occidentalis

Thuja du Canada
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Cupressaceae Thuja plicata Thuya
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Malvaceae Tilia tomentosa Tilleul argenté
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Fabacées Trifolium repens Trèfle blanc indigène / / / / LC /

Fabacées
Trifolium 
pratense

Trèfle des prés indigène / / / / LC /

Salicaceae
Populus tremula 
L.

Tremble indigène / / / / / /

Oléacées
Ligustrum 
vulgare

Troène commun indigène / / / / LC /

Asteraceae
Erigeron 
canadensis

Vergerette du 
Canada

Exogène ou 
cultivar, 
invasif

/ / / / / /

Scrophulariacées
Veronica 
hederifolia

Véronique à feuilles 
de lierre

indigène / / / / LC /

Scrophulariacées Veronica persica Véronique de Perse
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Fabacées Vicia sativa Vesce cultivée indigène / / / / LC /

Fabacées Vicia faba Vesce fève
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Vicia  hirsuta Vesce hérissée indigène / / / / LC /

Vitacées
Parthenocissus 
quinquefolia

Vigne vierge
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Vitaceae Parthenocissus Vigne-vierge à trois Exogène ou / / / / / /
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Famille
Nom Latin Nom Français

Statut 
France

DH
FF

P
N

P
R

LR
F

LR
R

ZNIEFF 
IdF

tricuspidata pointes cultivar
Violacées Viola riviniana Violette de rivin indigène / / / / LC /
Caprifoliacées Viburnum opulus Viorne obier indigène / / / / LC /

Adoxaceae
Viburnum 
rhytidophyllum

Viorne ridé
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Poacées Alopecurus sp. Vulpin sp. indigène / / / / LC /

DHFF : Directive Habitats Faune Flore, PN : Protection nationale, PR : Protection régionale, LRF : Liste rouge France, LRR 

: Liste rouge Ile-de-France, ZNIEFF IdF : espèces déterminantes pour la désignation des ZNIEFF en Ile-de-France

Pratiquement 40% des espèces floristiques sont des taxons allochtones et/ou 
issus du milieu horticole. Ce pourcentage concerne la diversité spécifique et ne 
prends pas en compte la dominance des espèces. Il apparaît flagrant que les 
espèces ornementales exogènes sont les plus nombreuses en terme de quantité 
et de surface végétalisée. Certaines espèces exogènes présentes sur le site n’ont 
pas pu être identifiées.

Parmi ces taxons, certains sont invasifs à l’image de la Vergerette du Canada, du 
Robinier faux-acacia ou du Buddleia de David, espèces naturalisées mais 
considérées comme invasives.

Les inventaires floristiques indiquent qu’aucune espèce protégée n’est 
présente sur le site de Saint-Vincent-de-Paul. Les résultats obtenus ont 
également été comparés avec les espèces de la bibliographie : aucune 
correspondance trouvée. Aucun des taxons présents n’est considéré vulnérable en 
Ile-de-France (comparaison avec les statuts du catalogue des espèces du 
Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien).

Néanmoins, une espèce se démarque des autres de par son indice de rareté en Ile 
de France : l’Orobanche du lierre. En effet, cette plante est présente sur moins 
de 10% des mailles d’Ile de France et est par conséquent considérée comme une 
espèce « très rare ». Elle n’est cependant pas protégée par la loi et ne présente 
pas de préoccupation particulière selon la liste rouge régionale.

Deux autres espèces sont considérées comme « assez rares » (répandue sur 
moins de 35% des mailles régionales) : l’Hellébore fétide, et l’Epervière en
ombelle.

Nous considérerons ces trois espèces floristiques comme « patrimoniales » sur le 
site de Saint-Vincent-de-Paul :

L’Orobanche du lierre

Une station d’Orobanche du lierre est 
présente à l’ouest du site sur l’ensemble du
parterre situé au pied du mur séparant le 
site avec le jardin de la Fondation Cartier 
(50 à 100 pieds présents environ). Quelques 
pieds sont aussi présents sur le parterre 
situé en face de la première station sous un 
grand cèdre. Ces parterres, à l’ombre de 
ligneux, sont recouverts de Lierre grimpant, 
plante parasitée par cette espèce.

L’Hellébore fétide

Cette plante est présente sur un seul 
secteur du site (2 à 3 pieds présents) le 
long du mur séparant l’ancien hôpital et 
le jardin de la Fondation Cartier au sein 
duquel l’espèce est présente. Il est donc 

Figure 35 : Orobanche du lierre, 

source : AEPE Gingko 



Présentation des résultats du diagnostic écologique

Site Saint-Vincent-de-Paul - Paris 14
ème

 arrondissement  Page 77 de 216

probable que l’espèce provienne du jardin voisin.

L’Epervière en ombelle

Cette espèce commune en France mais 
assez rare en Ile-de-France est présente sur 
un seul secteur du site (5 à 10 pieds 
présents). C’est une plante parfois rudérale 
qui pousse en bordure du parterre enherbé 
sur le site, entre le muret en pierre délimitant 

le parterre et l’enrobé. Quelques pieds 
poussent également sur la partie enherbée.

Figure 38 : localisation des stations des plantes "patrimoniales" 

7.2 LES HABITATS SUR LA ZONE D’ETUDE 

Les habitats selon la typologie parisienne spécifique ont été recensés sur le site de 
Saint-Vincent-de-Paul. Afin de simplifier la lecture de la carte des habitats, seuls 
les habitats végétalisés ont été représentés sur la carte récapitulative.

Les habitats ont été regroupés pour former des ensembles relativement 
homogènes en termes de faciès et d’espèces floristiques (les massifs ayant les 
mêmes caractéristiques sont rassemblés). Ce principe permet de simplifier la 
lecture des cartes et semble plus logique au regard de la taille de l’ancien hôpital 
et du grand nombre de massifs présents. En effet, il n’est pas pertinent de faire 

Figure 36 : Hellébore fétide, source : 

AEPE Gingko 

Figure 37 : Epervière en ombelle, 

source : NatureGate
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ressortir chaque entité : arbres, buissons, fleurs… sur tous les massifs du site au
regard des finalités recherchées dans le cadre d’une telle étude. 

Les groupements d’habitats effectués sont suffisamment précis pour faire ressortir 
les différents enjeux.

Généralement les groupements rassemblent différents habitats qui correspondent 
aux diverses strates présentes sur les espaces décrits.

Lorsque des espèces indigènes et horticoles sont présentes dans le même massif, 
c’est la catégorie supérieure qui est appliquée si celle-ci existe. Il n’y a donc pas de 
distinction entre ces deux éléments (ex : un arbre indigène et un arbre exotique 

sont présents au sein d’un même groupement d’habitat, l’habitat choisi sera 
« arbres », code 33).

Tout d’abord, une carte des secteurs en pleine terre du site étudié est dressée. 
Elle permet de localiser les espaces « perméables » du site sur lesquels la 
végétation se développe. Ils représentent une surface totale de 5000m². Ces 
espaces sont très importants car ils constituent en quelques sortes la base des 
espaces végétalisés du site.
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Figure 39 : localisation des espaces en pleine terre

Groupement d’habitat n°1 (code 123*3322*322)
Dénomination : « Sol perméable : mulch X Arbres exotiques sans cavités X Massif 
arbustif ou haie exotique et/ou horticole »

Figure 40 : vue du groupement d’habitat n°1 

 

Massif sur lequel les espèces horticoles dominent largement. Léger mulch (le 
mulch, ou paillis, désigne tout matériau, tel que : la paille, les résidus végétaux, les 
feuilles, placé, volontairement ou non, à la surface du sol) présent au pied des 
arbustes. Peu de lumière sous les ligneux entrainant une absence quasi-totale de 
la strate herbacée. Habitat non prioritaire pour Paris. Aucun enjeu pour la flore sur 
ce secteur. Sur 10 taxons recensés : aucune espèce intéressante n’est présente.
 
Tableau 3 : espèces relevées groupement d’habitat n°1 

Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces

dominantes

Sapindacées Acer pseudoplatanus Erable sycomore Exogène ou cultivar

Cornacées Cornus mas - L. Cornouiller mâle Indigène

Géraniacées Geranium robertianum Géranium Herbe-à-Robert Indigène

Araliacées Hedera helix Lierre Indigène

Aquifoliacées Ilex aquifolium Houx Indigène

Rosacées Prunus laurocerasus Laurier palme, Laurier cerise Exogène ou cultivar X

Rosacées Sorbus  aucuparia Sorbier des oiseaux Indigène

Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces

dominantes

Caprifoliacées Viburnum tinus Laurier Tin Exogène ou cultivar X

Garryaceae Aucuba japonica Aucuba du Japon Exogène ou cultivar

Berberidaceae Berberis aquifolium Mahonia à feuilles de houx Exogène ou cultivar

 

Groupement d’habitat n°2 (code 122*322*31)

Dénomination : « Sol perméable : terre nue X Massif arbustif ou haie exotique 
et/ou horticole X Végétation herbacée »

Figure 41 : vue du groupement d’habitat n°2 

 

Massif sur lequel les espèces horticoles dominent largement. La terre est nue au
pied des arbustes. Strate herbacée légèrement développée entre les arbustes. 
Habitat non prioritaire pour Paris. Aucun enjeu pour la flore sur ce secteur. Sur 13 
taxons recensés : aucune espèce intéressante n’est présente.

 

Tableau 4 : espèces relevées groupement d’habitat n° 2 

Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces 

dominantes
Araliacées Hedera helix Lierre Indigène
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Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces 

dominantes
Rosacées Prunus laurocerasus Laurier palme, Laurier cerise Exogène ou 

cultivar
Caprifoliacées Viburnum tinus Laurier Tin Exogène ou 

cultivar
X

Sapindacées Acer platanoides Erable plane Exogène ou 
cultivar

Brassicacées Cardamine hirsuta Cardamine hérissée Indigène

Papaveracées Chelidonium majus Grande Chélidoine, Herbe aux 
verrues

Indigène

Rosacées Fragaria vesca Fraisier des bois Indigène

Oxalidaceae Oxalis corniculata Oxalis corniculée Exogène ou 
cultivar

X

Taxacées Taxus baccata If commun Exogène ou 
cultivar

Rosacées Photinia x fraseri Red 
Robin

Photinia Red Robin Exogène ou 
cultivar

Astéracées Taraxacum sp. Pissenlit Indigène

Rosacées Rosa sp. Rosier sp. Exogène ou 
cultivar

Astéracées Sonchus sp. Laiteron sp. Indigène

 

Groupement d’habitat n°3 (code 111*31)

Dénomination : « Sol imperméable : route, voirie, chemin minéral X Végétation 
herbacée »

Figure 42 : vue du groupement d’habitat n°3 

Ce groupement d’habitat est caractéristique des sites urbains négligés et/ou 
abandonnés. 29 espèces s’y développent sur le site  Il est principalement constitué 
de plantes rudérales, le plus souvent indigènes (90% de la diversité spécifique 
totale). Ces plantes se développent au sein des anfractuosités et fissures de 
l’enrobé du site. On retrouve ces petits habitats partout sur le site. Seules les plus 
grandes surfaces ont été représentées sur la cartographie des habitats pour ne 
pas la surcharger davantage et la rendre illisible. Il est donc constitué d’une strate 
exclusivement herbacée. Ce n’est pas un habitat prioritaire pour Paris. Sur 
l’ensemble de cet habitat, une seule espèce considérée comme « assez rare » en 
Ile de France s’y développe : l’Epervière en ombelle. Des secteurs sont également 
colonisés par des plantes invasives comme le Buddleia de David ou la Vergerette 
du Canada.

Tableau 5 : espèces relevées groupement d’habitat n°3 

Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces 

dominantes

Poacées Agrostis capillaris Agrostis Indigène
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Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces 

dominantes
commun

Malvacées Alcea rosea Rose trémière
Exogène ou 

cultivar

Buddléjacées Buddleja davidii
Buddleja du 
père David

Exogène ou 
cultivar

X

Brassicacées Cardamine hirsuta
Cardamine 
hérissée

Indigène

Asteraceae Carduus nutans Chardon penché Indigène

Cypéracées Carex divulsa
Laîche à épis 
séparés

Indigène

Cypéracées Carex pendula
Laîche à épis 
pendants

Indigène

Papaveracées Chelidonium majus
Grande 
Chélidoine

Indigène X

Astéracées Cirsium vulgare Cirse commun Indigène

Crassulacées Sedum album Orpin blanc Indigène

Cornacées Cornus mas - L. Cornouiller mâle Indigène

Asteraceae Erigeron canadensis
Vergerette du 
Canada

Exogène ou 
cultivar

X

Euphorbiaceae
Euphorbia 
amygdaloides

Euphorbe des 
bois

Indigène

Rosacées Fragaria vesca Fraisier des bois Indigène

Géraniacées Geranium molle
Géranium à 
feuilles molles

Indigène

Géraniacées
Geranium 
robertianum

Géranium 
Herbe-à-Robert

Indigène X

Rosacées Geum urbanum
Benoîte 
commune

Indigène

Araliaceae Hedera helix Lierre grimpant Indigène X

Astéracées
Hieracium 
umbellatum

Epervière en 
ombelle

Indigène

Poacées Hordeum murinum
Orge queue de 
rat

Indigène

Oxalidaceae Oxalis corniculata 
Oxalis 
corniculée

Exogène ou 
cultivar

Papaveracées Papaver rhoeas Coquelicot Indigène

Urticacées Parietaria judaica
Pariétaire 
couchée

Indigène

Salicacées Populus tremula Tremble Indigène

Salicacées Salix caprea Saule marsault Indigène

Astéracées Senecio jacobaea
Séneçon 
Jacobée

Indigène

Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces 

dominantes

Asteraceae Senecio vulgaris
Séneçon 
commun

Indigène

Astéracées Taraxacum sp. Pissenlit Indigène

Urticaceae Urtica dioica Ortie dioïque Indigène

Groupement d’habitat n°4 (code 122*31*322)

Dénomination : « Sol perméable : terre nue X Végétation herbacée X Massif 
arbustif ou haie exotique et/ou horticole »

Figure 43 : vue du groupement d’habitat n°4 

Ce groupement correspond à un ensemble de massifs sur lesquels le sol est 
constitué de terre nue (nettoyer récemment). La quasi-totalité des arbustes est 
d’origine horticoles. La strate herbacée dominée par la grande chélidoine et les 
pissenlits est peu développée. Aucune espèce intéressante n’est présente sur cet 
habitat sans intérêt particulier. 31 espèces ont été recensées dont 38% d’espèces 
exogènes et/ou horticoles.
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Tableau 6 : espèces relevées groupement d’habitat n°4 

Famille Nom Latin
Nom 

Français
Statut 
France

Espèces 
dominantes

Sapindacées Acer platanoides Erable plane
Exogène ou 

cultivar

Berberidaceae Berberis aquifolium
Mahonia à 
feuilles de 
houx

Exogène ou 
cultivar

Brassicacées
Capsella bursa-
pastoris

Capselle 
bourse-à-
pasteur

Indigène

Papaveracées Chelidonium majus
Grande 
Chélidoine

Indigène X

Astéracées Cirsium vulgare Cirse commun Indigène

Cornacées Cornus mas L.
Cornouiller 
mâle

Indigène

Elaeagnaceae
Elaeagnus pungens 
'sp'

Eléagnus
Exogène ou 

cultivar

Campanulacées Eriobotrya japonica
Néflier du 
Japon

Exogène ou 
cultivar

Euphorbiacées
Euphorbia 
amygdaloïdes

Euphorbe des 
bois

Indigène

Rosacées Fragaria vesca
Fraisier des 
bois

Indigène

Rubiacées Galium aparine
Gaillet 
gratteron

Indigène

Géraniacées
Geranium 
robertianum

Géranium 
Herbe-à-Robert

Indigène

Araliacées Hedera helix Lierre Indigène

Rosaceae Kerria japonica
Corête du 
Japon

Exogène ou 
cultivar

Rosaceae Laurus sp. Laurier sp.
Exogène ou 

cultivar

Onagraceae Oenothera biennis Onagre Indigène

Oxalidaceae Oxalis corniculata 
Oxalis 
corniculée

Exogène ou 
cultivar

Rosacées Potentilla anserina
Potentille 
ansérine

Indigène

Rosacées Prunus laurocerasus Laurier palme
Exogène ou 

cultivar

Rosacées Prunus spinosa Prunellier Indigène

Fabacées
Robinia 
pseudacacia

Robinier faux-
acacia

Exogène ou 
cultivar

Rosacées Rosa sp. Rosier sp.
Exogène ou 

cultivar

Caprifoliacées Sambucus nigra Sureau noir Indigène

Astéracées Senecio vulgaris
Séneçon 
commun

Indigène

Famille Nom Latin
Nom 

Français
Statut 
France

Espèces 
dominantes

Rosacées Sorbus torminalis Alisier torminal Indigène

Astéracées Taraxacum sp. Pissenlit sp. Indigène X

Taxacées Taxus baccata If commun
Exogène ou 

cultivar

Cupressaceae Thuja plicata Thuya
Exogène ou 

cultivar
X

Fabacées Trifolium repens Trèfle blanc Indigène

Urticacées Urtica dioica Ortie dioïque Indigène

Scrophulariacées Veronica hederifolia
Véronique à 
feuilles de 
lierre

Indigène

Groupement d’habitat n°5 (code 12*314)

Dénomination : « Sol perméable X Décoration florale »

Figure 44 : vue du groupement d’habitat n°5 

Cet ensemble correspond aux parterres de fleurs d’ornement exclusivement. 
Généralement implantés sur des secteurs de faible superficie, seule la strate 
herbacée est présente. Toutes les espèces n’ont pas pu être identifiées sur ces 
parterres où les fleurs ornementales dominent largement. Des espèces sauvages 
se sont installées au cours du temps. Aucun intérêt particulier n’est à souligner sur 
ces entités hormis le fait que la présence de fleurs attire les pollinisateurs. Parmis 
ces taxons aucune espèce n’est patrimoniale.
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Tableau 7 : espèces relevées groupement d’habitat n°5 

Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces 

dominantes

Papaveracées Chelidonium majus Grande Chélidoine Indigène X

Astéracées Taraxacum sp. Pissenlit sp. Indigène

Campanulacées Campanula muralis Campanule des murailles
Exogène ou 

cultivar
X

Amaryllidaceae Narcissus sp. Narcisse sp.
Exogène ou 

cultivar

Oxalidaceae Oxalis corniculata Oxalide corniculée
Exogène ou 

cultivar

Euphorbiacées
Euphorbia 
amygdaloïdes

Euphorbe des bois Indigène

Brassicacées Alliaria petiolata Alliaire officinale Indigène

Primulacées Anagallis arvensis Mouron rouge Indigène

Géraniacées Geranium robertianum
Géranium Herbe-à-
Robert

Indigène

Astéracées Senecio vulgaris Séneçon commun Indigène

Lamiaceae Lavandula angustifolia Lavande
Exogène ou 

cultivar

Urticacées Parietaria judaica Pariétaire couchée Indigène

Groupement d’habitat n°6 (code 122*316*3322) 

Dénomination : « Sol perméable : terre nue X friche herbacée X Arbres exotiques 
sans cavités

Figure 45 : vue du groupement d’habitat n°6 

Ce groupement d’habitat fait partie des secteurs sur lesquels probablement aucun 
entretien n’a été réalisé depuis que l’hôpital a fermé. Ce pourrait être par 
conséquent un milieu intéressant. Aucune espèce intéressante n’a cependant été 
découverte sur cette friche. Le Robinier faux-acacia est le ligneux le plus 
représenté. Il se propage rapidement sur la zone du fait de son caractère invasif.
Sur l’ensemble du site, c’est cet habitat qui ressemble le plus à une prairie 
« naturelle ». Un total de 29 espèces a été recensé sur ce secteur dont 6 taxons 
exotiques. Néanmoins, aucune espèce intéressante n’est présente. 

Tableau 8 : espèces relevées groupement d’habitat n°6 

Famille Nom Latin Nom Français Statut 
France

Espèces 
dominantes

Poacées Alopecurus  sp Vulpin sp. Indigène X

Astéracées Bellis perennis Pâquerette Indigène

Berberidaceae Berberis aquifolium Mahonia à feuilles de houx
Exogène ou 

cultivar

Convolvulacées Calystegia sepium Liseron des haies Indigène

Caryophyllacées Cerastium glomeratum Céraiste aggloméré Indigène

Astéracées Cirsium vulgare Cirse commun Indigène

Poacées Dactylis glomerata Dactyle aggloméré Indigène X

Euphorbiacées Euphorbia amygdaloïdes Euphorbe des bois Indigène

Géraniacées Geranium dissectum Géranium découpé Indigène

Geraniaceae
Geranium macrorrhizum 
"Olympos"

Géranium à gros rhizome, à 
fleurs roses

Exogène ou 
cultivar

Geraniaceae
Geranium macrorrhizum 
"Spessart"

Géranium à gros rhizome, à 
fleurs blanches

Exogène ou 
cultivar

Géraniacées Geranium robertianum Géranium Herbe-à-Robert Indigène

Araliacées Hedera helix Lierre Indigène

Liliacées Hyacinthoides non-scripta Jacinthe des bois Indigène

Astéracées Hypochoeris radicata Porcelle enracinée Indigène
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Famille Nom Latin Nom Français Statut 
France

Espèces 
dominantes

Boraginacées Myosotis arvensis Myosotis des champs Indigène

Oxalidaceae Oxalis corniculata Oxalis corniculée
Exogène ou 

cultivar

Renonculacées Ranunculus acris Renoncule âcre Indigène

Fabacées Robinia pseudacacia Robinier faux-acacia
Exogène ou 

cultivar
X

Caprifoliacées Sambucus nigra Sureau noir Indigène

Astéracées Senecio jacobaea Séneçon Jacobée Indigène

Astéracées Taraxacum sp. Pissenlit Indigène X

Fabacées Trifolium repens Trèfle blanc Indigène X

Scrophulariacées Veronica hederifolia Véronique à feuilles de lierre Indigène

Scrophulariacées Veronica persica Véronique de Perse
Exogène ou 

cultivar

Caprifoliacées Viburnum opulus Viorne obier Indigène

Violacées Viola riviniana Violette de Rivin Indigène

Cypéracées Carex divulsa Laîche à épis séparés Indigène

Rubiacées Sherardia arvensis Rubéole des champs Indigène

Groupement d’habitat n°7 (code 122*31*33*322)

Dénomination : « Sol perméable : terre nue X Végétation herbacée X Arbres X 
Massif arbustif ou haie exotique et/ou horticole »

Figure 46 : vue du groupement d’habitat n°7 

Tableau 9 : espèces relevées groupement d’habitat n°7 

Famille Nom Latin Nom Français Statut 
France

Espèces 
dominantes

Adoxaceae
Viburnum rhytidophyllum Viorne ridé

Exogène ou 
cultivar

Araliaceae Fatsia japonica
Palmier à feuilles de 
figuier

Exogène ou 
cultivar

Araliacées Hedera helix Lierre Indigène X

Astéracées Taraxacum sp. Pissenlit sp. Indigène

Astéracées Cirsium vulgare Cirse commun Indigène

Astéracées Senecio vulgaris Séneçon commun Indigène

Berberidaceae Berberis aquifolium
Mahonia à feuilles de 
houx

Exogène ou 
cultivar
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Famille Nom Latin Nom Français Statut 
France

Espèces 
dominantes

Bétulacées Betula pendula Bouleau verruqueux Indigène

Brassicacées Cardamine hirsuta Cardamine hérissée Indigène

Brassicacées Lunaria annua Lunaire annuelle Indigène

Euphorbiacées Euphorbia amygdaloïdes Euphorbe des bois Indigène

Fabaceae Medicago sp. Luzerne sp.
Exogène ou 

cultivar

Fabacées Robinia pseudacacia Robinier faux-acacia
Exogène ou 

cultivar

Fabacées Trifolium pratense Trèfle des prés Indigène

Fagaceae Quercus sp. Chêne sp.
Exogène ou 

cultivar

Geraniaceae Geranium macrorrhizum "Olympos"
Géranium à gros 
rhizome, à fleurs roses

Exogène ou 
cultivar

Geraniaceae Geranium macrorrhizum "Spessart"

Géranium à gros 
rhizome, à fleurs 
blanches

Exogène ou 
cultivar

Hippocastanacées Aesculus hippocastanum Marronnier d'Inde
Exogène ou 

cultivar

Hydrangeaceae Hydrangea sp. Hortensia
Exogène ou 

cultivar

Hypéricacées Hypericum perforatum Millepertuis commun Indigène

Liliaceae Agapanthus sp. Agapanthe
Exogène ou 

cultivar

Oxalidaceae Oxalis corniculata Oxalis corniculée
Exogène ou 

cultivar

Famille Nom Latin Nom Français Statut 
France

Espèces 
dominantes

Platanaceae
Platanus x hispanica [Platanus 

occidentalis L. x Platanus orientalis 

L.]

Platane
Exogène ou 

cultivar
X

Poaceae Pleioblastus pumilus Bambou nain du Japon
Exogène ou 

cultivar

Polygonacées Rumex crispus Rumex crépu Indigène

Renonculacées Ranunculus repens Renoncule rampante Indigène

Rosacées Fragaria vesca Fraisier des bois Indigène

Rosacées Geum urbanum Benoîte commune Indigène X

Sapindacées Acer pseudoplatanus Erable sycomore
Exogène ou 

cultivar

Scrophulariacées Verbascum nigrum . Molène sp. Indigène

Scrophulariacées Veronica hederifolia
Véronique à feuilles de 
lierre

Indigène

Taxacées Taxus baccata If commun
Exogène ou 

cultivar

Violacées Viola riviniana Violette de rivin Indigène

Brassicacées Erysinum sp. Giroflée
Exogène ou 

cultivar

L’habitat n°7 est composé de deux parterres d’ornement. Ils accueillent les deux 
plus gros arbres du site : un Platane et Robinier faux-acacia entourés de Lierre 
grimpant mort (coupé à la base). La strate herbacée est peu présente sauf sur un 
petit secteur plus diversifié qui ressemble à un sol de boisement. Le reste de cette 
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strate herbacée est constitué d’un reliquat d’espèces ornementales. L’intérêt de ce 
site est lié à la présence de ces gros arbres appréciés par les oiseaux surtout en 
hiver (recherche de nourriture dans le Lierre, possibilité d’y installer un nid). Le 
Lierre empêche de voir d’éventuelles cavités le long des troncs. Un total de 34
espèces a été inventorié (17% d’espèces exogènes au total). Aucune espèce 
pouvant attirer l’attention n’est présente sur cet habitat.

Groupement d’habitat n°8 (code 12*32*31*33)

Dénomination : « Sol perméable X Massif arbustif ou haie X Végétation herbacée 
X Arbres »

Figure 47 : vue du groupement d’habitat n°8 

Cet ensemble occupe une surface relativement élevée sur le site. Il rassemble les 
parterres enherbés du site sur lesquels des massifs arbustifs plus ou moins gros, 
des haies ou des alignements sont plantés ou bien des arbres isolés. Cet 
ensemble regroupe 42 espèces (33% de la diversité spécifique concerne des 
espèces exotiques). Les ligneux et arbustes sont pour la plupart des espèces 
exotiques plantées par l’homme. C’est la flore herbacée spontanée qui rassemble 

les plantes autochtones relevées sur ces entités. Il n’y a pas d’espèces 
intéressantes sur cet habitat.

Tableau 10 : espèces relevées groupement d’habitat n°8 

Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces 

dominantes

Sapindacées Acer pseudoplatanus Erable sycomore
Exogène ou 

cultivar

Sapindacées Acer platanoides Erable plane
Exogène ou 

cultivar

Malvacées Alcea rosea Rose trémière
Exogène ou 

cultivar

Poacées Alopecurus sp. Vulpin Indigène X

Berberidaceae Berberis aquifolium
Mahonia à feuilles 
de houx

Exogène ou 
cultivar

Poacées Bromus sterilis Brome stérile Indigène

Brassicacées Cardamine hirsuta Cardamine hérissée Indigène

Caryophyllacées Cerastium glomeratum Céraiste aggloméré Indigène

Papaveracées Chelidonium majus Grande Chélidoine Indigène X

Convolvulacées Convolvulus arvensis Liseron des champs Indigène

Cornacées Cornus mas - L. Cornouiller mâle Indigène

Bétulacées Corylus avellana Noisetier Indigène

Asteraceae Cynara scolymus Artichaut
Exogène ou 

cultivar

Elaeagnaceae
Elaeagnus angustifolia 
'sp'

Eléagnus à feuillage 
argenté

Exogène ou 
cultivar

Elaeagnaceae Elaeagnus pungens 'sp'
Eléagnus à feuillage 
panaché

Exogène ou 
cultivar

Euphorbiacées Euphorbia amygdaloïdes Euphorbe des bois Indigène

Rosacées Fragaria vesca Fraisier des bois Indigène

Rubiacées Galium aparine Gaillet gratteron Indigène

Géraniacées Geranium robertianum
Géranium Herbe-à-
Robert

Indigène

Rosacées Geum urbanum Benoîte commune Indigène X

Araliacées Hedera helix Lierre Indigène

Poacées Holcus lanatus Houlque laineuse Indigène X

Aquifoliacées Ilex aquifolium Houx Indigène

Caprifoliacées
Lonicera japonica 
'Halliana'

Chèvrefeuille du 
Japon

Exogène ou 
cultivar
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Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces 

dominantes

Caprifoliaceae Lonicera nitida
Chèvrefeuille à 
feuilles de buis

Exogène ou 
cultivar

Amaryllidaceae Narcissus jonquilla Jonquille
Exogène ou 

cultivar

Oxalidaceae Oxalis corniculata Oxalide corniculée
Exogène ou 

cultivar

Urticacées Parietaria judaica Pariétaire couchée Indigène

Poacées Poa trivialis Pâturin commun Indigène X

Rosacées Prunus sp. Prunus sp. Indigène X

Renonculacées Ranunculus ficaria Renoncule ficaire Indigène

Resedaceae Reseda lutea Réséda jaune indigène

Rosacées Rosa sp. Rosier sp.
Exogène ou 

cultivar

Astéracées Senecio jacobaea Séneçon Jacobée Indigène

Astéracées Senecio vulgaris Séneçon commun Indigène

Astéracées Sonchus arvensis
Laiteron des 
champs

Indigène

Astéracées Sonchus asper Laiteron piquant Indigène

Oleaceae Syringa vulgaris Lilas
Exogène ou 

cultivar

Astéracées Taraxacum sp. Pissenlit sp. Indigène

Astéracées
Taraxacum sp. 
Spectabilia

Pissenlit (à nervures 
rouges)

Indigène X

Astéracées Tragopogon pratensis Salsifis des prés Indigène

Fabacées Vicia  hirsuta Vesce hérissée Indigène

Groupement d’habitat n°9 (code 12*3221*31)

Dénomination : « Sol perméable X Massif arbustif ou haie exotique et/ou horticole 
conduit en taille libre X Végétation herbacée »

Ce groupement correspond à un long massif buissonnant dense constitué 
d’arbustes horticoles non taillés (certaines espèces n’ont pu être identifiées). Des 
traces de végétation herbacée sont présentes en marge du massif notamment au 
Sud de ce dernier où des espèces de plantes rudérales des sols secs et pauvres

poussent (ex : Orpin blanc et Orpin acre). Ce massif ne présente pas d’éléments 
intéressants pour la flore locale.

Figure 48 : vue du groupement d’habitat n°9 

Tableau 11 : espèces relevées groupement d’habitat n°9 

Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces 

dominantes

Malvacées Alcea rosea Rose trémière 
Exogène ou 

cultivar 
 

Sapindacées Acer pseudoplatanus 
Erable 
sycomore 

Exogène ou 
cultivar 

 

Rosacées Crataegus laevigata 
Aubépine à 
deux styles 

Indigène  

Scrophulariacées Cymbalaria muralis 
Linaire 
cymbalaire

Exogène ou 
cultivar 

 

Campanulacées Eriobotrya japonica 
Néflier du 
Japon

Exogène ou 
cultivar 

X 

Euphorbiacées Euphorbia cyparissias 
Euphorbe 
petit-cyprès 

Indigène  

Araliacées Hedera helix Lierre Indigène X 

Rosaceae Kerria japonica 
Corête du 
Japon

Exogène ou 
cultivar 

X 

Lamiacées Mentha arvensis 
Menthe des 
champs 

Indigène  
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Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces 

dominantes

Oxalidaceae Oxalis corniculata  
Oxalis 
corniculée 

Exogène ou 
cultivar 

 

Plantaginacées Plantago major 
Plantain 
majeur 

Indigène  

Crassulacées Sedum acre 
Poivre des 
murailles 

Indigène  

Crassulacées Sedum album Orpin blanc Indigène  

Astéracées Senecio vulgaris 
Séneçon 
commun 

Indigène  

Astéracées Taraxacum sp. Pissenlit sp. Indigène  

Groupement d’habitat n°10 (code 12*322*31)

Dénomination : « Sol perméable X Massif arbustif ou haie exotique et/ou horticole 
X Végétation herbacée »

Figure 49 : vue du groupement d’habitat n°10 

Ce groupement est quasi-identique au précédent mis à part qu’un léger entretien a 
été réalisé sur certains des arbustes. L’ensemble n’est donc pas en taille libre. La 
végétation herbacée est plus ou moins marquée par endroit mais se cantonne en 
marge des massifs. Il n’y a pas d’espèces vulnérables sur ces espaces.

Tableau 12 : espèces relevées groupement d’habitat n°10 

Famille Nom Latin Nom Français Statut France Espèces dominantes

Sapindacées Acer pseudoplatanus Erable sycomore Exogène ou cultivar

Poacées Alopecurus sp. Vulpin sp. Indigène

Astéracées Conyza canadensis Vergerette du Canada Exogène ou cultivar

Campanulacées Eriobotrya japonica Néflier du Japon Exogène ou cultivar

Araliacées Hedera helix Lierre Indigène X 

Poacées Hordeum murinum Orge queue de rat Indigène

Rosaceae Kerria japonica Corête du Japon Exogène ou cultivar

Rosacées Prunus persica Pêcher Exogène ou cultivar

Rosacées Rosa sp. Rosier sp. Exogène ou cultivar

Crassulacées Sedum acre Poivre des murailles Indigène

Crassulacées Sedum album Orpin blanc Indigène

Astéracées Taraxacum sp. Pissenlit Indigène

Cupressaceae Thuja plicata Thuya Exogène ou cultivar X

Groupement d’habitat n°11 (code 122*31*3322*322*33*314*)

Dénomination : « Sol perméable : terre nue X Végétation herbacée X Arbres 
exotiques sans cavités X Massif arbustif ou haie exotique et/ou horticole X Arbres 
X Décoration florale »



Présentation des résultats du diagnostic écologique

Site Saint-Vincent-de-Paul - Paris 14
ème

 arrondissement  Page 90 de 216

Figure 50 : vue du groupement d’habitat n°11 

Il s’agit du regroupement de parterres le plus important du site. Cet ensemble 
comprend des massifs arbustifs horticoles mélangés à des arbres d’ornement 
autour desquels des parterres floraux décorent le site (d’où leur localisation à 
l’entrée du site ou le long des avenues principales). Suivant les secteurs, le sol est 
recouvert d’une végétation herbacée spontanée ou de terre nue.

Un total de 76 espèces a été relevé sur ces parterres. Parmi elles, 32 sont 
d’origine exotique et ont été plantées dans un but exclusivement ornemental. Les 
espèces indigènes relevées sont toutes communes. L’intérêt de ces espaces pour 
la biodiversité est faible et repose essentiellement sur les pelouses et sur l’attrait 
pour les pollinisateurs que peuvent avoir certains arbustes fleuris. Aucune espèce 
intéressante n’est présente sur cet habitat.

Tableau 13 : espèces relevées groupement d’habitat n°11 

Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces 

dominantes

Sapindacées Acer campestre Erable champêtre Indigène

Sapindacées Acer platanoides Erable plane
Exogène ou 

cultivar

Sapindacées Acer pseudoplatanus Erable sycomore
Exogène ou 

cultivar
X

Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces 

dominantes

Hippocastanacées
Aesculus 
hippocastanum

Marronnier d'Inde
Exogène ou 

cultivar

Malvacées Alcea rosea Rose trémière
Exogène ou 

cultivar

Poacées Alopecurus sp Vulpin sp Indigène

Primulacées Anagallis arvensis Mouron rouge Indigène

Berberidaceae Berberis aquifolium
Mahonia à feuilles 
de houx

Exogène ou 
cultivar

Poacées Bromus sterilis Brome stérile Indigène

Buxacées Buxus sempervirens Buis toujours vert
Exogène ou 

cultivar
X

Convolvulacées Calystegia sepium Liseron des haies Indigène

Brassicacées Cardamine hirsuta
Cardamine 
hérissée

Indigène

Cypéracées Carex divulsa
Laîche à épis 
séparés

Indigène

Caryophyllacées Cerastium glomeratum
Céraiste 
aggloméré

Indigène

Astéracées Cirsium vulgare Cirse commun Indigène

Renonculacées Clematis vitalba
Clématite des 
haies

Indigène

Convolvulacées Convolvulus arvensis
Liseron des 
champs

Indigène

Astéracées Conyza canadensis
Vergerette du 
Canada

Exogène ou 
cultivar

Cornacées Cornus sp. Cornouiller
Exogène ou 

cultivar

Bétulacées Corylus avellana Noisetier Indigène

Asteraceae Cynara scolymus Artichaut
Exogène ou 

cultivar

Poacées Dactylis glomerata
Dactyle 
aggloméré

Indigène X

Apiacées Daucus carota Carotte sauvage Indigène X

Elaeagnaceae
Elaeagnus angustifolia 
'sp'

Eléagnus à 
feuillage argenté

Exogène ou 
cultivar

Elaeagnaceae Elaeagnus pungens 'sp' Eléagnus
Exogène ou 

cultivar

Euphorbiacées
Euphorbia 
amygdaloïdes

Euphorbe des 
bois

Indigène

Euphorbiacées Euphorbia cyparissias
Euphorbe petit-
cyprès

Indigène

Euphorbiacées Euphorbia peplus Euphorbe ronde Indigène

Rosacées Fragaria vesca Fraisier des bois Indigène
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Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces 

dominantes

Géraniacées Geranium molle
Géranium à 
feuilles molles

Indigène

Rosacées Geum urbanum Benoîte commune Indigène

Araliacées Hedera helix Lierre Indigène X

Poacées Hordeum murinum Orge queue de rat Indigène

Aquifoliacées Ilex aquifolium Houx Indigène

Iridacées Iris germanica Iris d'Allemagne
Exogène ou 

cultivar

Sapindacées Koelreuteria paniculata Savonnier
Exogène ou 

cultivar

Astéracées Lactuca virosa Laitue sauvage Indigène

Brassicacées Lepidium draba Passerage drave
Exogène ou 

cultivar

Oléacées Ligustrum vulgare Troène commun Indigène

Caprifoliacées
Lonicera japonica 
'Halliana'

Chèvrefeuille du 
Japon

Exogène ou 
cultivar

Lamiaceae Melissa officinalis Mélisse officinale
Exogène ou 

cultivar

Boraginaceae
Myosotis sylvatica 
"Rosasylva"

Myosotis à 
floraison rose

Exogène ou 
cultivar

Apocynaceae Nerium oleander 
Laurier à fleurs 
jaunes

Exogène ou 
cultivar

Urticacées Parietaria judaica
Pariétaire 
couchée

Indigène

Vitacées
Parthenocissus 
quinquefolia

Vigne vierge
Exogène ou 

cultivar

Plantaginacées Plantago major Plantain majeur Indigène

Platanaceae Platanus sp. Platane
Exogène ou 

cultivar

Poacées Poa pratensis
Pâturin de 
champs

Indigène

Poacées Poa trivialis Pâturin commun Indigène X

Rosaceae Prunus lusitanica
Laurier du 
Portugal

Exogène ou 
cultivar

Rosacées Prunus persica Pêcher
Exogène ou 

cultivar

Rosaceae Prunus serrulata Cerisier du Japon
Exogène ou 

cultivar

Rosaceae Prunus sp. Prunus sp,
Exogène ou 

cultivar
X

Renonculacées Ranunculus repens
Renoncule
rampante

Indigène

Resedaceae Reseda lutea Réséda jaune Indigène

Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces 

dominantes

Fabacées Robinia pseudacacia
Robinier faux-
acacia

Exogène ou 
cultivar

Rosacées Rosa canina Rosier des chiens Indigène

Rosacées Rosa sp. Rosier sp,
Exogène ou 

cultivar

Rosacées Rubus fruticosus Ronce commune Indigène

Rosacées Rubus idaeus Framboisier
Exogène ou 

cultivar

Caprifoliacées Sambucus sp. Sureau sp.
Exogène ou 

cultivar

Crassulacées Sedum acre
Poivre des 
murailles

Indigène

Crassulacées Sedum album Orpin blanc Indigène

Astéracées Senecio jacobaea Séneçon Jacobée Indigène

Solanacées Solanum laciniatum Morelle laciniée Indigène

Solanaceae Solanum nigrum Morelle noire Indigène

Astéracées Sonchus arvensis
Laiteron des 
champs

Indigène

Oleaceae Syringa vulgaris Lilas
Exogène ou 

cultivar

Astéracées Taraxacum sp. Pissenlit sp. Indigène X

Astéracées
Taraxacum sp. 
Spectabilia

Pissenlit (à 
nervures rouges)

Indigène

Cupressaceae Thuja plicata Thuya
Exogène ou 

cultivar
X

Astéracées Tragopogon pratensis Salsifis des prés Indigène

Fabacées Trifolium pratense Trèfle des prés Indigène

Fabacées Trifolium repens Trèfle blanc Indigène

Scrophulariacées Veronica hederifolia
Véronique à 
feuilles de lierre

Indigène

Fabacées Vicia faba Vesce fève
Exogène ou 

cultivar

Groupement d’habitat n°12 (code 12*32*31*33*3151)

Dénomination : « Sol perméable X Massif arbustif ou haie X Végétation herbacée 
X Arbres X Végétation tapissante indigène »
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Figure 51 : vue du groupement d’habitat n°12 

Le groupement n°12 correspond à un parterre boisé situé au pied du mur de 
séparation entre le jardin de la Fondation Cartier et le site. Un total de 42 espèces 
a été relevé (environ ¼ d’espèces sont d’origine exotique) mais c’est le Lierre 
grimpant qui domine en tapissant le sol ainsi que les graminées. L’Orobanche du 
lierre, espèce « patrimoniale » se développe sur l’ensemble du parterre en se 
fixant sur le Lierre grimpant. L’Hellébore fétide pousse également sous les ligneux.

 

 

Tableau 14 : espèces relevées groupement d’habitat n°12 

Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces 

dominantes

Sapindacées Acer campestre
Erable 
champêtre

Indigène

Sapindacées Acer platanoides Erable plane
Exogène ou 

cultivar

Hippocastanacées Aesculus hippocastanum
Marronnier 
d'Inde

Exogène ou 
cultivar

Brassicacées Alliaria petiolata Alliaire officinale Indigène

Poacées Alopecurus sp. Vulpin sp. Indigène

Astéracées Bellis perennis Pâquerette Indigène

Poacées Bromus sterilis Brome stérile Indigène X

Campanulacées Campanula sp. Campanule
Exogène ou 

cultivar

Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces 

dominantes

Papaveracées Chelidonium majus
Grande 
Chélidoine

Indigène

Astéracées Conyza canadensis
Vergerette du 
Canada

Exogène ou 
cultivar

Rosacées Crataegus laevigata
Aubépine à deux 
styles

Indigène

Poacées Dactylis glomerata
Dactyle 
aggloméré

Indigène X

Apiacées Daucus carota Carotte sauvage Indigène

Euphorbiacées Euphorbia amygdaloïdes
Euphorbe des 
bois

Indigène

Rosacées Fragaria vesca Fraisier des bois Indigène X

Géraniacées Geranium molle
Géranium à 
feuilles molles

Indigène

Géraniacées Geranium robertianum
Géranium Herbe-
à-Robert

Indigène

Rosacées Geum urbanum
Benoîte 
commune

Indigène

Ginkgoacées Ginkgo biloba Ginkgo
Exogène ou 

cultivar

Araliacées Hedera helix Lierre Indigène X

Renonculacées Helleborus foetidus Hellébore fétide Indigène

Aquifoliacées Ilex aquifolium Houx Indigène

Lamiacées Lamium album Ortie blanche Indigène

Hamamelidaceae Liquidambar styraciflua Liquidambar
Exogène ou 

cultivar

Juncaceae Luzula luzuloides
Luzule 
blanchâtre

Indigène

Fabacées Medicago lupulina Luzerne lupuline Indigène

Orobanchacées Orobanche hederae
Orobanche du 
lierre

Indigène

Vitaceae
Parthenocissus 
tricuspidata

Vigne-vierge à 
trois pointes

Exogène ou 
cultivar

Poacées Poa trivialis Pâturin commun Indigène X

Rosaceae Prunus cerasifera Prunier-cerise
Exogène ou 

cultivar

Fagacées Quercus robur
Chêne 
pédonculé

Indigène

Renonculacées Ranunculus ficaria
Renoncule 
ficaire

Indigène

Renonculacées Ranunculus repens
Renoncule 
rampante

Indigène

Fabacées Robinia pseudacacia
Robinier faux-
acacia

Exogène ou 
cultivar
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Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces 

dominantes

Salicacées Salix babylonica
Saule pleureur 
blanc

Exogène ou 
cultivar

Cyperacées Scirpus sp. Scirpe sp. Indigène

Caryophyllacées Silene latifolia
Compagnon 
blanc

Indigène

Solanacées Solanum dulcamara
Morelle douce-
amère

Indigène

Astéracées Sonchus oleraceus Laiteron potager Indigène

Astéracées Taraxacum sp. Spectabilia
Pissenlit (à 
nervures rouges)

Indigène

Fabacées Trifolium pratense Trèfle des prés Indigène

Fabacées Vicia sativa Vesce cultivée Indigène

Groupement d’habitat n°13 (code 111*31*3221*33)

Dénomination : « Sol imperméable : route, voirie, chemin minéral X Végétation 
herbacée X Massif arbustif ou haie exotique et/ou horticole conduit en taille libre X 
Arbres »

Figure 52 : vue du groupement d’habitat n°13 

 

Cet espace, à l’origine quasiment imperméable, est progressivement en train d’être 
colonisé par la végétation. Le Lierre grimpant et les Erables sycomore se 
développent et occupent bientôt tout l’espace. Ce massif ne présente pas d’intérêt 
pour la biodiversité locale, aucune espèce intéressante n’est présente. Seulement 
10 espèces s’y développent, dont 4 exogènes.

 

Tableau 15 : espèces relevées groupement d’habitat n°13 

Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces 

dominantes

Sapindacées Acer pseudoplatanus Erable sycomore
Exogène ou 

cultivar
X

Poacées Bromus sterilis Brome stérile Indigène

Buddléjacées Buddleja davidii
Buddleia du père 
David

Exogène ou 
cultivar

Papaveracées Chelidonium majus
Grande 
Chélidoine

Indigène X

Astéracées Conyza canadensis
Vergerette du 
Canada

Exogène ou 
cultivar



Présentation des résultats du diagnostic écologique

Site Saint-Vincent-de-Paul - Paris 14
ème

 arrondissement  Page 94 de 216

Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces 

dominantes

Rosacées Fragaria vesca Fraisier des bois Indigène

Géraniacées Geranium robertianum
Géranium Herbe-
à-Robert

Indigène

Araliacées Hedera helix Lierre Indigène X

Urticacées Parietaria judaica
Pariétaire 
couchée

Indigène

Caprifoliacées Sambucus sp. Sureau 
Exogène ou 

cultivar

Groupement d’habitat n°14 (code 12*3151*33)

Dénomination : « Sol perméable X Végétation tapissante indigène X Arbres »

Figure 53 : vue du groupement d’habitat n°14 

Cet espace clos correspond à l’ancien jardin des enfants de l’hôpital. L’ensemble 
de la zone a été envahie par le Lierre grimpant. Quelques arbustes exotiques se 
développent au pied du Cèdre de l’Atlas et du Néflier du Japon qui occupent 
l’espace aérien. L’importante colonisation du Lierre permet à l’Orobanche du lierre 

(espèce considérée comme « patrimoniale » sur le site) de se développer à 
l’ombre des arbres. Seulement 12 taxons ont été recensés dont la moitié sont des 
espèces allochtones.

Tableau 16 : espèces relevées groupement d’habitat n°13 

Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces 

dominantes

Poacées Alopecurus sp. Vulpin sp. Indigène

Pinacées Cedrus  atlantica Cèdre de l'Atlas
Exogène ou 

cultivar
X

Astéracées Conyza canadensis Vergerette du 
Canada

Exogène ou 
cultivar

Campanulacées Eriobotrya japonica Néflier du Japon Exogène ou 
cultivar

X

Rosacées Fragaria vesca Fraisier des bois Indigène

Géraniacées Geranium molle Géranium à 
feuilles molles

Indigène

Araliacées Hedera helix Lierre Indigène X

Sapindacées Koelreuteria paniculata Savonnier Exogène ou 
cultivar

Lamiaceae Melissa officinalis Mélisse Exogène ou 
cultivar

Orobanchacées Orobanche hederae Orobanche du 
lierre

Indigène

Rosaceae Prunus cerasifera Prunier-cerise Exogène ou 
cultivar

Rosacées Rosa canina Rosier des chiens Indigène
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Groupement d’habitat n°15 (code 122*31*322*314)

Dénomination : « Sol perméable : terre nue X Végétation herbacée X Massif 
arbustif ou haie exotique et/ou horticole X Décoration florale »

Figure 54 : vue du groupement d’habitat n°15 

Ce groupement correspond à un massif végétalisé situé à l’entrée du site de Saint-
Vincent-de-Paul. Avec une diversité spécifique de 17 espèces dont 7 exogènes, ce 
parterre ne revêt pas un intérêt particulier pour la flore parisienne. Il n’y a pas 
d’espèces qui dominent. Cet espace est régulièrement entretenu.

Tableau 17 : espèces relevées groupement d’habitat n°14 

Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces 

dominantes

Sapindacées Acer campestre Erable champêtre Indigène

Buxacées Buxus sempervirens Buis toujours vert
Exogène ou 

cultivar

Convolvulacées Calystegia sepium Liseron des haies Indigène

Cornacées Cornus sp. Cornouiller sp.
Exogène ou 

cultivar

Rosacées Fragaria vesca Fraisier des bois Indigène

Géraniacées Geranium molle
Géranium à 
feuilles molles

Indigène

Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces 

dominantes

Aquifoliacées Ilex aquifolium Houx Indigène

Sapindacées Koelreuteria paniculata Savonnier
Exogène ou

cultivar

Asteracées Lactuca virosa Laitue sauvage Indigène

Apocynacées Nerium oleander 
Laurier à fleurs 
jaunes

Exogène ou 
cultivar

Rosacées Prunus lusitanica
Laurier du 
Portugal

Exogène ou 
cultivar

Rosacées Prunus sp. Prunus sp.
Exogène ou 

cultivar

Renonculacées Ranunculus repens
Renoncule 
rampante

Indigène

Solanacées Solanum laciniatum Morelle laciniée Indigène

Astéracées Taraxacum sp. Spectabilia
Pissenlit (à 
nervures rouges)

Indigène

Cupressaceae Thuja plicata Thuya
Exogène ou 

cultivar

Fabacées Vicia faba Vesce fève Indigène

Groupement d’habitat n°16 (code 123*32*31)

Dénomination : « Sol perméable : mulch X Massif arbustif ou haie X Végétation 
herbacée »
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Figure 55 : vue du groupement d’habitat n°16 

Ces habitats correspondent à un alignement de Tilleuls argenté taillés en « tête de 
chat ». Quelques arbustes et herbes poussent au pied des arbres. Un léger mulch 
est présent au pied de cette haie. Celui-ci ne présente pas un réel intérêt pour la 
microfaune locale. Seulement 8 espèces ont été relevées dont seulement deux 
autochtones. Cet ensemble crée une continuité boisée sur le site. Aucune espèce 
floristique intéressante n’est présente sur cet habitat.

Tableau 18 : espèces relevées groupement d’habitat n°16 

Famille Nom Latin
Nom 

Français
Statut 
France

Espèces 
dominantes

Sapindacées Acer platanoides Erable plane
Exogène ou 

cultivar

Sapindacées Acer pseudoplatanus
Erable 
sycomore

Exogène ou 
cultivar

Papaveracées Chelidonium majus
Grande 
Chélidoine

Indigène

Vitacées Parthenocissus quinquefolia Vigne vierge
Exogène ou 

cultivar

Vitaceae Parthenocissus tricuspidata
Vigne-vierge à 
trois pointes

Exogène ou 
cultivar

Fabacées Robinia pseudacacia
Robinier faux-
acacia

Exogène ou 
cultivar

Famille Nom Latin
Nom 

Français
Statut 
France

Espèces 
dominantes

Solanacées Solanum dulcamara
Morelle douce-
amère

Indigène

Malvaceae Tilia tomentosa Tilleul argenté
Exogène ou 

cultivar
X

Groupement d’habitat n°17 (code 122*3322)

Dénomination : « Sol perméable : terre nue X Arbres exotiques sans cavités »

Figure 56 : vue du groupement d’habitat n°17 

Il s’agit ici d’un alignement d’arbres exotiques sous lesquels aucune végétation ne 
pousse. Cet alignement ne présente aucun enjeu pour la flore locale. Seulement 4 
espèces ont été recensées, toutes exotiques.

Tableau 19 : espèces relevées groupement d’habitat n°17 

Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces 

dominantes

Betulacées Carpinus sp. Charmesp.
Exogène ou 

cultivar
X

Rosacées Prunus laurocerasus Laurier palme
Exogène ou 

cultivar
X

Fabacées Robinia pseudacacia
Robinier faux-
acacia

Exogène ou 
cultivar

Caprifoliacées Sambucus sp. Sureau sp.
Exogène ou 

cultivar
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Groupement d’habitat n°18 (code 3163*3221*31)

Dénomination : « Friche herbacée sur sol très sec et/ou mince* X Massif 
arbustif ou haie exotique et/ou horticole conduit en taille libre X Végétation 
herbacée » ; *habitat prioritaire

Figure 57 : vue du groupement d'habitat n°18 

Parmi ce groupement, un des habitats correspond à un habitat prioritaire de la 
typologie parisienne. Il s’agit de l’habitat : « friche herbacée sur sol très sec et/ou 
mince ». Suite à l’abandon de l’hôpital, une friche s’est installée dans un bac en 
béton situé à 2m de hauteur. Le sol de cette friche et par conséquent très sec et 
assez fin. C’est pour cette raison que des espèces appréciant ce type de milieux 
contraignant se développent : Capillaire des murailles, Fougère mâle, Orpin 
blanc…

Les 5 espèces autochtones recensées sont toutefois communes, par conséquent 
ce micro-habitat ne présente pas un véritable enjeu pour la biodiversité parisienne.
De plus, cet espace est très restreint et accueille des espèces que l’on retrouve sur 
l’ensemble des milieux secs et pauvres du site. Aucune espèce intéressante n’est 
présente.

Tableau 20 : espèces relevées groupement d’habitat n°18 

Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces 

dominantes

Aspléniacées Asplenium trichomanes
Capillaire des 

murailles
Indigène X

Brassicacées Cardamine hirsuta
Cardamine 

hérissée
Indigène

Astéracées Conyza canadensis
Vergerette du 

Canada
Exogène ou 

cultivar
X

Dryoptéridacées Dryopteris filix-mas Fougère mâle Indigène

Urticacées Parietaria judaica
Pariétaire 
couchée

Indigène

Vitacées
Parthenocissus 

quinquefolia
Vigne vierge

Exogène ou 
cultivar

X

Crassulacées Sedum album Orpin blanc Indigène

Groupement d’habitat n°19 (code 3171*31*3222)

Dénomination : « Potager X Végétation herbacée X Massif arbustif ou haie 
exotique et/ou horticole conduit en taille structuré »

Figure 58 : vues du groupement d’habitat n°19 

Ce groupement d’habitat correspond à un ancien potager devenu très ombragé à 
cause des ligneux et des arbustes poussant à proximité. Le milieu est pauvre avec 
seulement 13 espèces recensées. Sauf pour le troène, tous les ligneux sont des 
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espèces exotiques. Aucune espèce intéressante n’est présente sur cet habitat 
sans intérêt particulier.

Tableau 21 : espèces relevées groupement d’habitat n°19 

Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces 

dominantes

Brassicacées Alliaria petiolata Alliaire officinale Indigène

Papaveracées Chelidonium majus
Grande 
Chélidoine

Indigène

Campanulacées Eriobotrya japonica Néflier du Japon
Exogène ou 

cultivar

Rosacées Geum urbanum Benoîte commune Indigène

Araliacées Hedera helix Lierre Indigène X

Liliacées Hyacinthoides non-scripta Jacinthe des bois Indigène X

Oléacées Ligustrum vulgare Troène commun Indigène

Urticacées Parietaria judaica
Pariétaire 
couchée

Indigène

Fagacées Quercus robur Chêne pédonculé Indigène

Fabacées Robinia pseudacacia
Robinier faux-
acacia

Exogène ou 
cultivar

Astéracées Taraxacum sp. Pissenlit sp. Indigène

Cupressaceae Thuja plicata Thuya
Exogène ou 

cultivar
X

Fabaceae Wisteria floribunda Glycine
Exogène ou 

cultivar

Groupement d’habitat n°20 (code 4112*4114)

Dénomination : « Mur avec interstices végétalisés par une végétation 
herbacée X Mur avec interstices végétalisés par des plantes grimpantes 
exotiques et/ou horticoles* » ; *habitat prioritaire

Figure 59 : vue du groupement d’habitat n°20 

Cet ensemble est en réalité un vieux mur en pierre colonisé par la végétation sur 
lequel on retrouve quelques trous et fissures. Il s’agit donc d’un habitat prioritaire
selon la typologie parisienne. Quelques plantes indigènes communes et exotiques
se développent au sein des anfractuosités. L’intérêt pour ces habitats peut être 
important lorsqu’une végétation sensible s’y développe, ce qui n’est pas le cas ici. 
Il y a cependant un potentiel vu la bonne exposition du mur. Certains insectes 
peuvent également profiter des fissures de ce mur.

Tableau 22 : espèces relevées groupement d’habitat n°19 

Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces 

dominantes

Scrophulariacées Antirrhinum majus Grand Muflier
Exogène ou 

cultivar

Aspléniacées Asplenium trichomanes
Capillaire des 
murailles

Indigène

Géraniacées Geranium robertianum
Géranium Herbe-
à-Robert

Indigène

Urticacées Parietaria judaica Pariétaire couchée Indigène

Vitacées
Parthenocissus 
quinquefolia

Vigne vierge
Exogène ou 

cultivar
X
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Habitat n°21 (code 4122)

Dénomination : « Mur sans interstices végétalisés par des plantes grimpantes 
indigènes »

Figure 60 : vue de l’habitat n°21 

 

L’habitat n°21 est constitué du mur séparant le site de Saint-Vincent-de-Paul et le 
jardin de la Fondation Cartier. Ce dernier est envahi par du Lierre grimpant surtout 
en sommet et sur toute sa longueur (la Fondation Cartier laisse volontairement 
pousser le Lierre pour l’intérêt qu’il apporte à la nature). La maçonnerie de 
l’ouvrage est en bon état, par conséquent le mur n’accueille pas de fissures. 
L’intérêt pour la biodiversité est surtout lié à l’abri intéressant créé par le Lierre 
pour l’avifaune notamment. De nombreux oiseaux ont été observés à l’intérieur de 
ce dernier, cherchant refuge et nourriture. Cet habitat revêt donc un intérêt pour la 
biodiversité.

D’autres murs du site appartenant à la même catégorie sont envahis par du Lierre 
grimpant (un nid de Merle noir et d’ailleurs construit sur l’un d’eux). Concernant la 
flore, aucune espèce intéressante n’a été relevée.

 

Famille Nom Latin Nom Français Statut France

Araliacées Hedera helix Lierre Indigène

Groupement d’habitat n°22 (code 4122*4123)

Dénomination : « Mur sans interstices végétalisés par des plantes grimpantes 
indigènes X Mur sans interstices végétalisés par des plantes grimpantes exotiques 
et/ou horticoles »

Figure 61 : vue de l’habitat n°22 

Ce groupement d’habitat correspond au mur de séparation situé entre le site 
d’étude et le jardin des sœurs de la Visitation. Il est en partie recouvert de Lierre 
grimpant (plante indigène) mais c’est la Vigne vierge (plante d’ornement) qui utilise 
la quasi-intégralité de ce support minéral. Ce mur sans fissures revêt moins 
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d’intérêt en comparaison au dernier habitat décrit. Aucune espèce intéresante n’est 
présente sur cet habitat.

 

Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces 

dominantes

Araliacées Hedera helix Lierre Indigène

Vitacées
Parthenocissus 
quinquefolia

Vigne vierge
Exogène ou 

cultivar
X

Habitat n°23 (code 4123)

Dénomination : « Mur sans interstices végétalisés par des plantes grimpantes 
exotiques et/ou horticoles »

Figure 62 : vue de l’habitat n°23 

Cet habitat correspond aux façades colonisées par de la Vigne vierge. 
Généralement, cela ne présente pas un grand intérêt pour la faune. Certains 
insectes ou oiseaux peuvent éventuellement s’y réfugier mais la flore s’y 
développant ne présente pas d’enjeu de conservation particulier.

Famille Nom Latin
Nom 

Français
Statut 
France

Espèces 
dominantes

Vitacées Parthenocissus quinquefolia Vigne vierge
Exogène ou 

cultivar
X

Vitaceae Parthenocissus tricuspidata
Vigne-vierge 
à trois 
pointes

Exogène ou 
cultivar

Habitat n°24 (code 3321)

Dénomination : « Arbres exotiques à cavités* » ; *habitat prioritaire

Figure 63 : vue d'un arbre à cavités 

L’habitat n°24 correspond aux arbres exotiques à cavités présents sur le site de 
Saint-Vincent-de-Paul. Ces arbres sont représentés par des Prunus et des 
Platanes. Aucune espèce n’a été observée dans ces cavités sur le site qui peuvent 
potentiellement être utilisées par les oiseaux ou les chiroptères pour gîter. Ces 
habitats sont prioritaires selon la typologie parisienne. Par conséquent, il est 
pertinent de les conserver bien qu’il ne s’agisse pas d’essences particulièrement 
intéressantes
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Famille Nom Latin Nom Français Statut France
Espèces 

dominantes

Platanaceae Platanus sp. Platane
Exogène ou 

cultivar
X

Hippocastanaceae
Aesculus 
hippocastanum

Maronnier 
commun

Exogène ou 
cultivar
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Rappel du libellé de chaque groupement d’habitat végétalisé rencontré sur le site :

Groupement d’habitat 1 (code 

123*3322*322) 
 

Sol perméable : mulch X Arbres exotiques sans 

cavités X Massif arbustif ou haie exotique et/ou 

horticole 

Groupement d’habitat 2 (code 

122*322*31) 
 

Sol perméable : terre nue X  

Massif arbustif ou haie exotique et/ou horticole X  

Végétation herbacée 

Groupement d’habitat 3 (code 

111*31) 
 

Sol imperméable : route, voirie, chemin minéral X  

Végétation herbacée 

Groupement d’habitat 4 (code 

122*31*322) 
 

Sol perméable : terre nue X  

Végétation herbacée X  

Massif arbustif ou haie exotique et/ou horticole 

Groupement d’habitat 5 (code 

12*314) 
 Sol perméable X Décoration florale 

Groupement d’habitat 6 (code 

122*316*3322) 
 

Sol perméable : terre nue X  

friche herbacée X Arbres exotiques sans cavités 

Groupement d’habitat 7 (code 

122*31*33*322) 
 

Sol perméable : terre nue X Végétation  

herbacée X Arbres X Massif arbustif ou  

haie exotique et/ou horticole 

Groupement d’habitat 8 (code 

12*32*31*33) 
 

Sol perméable X Massif arbustif ou haie X  

Végétation herbacée X Arbres 

Groupement d’habitat 9 (code 

12*3221*31) 
 

Sol perméable X Massif arbustif ou haie exotique  

et/ou horticole conduit en taille libre X Végétation 

herbacée 

Groupement d’habitat 10 (code 

12*322*31) 
 

Sol perméable X Massif arbustif ou haie exotique 

et/ou horticole X  

Végétation herbacée 

Groupement d’habitat 11 (code 

122*31*3322*322*33*314) 
 

Sol perméable : terre nue X Végétation herbacée X  

Arbres exotiques sans cavités X Massif arbustif ou 

haie exotique et/ou horticole X Arbres X Décoration 

florale 

Groupement d’habitat 12 (code 

12*32*31*33*3151) 
 

Sol perméable X Massif arbustif ou haie X 

Végétation herbacée X  

Arbres X Végétation tapissante indigène

 Groupement d’habitat 13 (code 

111*31*3221*33) 
 

Sol imperméable : route, voirie, chemin minéral X  

Végétation herbacée X Massif arbustif ou haie  

exotique et/ou horticole conduit en taille libre X 

Arbres 

Groupement d’habitat 14 (code 

12*3151*33) 
 

Sol perméable X Végétation tapissante indigène X 

Arbres 

Groupement d’habitat 15 (code 

122*31*322*314) 
 

Sol perméable : terre nue X Végétation herbacée X  

Massif arbustif ou haie exotique et/ou horticole X 

Décoration florale 

Groupement d’habitat 16 (code 

123*32*31) 

Sol perméable : mulch X Massif arbustif ou haie X  

Végétation herbacée 

Groupement d’habitat 17 (code 

122*3322) 
 

Sol perméable : terre nue X Arbres exotiques sans 

cavités 

Groupement d’habitat 18 (code 
3163*3221*31) 

 

Friche herbacée sur sol très sec et/ou mince* X 

Massif arbustif ou haie  

exotique et/ou horticole conduit en taille libre X  

Végétation herbacée 

Groupement d’habitat 19 (code 

3171*31*3222) 
 

Potager X Végétation herbacée X Massif arbustif ou 

haie  

exotique et/ou horticole conduit en taille structuré 

Groupement d’habitat 20 (code 
4112*4114) 

 

Mur avec interstices végétalisés par une 
végétation herbacée* X  
Mur avec interstices végétalisés par des plantes  
grimpantes exotiques et/ou horticoles* 

Groupement d’habitat 21 (code 

4122) 
 

Mur sans interstices végétalisés par des plantes  

grimpantes indigènes 

Groupement d’habitat 22 (code 

4122*4123) 
 

Mur sans interstices végétalisés par des plantes 

grimpantes  

indigènes X Mur sans interstices végétalisés par des 

plantes  

grimpantes exotiques et/ou horticoles 

Groupement d’habitat 23 (code 

4123) 
 

Mur sans interstices végétalisés par des plantes 

grimpantes  

exotiques et/ou horticoles 

Groupement d’habitat 24 (code 
3321) 

 Arbres exotiques à cavités* 

* Habitat prioritaire pour la typologie parisienne
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Habitats n°18 : « Friche herbacée sur sol très sec et/ou mince »

Habitats n°20 : « Mur avec interstices végétalisés par une
végétation herbacée X Mur avec interstices végétalisés par des 
plantes grimpantes exotiques et/ou horticoles »

Habitats n°24 : « Arbres exotiques à cavités »
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Figure 64 : les habitats prioritaires

Conclusion :

Comme le révèle l’étude de la végétation du site de Saint-Vincent-de-Paul, les 
massifs végétalisés du site sont dominés par les plants d’ornement. Aujourd’hui, 
ces plants se développent de manière plus ou moins libre à défaut d’un entretien
homogène sur l’ensemble du site. A ce propos, l’entretien de la végétation du site 
a lieu régulièrement mais ne concerne pas toujours les mêmes secteurs : les 
parties les plus utilisées par les usagers sont davantage entretenues (entrée et 
cœur du site) contrairement aux autres espaces où l’entretien est moins intense.

La caractérisation des habitats selon la typologie « précise » parisienne peut donc 
varier en fonction de l’entretien (végétation taillée ou non, sol nettoyé, adventice 
arrachée…). Par conséquent, la caractérisation précise des habitats est conforme 
lors des passages de terrain de 2015 mais peut évoluer en fonction de l’entretien 
effectué sur le site. Elle restera néanmoins proche de la réalité tant qu’aucuns gros 
travaux ne sont réalisés sur le site.

La forte proportion de végétaux horticoles sur le site ne profite pas à la biodiversité 
locale. Heureusement, le faible entretien permet à ces plants de s’épanouir 
davantage et d’offrir malgré tout un certain intérêt à la biodiversité (production de 
fleurs, d’abris…), mais il permet surtout un développement d’une flore spontanée. 
La flore sauvage du site présente un plus grand intérêt pour la biodiversité. Les 
nombreuses plantes rudérales offrent une réserve de nourriture importante pour la 
faune.

D’une manière générale, la végétation spontanée et les friches (habitat 
prioritaire) se développant sur le site n’ont rien de remarquable. Les points les 
plus intéressants concernent les murs végétalisés bordant le site et créant une 
continuité vertes avec les jardins voisins, ainsi que les murs à anfractuosités
(habitat prioritaire), les vieux arbres et les ligneux à cavités (habitat 
prioritaire), les pelouses au caractère plus « naturel », les secteurs où les plantes 
patrimoniales se développent.

Les espèces à caractère invasif fort telles que la Vergerette du Canada
(développement sur l’ensemble du site), le Robinier faux-acacia (plusieurs pieds 
répartis sur le site, développement  intense sur l’habitat n°6) ou le Buddleia de 
David pousse sur tout le site, souvent dans les anfractuosités de l’enrobé) créent 
une concurrence déloyale pour la flore sauvage autochtones. Des mesures sont à 
envisager pour supprimer ou limiter la progression de ces espèces.

7.3 LA FAUNE RECENSEE 

7.3.1 Les insectes 

Réglementations et statut de conservation 

o Directive Habitats Faune Flore

Directive du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi 
que de la faune (sauf les oiseaux) et de la flore sauvages.

Annexe II : Espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont la 
conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation.

Annexe IV : Espèces animales et végétales d’intérêt communautaire qui 
nécessitent une protection stricte.

Annexe V : Espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont le 
prélèvement dans la nature et l’exploitation sont susceptibles de faire l’objet de 
mesures de gestion.

o Protection nationale

Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection

Article 2 : Pour les espèces d’insectes citées à cet article : 
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I. - Sont interdits, sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, la destruction 
ou l’enlèvement des œufs, des larves et des nymphes, la destruction, la mutilation, 
la capture ou l’enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans le 
milieu naturel. 

II. - Sont interdites, sur les parties du territoire métropolitain où l’espèce est 
présente ainsi que dans l’aire de déplacement naturel des noyaux de populations 
existants la destruction, l’altération ou la dégradation des sites de reproduction et 
des aires de repos des animaux. Ces interdictions s’appliquent aux éléments 
physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de 
l’espèce considérée, aussi longtemps qu’ils sont effectivement utilisés ou 
utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette 
espèce et pour autant que la destruction, l’altération ou la dégradation remette en 
cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques. 

III. - Sont interdits, sur tout le territoire national et en tout temps, la détention, le 
transport, la naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, 
l’utilisation commerciale ou non, des spécimens prélevés.

Article 3 : Pour les espèces d’insectes citées à cet article : 

I. - Sont interdits, sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, la destruction 
ou l’enlèvement des œufs, des larves et des nymphes, la destruction, la mutilation, 
la capture ou l’enlèvement des animaux. 

II. - Sont interdits, sur tout le territoire national et en tout temps, la détention, le 
transport, la naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, 
l’utilisation, commerciale ou non, des spécimens prélevés.

o Liste rouge France

Liste rouge des insectes de France métropolitaine de 1994.

Catégorie U.I.C.N Critères

EX = Eteinte On considère qu’une espèce est éteinte si des recherches dans les stations connues et les 
biotopes similaires n’ont pas donné de résultat.

EW = Eteinte à l’état 
sauvage

RE = Eteinte au niveau 
régional

CR = En danger critique 
d’extinction

E = En danger

VU = Vulnérable

NT = Quasi-menacée Espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait être menacée si des mesures 
de conservation spécifiques n'étaient pas prises

DD = Données insuffisantes Espèce pour laquelle l'évaluation n'a pu être réalisée faute de données suffisantes

LC = Préoccupation 
mineure

Espèce pour laquelle le risque de disparition de France est faible

NA = Non applicable Espèce non soumise à évaluation car introduite dans la période récente ou présente en 
métropole de manière occasionnelle ou marginale

NE = Non évaluée Espèce non encore confrontée aux critères de la Liste rouge
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o Espèces déterminantes ZNIEFF 

Statut de sensibilité (critère UICN)

X Espèce Espèces dont aucune observation n’est signalée depuis 50 ans 

E Espèce en 
danger 

Espèces ayant déjà disparu d’une grande partie de leurs aires d’origine et dont les effectifs sont réduits à 
un seuil minimal critique. Ces espèces sont menacées de disparition si les causes responsables de leur 
situation actuelle continuent d’agir. 

V Espèce 
vulnérable 

Espèces dont les effectifs sont en forte régression du fait de facteurs extérieurs défavorables 
(surexploitation, destruction d’habitats, de frayères, obstacles à la migration, dégradation de la qualité 
physico-chimique et biologique des milieux d’accueil. Ces espèces sont susceptibles de devenir "en 
danger" si les facteurs responsables de leur vulnérabilité continuent d’agir. 

R Espèce rare Espèces qui ne sont pas immédiatement menacées d’être "vulnérables" ou "en danger" mais dont les 
populations sont limitées du fait d’une répartition géographique réduite (ou de types d’habitats rares mais 
dispersés) qui les expose à des risques. 

I Espèce à statut 
indéterminé 

Espèces pouvant être considérées comme "en danger" ou "vulnérables" ou "rares" mais dont le manque 
d’information ne permet pas de confirmer ce statut. 

Signification des symboles utilisés pour les Cotations départementales :

# Taxon suffisamment bien représenté dans le département pour ne pas être considéré comme déterminant 

? Taxon pour lequel le manque d’informations empêche toute attribution de cotation 

Au total, 8 espèces d’Insectes ont été recensées lors des différents inventaires, sur 
l’ensemble de la zone d’étude, dont 4 espèces de Lépidoptères, 3 espèces 
d’hyménoptères et 1 espèce d’orthoptères identifiées mais aucune espèce 
d’odonate ou de coléoptères saproxylophages.

Aucune de ces espèces n’a de statut de protection européen, national ou régional. 
Néanmoins, 7 de ces 8 taxons sont considérés comme des espèces « cibles »

pour la trame verte et bleue de Paris. Toutes ces espèces ont été mises en avant 
lors des recherches bibliographiques et sont donc connues sur le secteur.

7.3.1.1 Les odonates 

Aucune libellule n’a été observée sur le site. Cela s’explique logiquement par le 
contexte urbain dense et l’absence de points d’eau favorables à l’installation de 
ces espèces à l’intérieur de l’ancien hôpital ainsi qu’à l’extérieur.

7.3.1.2 Les coléoptères saproxylophages 

Lors des inventaires et malgré les recherches sur les plus vieux arbres du site, 
aucune espèce de coléoptères saproxylophages n’a été observée. Les 
insectes saproxylophages se nourrissent de bois en décomposition. Le site est peu 
favorable à l’installation de ce type d’espèce notamment puisque la plupart des 
ligneux du site sont des essences exogènes peu appréciées par ces espèces.

7.3.1.3 Lépidoptères rhopalocères 

L’étude du site de Saint-Vincent-de-Paul a permis la mise en évidence de la 
présence de 4 espèces de papillons de jour.

Nom Latin Nom Français DHFF PN PR LRF ZNIEFF IdF Espèce "cible"

Aglais io Paon du jour / / / / / oui

Pararge aegeria Tircis / / / / / oui

Pieris napi Piéride du navet / / / / /

Vanessa atalanta Vulcain / / / / / oui

DHFF : Directive Habitats Faune Flore, PN : Protection nationale, PR : Protection régionale, LRF : Liste rouge France, 

ZNIEFF IdF : espèces déterminantes pour la désignation des ZNIEFF en Ile-de-France, Espèce « cibles » : espèces ayant 

un intérêt pour la TVB parisienne

Figure 65 : résultat des inventaires rhopalocères 
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Mis à part pour le Paon du jour observé mort sur le site, ces espèces ont été 
observées en déplacement ou posées sur la plupart des parterres du site pourvus 
de végétation et plus particulièrement possédant des fleurs et une strate 
diversifiée. Les parterres ensoleillés semblent plus fréquentés. Les secteurs à 
Buddleia de David attirent les papillons et pollinisateurs en général.

Le nombre d’individus volant simultanément sur le site est resté faible à chaque 
passage : 

Paon du jour 1 individu

Tircis 2 individus

Piéride du navet 3 individus

Vulcain 1 individu

Parmi ces espèces, 3 font partie des taxons « cibles » pour la TVB parisienne :

Le Paon du jour

Le Paon du jour est un papillon trés 
commun vivant sur l’ensemble du 
territoire français. Il apprécie entre autres 
les jachères, les terrains vagues et 
s’adapte bien au milieu urbain. Les 
adultes hivernent dans des lieux 
sombres et frais, tels que des arbres 
creux ou des greniers. Sa plante hôte est 
l’Ortie dioïque que l’on retrouve par 
endroit sur le site. La seule observation du Paon du jour résulte de la découverte 
d’un individu mort sur le site.

Le Tircis

Cette espèce est l’une des plus abondantes 
en France. Elle s’adapte à de nombreux 
milieux (lisière, boisement, parcs urbains) tant 
qu’elle trouve des graminées pour pondre ses 
œufs. Quelques individus ont été observés 
sur des parterres d’herbacés, butinant les 
fleurs (principalement sur le groupement 
d’habitat n°6).

Le Vulcain

Le Vulcain est également une espèce cible 
présente sur le site de Saint-Vincent-de-
Paul. Plusieurs individus ont été observés 
principalement sur les arbustes fleuris 
comme le Buddleia de David. Tout comme le 
paon du jour, cette espèce privilégie l’Ortie 
dioïque pour pondre.

Figure 66 : Paon du jour, source : Jörg 

Hempel

Figure 67 : Tircis posé sur la 

végétation du site, source : AEPE-

Gingko

Figure 68 : Vulcain, source : AEPE 

Gingko
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7.3.1.4 Les orthoptères  

Une espèce d’Orthoptères a été recensée sur la zone d’étude.

Nom Latin Nom Français DHFF PN PR LRF ZNIEFF IdF « Espèce cible »

Chorthippus biguttulus Criquet mélodieux / / / / oui

DHFF : Directive Habitats Faune Flore, PN : Protection nationale, PR : Protection régionale, LRF : Liste rouge France, 

ZNIEFF IdF : espèces déterminantes pour la désignation des ZNIEFF en Ile-de-France, Espèce « cibles » : espèces ayant 

un intérêt pour la TVB parisienne

Figure 69 : résultat des inventaires des orthoptères 

La diversité spécifique est très faible et se limite à une seule espèce : le Criquet 
mélodieux. Néanmoins, de nombreux individus sont présents sur l’ensemble de la 
strate herbacée du site. Comme l’indique un des éléments de la TVB parisienne,
toutes les espèces d’orthoptères sont considérées comme des taxons « cibles ».
La présence de nombreux individus de Criquets mélodieux est donc un élément 
intéressant de la biodiversité du site. Le passage du mois de septembre a permis 
d’inventorier ce groupe durant leur période de reproduction, période durant laquelle 
il est idéal de rechercher ces espèces.

Le Criquet mélodieux

Le Criquet mélodieux est une espèce 
ubiquiste présente sur l’ensemble du 
territoire national. Il n’est pas exigeant et se 
contente d’une végétation herbacée 
ensoleillée. Les parterres herbeux peu 
entretenus lui conviennent parfaitement.

7.3.1.5 Les hyménoptères

Trois espèces d’hyménoptères ont été recensées sur le site

Nom Latin Nom Français DHFF PN PR LRF
ZNIEFF 

IdF
« Espèce cible »

Apis mellifera Abeille mellifère / / / / / oui

Bombus terrestris bourdon terrestre / / / / / oui

Bombus pascuorum
bourdon des 
champs

/ / / / / oui

DHFF : Directive Habitats Faune Flore, PN : Protection nationale, PR : Protection régionale, LRF : Liste rouge France, 

ZNIEFF IdF : espèces déterminantes pour la désignation des ZNIEFF en Ile-de-France, Espèce « cibles » : espèces ayant 

un intérêt pour la TVB parisienne

Figure 71 : résultat des inventaires des hyménoptères 

De nombreuses espèces d’hyménoptères apprécient butiner les fleurs des massifs 
de l’ancien hôpital. Beaucoup d’espèces sont difficiles à identifier, par conséquent,
seulement les plus communes et représentatives ont été recensés. D’une manière 
générale, toutes les fleurs du site sont butinées par ce groupe d’espèces, mais il 
semble que mise à part pour certains arbustes exogènes très fleuris, ces espèces 
apprécient davantage les plantes herbacées sauvages qui fleurissent sur le site.

Des ruches sont installées sur le site ce qui explique la forte présence des Abeilles 
mellifères sur l’ensemble des parterres fleuris.

Figure 70 : Criquet mélodieux, source : 

U. Tolkiehn
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Figure 72 : Les ruches installées sur le site 

 

 

L’Abeille mellifère

L’Abeille mellifère est considérée 
comme semi-domestique. C'est une 
des abeilles élevées à grande échelle 
pour produire du miel. Cette espèce 
introduite sur le site (installation de 
ruches) vient butiner les fleurs 
sauvages et ornementales. Sa survie 
et son activité sur le site est un bon 
indicateur pour l’état de conservation 
des hyménoptères en général.

 

Le Bourdon terrestre

Cette espèce est la plus commune des 
bourdons. Elle est présente partout en 
France. Il s’agit d’un pollinisateur efficace et 

résistant qui butine le nectar des fleurs. De nombreux individus sont présents sur 
le site étudié particulièrement lorsque la météo est clémente.

Le Bourdon des champs

Il s’agit d’une espèce commune qui apprécie 
butiner sur les milieux à végétation assez 
basse et le long des lisières. La colonie niche 
dans les cavités du sol, sous du bois mort ou 
de grosses touffes d'herbe. Quelques 
individus ont été observés en train de butiner 
sur la flore spontanée de l’ancien hôpital

7.3.1.6 Les amphibiens 

Lors des prospections de terrain, les éventuels points d’eau ont été recherchés 
sans succès. Aucune mare ou simple bassin n’est présent dans l’enceinte du site. 
La présence du Crapaud commun dans un petit point d’eau au sein du jardin voisin 
des sœurs de la Visitation a attiré notre attention. En effet, l’absence de points 
d’eau sur le site de Saint-Vincent-de-Paul prouve de manière certaine qu’aucun 
amphibien ne peut se reproduire sur le site mais cela n’exclue pas le fait que des 
Crapaud communs chassent, se déplacent ou hibernent potentiellement dans 
l’ancien hôpital.

Des recherches ont été menées à ce propos sans succès. Ceci s’explique par la 
présence d’un mur en pierre d’environ 3m de haut séparant les deux sites et 
totalement infranchissable.

Figure 73 : L'Abeille mellifère, source : Jon 

Sullivan

Figure 74 : Bourdon terrestre, source : 

Alvesgaspar

Figure 75 : Bourdon terrestre, 

source : Ivar Leidus
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Figure 76 : le mur en pierre séparant le site étudié et les jardins des sœurs de la Visitation 

De ce fait, aucune espèce d’amphibien n’est présente sur le site d’étude.

7.3.1.7 Les reptiles 

Les reptiles ont été recherchés sur l’ensemble du site notamment lors des 
inventaires floristiques. Les murs ensoleillés, les parterres bien exposés et toutes 
les zones favorables ont été prospectées à la recherche d’individus thermo-
régulant. L’objectif étant principalement de rechercher plus particulièrement le 
Lézard des murailles, l’orvet fragile et la Couleuvre à collier si présence d’une zone 
humide.

Aucun individu n’a été observé lors des 4 passages effectués à des périodes 
adaptées.

7.3.1.8 L’avifaune 

Réglementation et statut de conservation

o Directive Oiseaux

La directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009 liste les espèces d’oiseaux 
sauvages bénéficiant d’une protection au niveau européen.

Les espèces mentionnées à l’annexe I font l’objet de mesures de conservation 
spéciale concernant leur habitat, afin d’assurer leur survie et leur reproduction 
dans leur aire de distribution.

Les espèces énumérées à l’annexe II partie A, peuvent être chassées dans la 
zone géographique et terrestre d’application de la directive.

Les espèces énumérées à l’annexe II partie B, peuvent être chassées seulement 
dans les Etats membres pour lesquelles elles sont mentionnées.

Pour les espèces visées à l’annexe III partie A, la vente, le transport pour la vente, 
la détention pour la vente ainsi que la mise en vente des oiseaux vivants et des 
oiseaux morts ainsi que de toute partie ou de tout produit obtenu à partir de 
l’oiseau ne sont pas interdits, pour autant que les oiseaux aient été licitement tués 
ou capturés ou autrement licitement acquis.

Les États membres peuvent autoriser sur leur territoire, pour les espèces 
mentionnées à l’annexe III, partie B, les activités décrites au paragraphe précédent 
et à cet effet prévoir des limitations, pour autant que les oiseaux aient été 
licitement tués ou capturés ou autrement licitement acquis.

o Protection nationale

Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du 
territoire.

Pour les espèces d’oiseaux citées à l’article 3 de cet arrêté :
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I. – Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps :

– la destruction intentionnelle ou l’enlèvement des œufs et des nids ;

– la destruction, la mutilation intentionnelle, la capture ou l’enlèvement des 
oiseaux dans le milieu naturel ;

– la perturbation intentionnelle des oiseaux, notamment pendant la période de 
reproduction et de dépendance, pour autant que la perturbation remette en cause 
le bon accomplissement des cycles biologiques de l’espèce considérée.

II. – Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l’espèce est 
présente ainsi que dans l’aire de déplacement naturel des noyaux de populations 
existants la destruction, l’altération ou la dégradation des sites de reproduction et 
des aires de repos des animaux. Ces interdictions s’appliquent aux éléments 
physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de 
l’espèce considérée, aussi longtemps qu’ils sont effectivement utilisés ou 
utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette 
espèce et pour autant que la destruction, l’altération ou la dégradation remette en 
cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques.

III. – Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le 
transport, la naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, 
l’utilisation commerciale ou non des spécimens d’oiseaux prélevés.

o Liste rouge France

Les espèces sont classées par catégories définies dans le tableau suivant.

Catégorie U.I.C.N Critères

CR = En danger critique 
d’extinction

E = En danger

VU = Vulnérable

NT = Quasi-menacée Espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait être menacée si des mesures 
de conservation spécifiques n'étaient pas prises

DD = Données insuffisantes Espèce pour laquelle l'évaluation n'a pu être réalisée faute de données suffisantes

LC = Préoccupation 
mineure

Espèce pour laquelle le risque de disparition de France est faible

NA = Non applicable Espèce non soumise à évaluation car introduite dans la période récente ou présente en 
métropole de manière occasionnelle ou marginale

NE = Non évaluée Espèce non encore confrontée aux critères de la Liste rouge

Espèces déterminantes ZNIEFF 

Statut de sensibilité (critère UICN)

X Espèce Espèces dont aucune observation n’est signalée depuis 50 ans 

E Espèce en 
danger 

Espèces ayant déjà disparu d’une grande partie de leurs aires d’origine et dont les effectifs sont réduits à 
un seuil minimal critique. Ces espèces sont menacées de disparition si les causes responsables de leur 
situation actuelle continuent d’agir. 

V Espèce 
vulnérable 

Espèces dont les effectifs sont en forte régression du fait de facteurs extérieurs défavorables 
(surexploitation, destruction d’habitats, de frayères, obstacles à la migration, dégradation de la qualité 
physico-chimique et biologique des milieux d’accueil. Ces espèces sont susceptibles de devenir "en 
danger" si les facteurs responsables de leur vulnérabilité continuent d’agir. 

R Espèce rare Espèces qui ne sont pas immédiatement menacées d’être "vulnérables" ou "en danger" mais dont les 
populations sont limitées du fait d’une répartition géographique réduite (ou de types d’habitats rares mais 
dispersés) qui les expose à des risques. 

I Espèce à statut 
indéterminé 

Espèces pouvant être considérées comme "en danger" ou "vulnérables" ou "rares" mais dont le manque 
d’information ne permet pas de confirmer ce statut. 

Signification des symboles utilisés pour les Cotations départementales :
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# Taxon suffisamment bien représenté dans le département pour ne pas être considéré comme déterminant 

? Taxon pour lequel le manque d’informations empêche toute attribution de cotation 

Les inventaires effectués ont permis d’observer 23 espèces d’oiseaux dans 
l’enceinte du site de Saint-Vincent-de-Paul.

Nom Latin Nom Français DHFF PN PR LRF
ZNIEFF 

IdF
Espèce 
« cible »

Prunella 
modularis

Accenteur 
mouchet

/
Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/
Nicheur LC

Hivernant NA
/ /

Corvus corone Corneille noire
Ann IIB 
Dir Ois

/ /
Nicheur LC

Hivernant NA
/ /

Sturnus vulgaris
Etourneau 
sansonnet

Ann IIB 
Dir Ois

/ /

Nicheur LC
Hivernant LC
De passage 

NA

/ /

Falco tinnunculus
Faucon 
crécerelle 

/
Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/

Nicheur LC
Hivernant NA
De passage 

NA

/ /

Sylvia atricapilla
Fauvette à tête 
noire 

/
Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/

Nicheur LC
Hivernant NA
De passage 

NA

/ /

Garrulus 
glandarius

Geai des chênes
Ann IIB 
Dir Ois

/ /
Nicheur LC

Hivernant NA
/ /

Certhia 
brachydactyla

Grimpereau des 
jardins

/
Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/ Nicheur LC / oui

Apus apus Martinet noir /
Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/
Nicheur LC
De passage 

DD
/ /

Turdus merula Merle noir
Ann IIB 
Dir Ois

/ /

Nicheur LC
Hivernant NA
De passage 

NA

/ /

Cyanistes 
caeruleus

Mésange bleue /
Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/
Nicheur LC
De passage 

NA
/ /

Parus major
Mésange 
charbonnière 

/
Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/
Nicheur LC

Hivernant NA
De passage 

/ /

Nom Latin Nom Français DHFF PN PR LRF
ZNIEFF 

IdF
Espèce 
« cible »

NA

Lophophanes 
cristatus 

Mésange 
huppée

/
Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/ Nicheur LC / /

Passer 
domesticus

Moineau 
domestique

/
Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/
Nicheur LC
De passage 

NA
/ /

Psittacula krameri
Perruche à 
collier

/ / / / / /

Pica pica Pie bavarde
Ann IIB 
Dir Ois

/ / Nicheur LC / /

Columba livia
Pigeon biset de 
ville

/ / / / / /

Columba 
palumbus

Pigeon ramier 
Ann 

IIA/IIIA
Dir Ois

/ /

Nicheur LC
Hivernant LC
De passage 

NA

/ /

Fringilla coelebs
Pinson des 
arbres 

/
Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/

Nicheur LC
Hivernant NA
De passage 

NA

/ /

Phylloscopus 
collybita

Pouillot véloce /
Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/

Nicheur LC
Hivernant NA
De passage 

NA

/ /

Erithacus 
rubecula

Rougegorge 
familier 

/
Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/

Nicheur LC
Hivernant NA
De passage 

NA

/ /

Phoenicurus 
ochruros

Rouge-queue 
noir

/
Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/

Nicheur LC
Hivernant NA
De passage 

NA

/ /

Troglodytes 
troglodytes

Troglodyte 
mignon 

/
Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/
Nicheur LC

Hivernant NA
/ /

Carduelis chloris
Verdier 
d'Europe 

/
Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/

Nicheur LC
Hivernant NA
De passage 

NA

/ /
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DHFF : Directive Habitats Faune Flore, PN : Protection nationale, PR : Protection régionale, LRF : Liste rouge France, 

ZNIEFF IdF : espèces déterminantes pour la désignation des ZNIEFF en Ile-de-France, Espèce « cibles » : espèces ayant 

un intérêt pour la TVB parisienne

Figure 77 : résultat des inventaires de l’avifaune 

Parmi ces espèces, 15 sont protégées à l’échelle nationale et très communes sur 
le territoire. Aucune n’est protégée à l’échelle européenne ou régionale. Une 
espèce se détache des autres : le Grimpereau des jardins, espèce « cible » de
la TVB. Par conséquent, cette espèce doit attirer notre attention bien qu’elle soit 
très commune sur le territoire français et en Île-de-France.

Le grimpereau a été entendu à deux reprises en marge du site de Saint-Vincent-
de-Paul, au niveau des boisements âgés situés dans les jardins des jeunes filles 
aveugles et de la fondation Cartier. Il est probableque cette espèce cible niche sur 
ces secteurs et vienne parfois se nourrir sur les plus vieux ligneux de l’ancien 
hôpital. En effet, aucun indice n’a permis de prouver de manière certaine sa 
nidification sur le site.

D’autres observations intéressantes concernent (espèces « patrimoniales » à Paris 
en période de nidification):

o la présence à deux reprises d’un Faucon crécerelle, passant en 
vol sur le site et ayant un comportement de défense de territoire, 
signe d’une nidification probable à proximité du site, mais pas sur 
le site. Ceci s’explique certainement par la présence d’un couple 
nicheur connu, dans un quartier proche du site.

o l’observation d’un couple de Mésange huppée sur le grand  
platane et robinier du fond du site. Les individus sont restés 
assez longtemps dans le lierre, grimpant dans ces arbres, avec 
un comportement d’espèce nicheuse. Il est possible que l’espèce 
ait niché dans les boisements aux alentours du site (par 
exemple : jardins des sœurs de la Visitation).

Une grande partie des oiseaux a été observée au fond du site de Saint-Vincent-de-
Paul (Nord, Nord/Ouest). A cet endroit, la végétation est plus fournie et de
nombreux ligneux sont présents en marge du site. L’activité est beaucoup plus 
forte sur ce secteur moins fréquenté par les usagers du site. De plus, une 
mangeoire à oiseaux est installée sur une des habitations située en bordure du 
site. Celle-ci contribue à attirer les oiseaux et plus particulièrement les passereaux 
des alentours. Nombreuses mésanges ont été observées à cet endroit en début de 
saison tout pendant que la mangeoire était alimentée.

Nom Français
Estimation 

de la 
population

Statut sur 
le site

Dates d’observation

26/01 31/03 27/04 20/05 10/09

Accenteur 
mouchet

1 mâle chanteur
nicheur 

probable
X X

Corneille noire 2 à 5 individus de passage X X X

Etourneau 
sansonnet

une dizaine 
d’individus

de passage X X

Faucon crécerelle 1 couple

de passage, 
chasse 

ponctuelle
X X

Fauvette à tête 
noire 

1 mâle chanteur
nicheur 

probable
X X

Geai des chênes 1 couple
nicheur 

probable
X X

Grimpereau des 
jardins

1 mâle chanteur
nicheur 

probable
X X

Martinet noir 5 à 10 individus

nicheur 
possible, en 

vol 
X
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Nom Français
Estimation 

de la 
l ti

Statut sur 
le site

Dates d’observation

Merle noir 3 individus

hivernant, 
nicheur 
certain

X X X X X

Mésange bleue 2 individus

hivernant, 
nicheur 

probable
X X X X X

Mésange 
charbonnière 

2 individus
nicheur 

probable
X X X X

Mésange huppée 1 couple
nicheur 

probable
X X

Moineau 
domestique

5 à 10 individus
nicheur 

probable
X X

Perruche à collier 3 individus
de passage

en vol
X X

Pie bavarde 3 individus
nicheur 

probable
X X X

Pigeon biset de 
ville

25 à 50 
individus

nicheur 
certain

X X X X

Pigeon ramier 3 à 5 individus
nicheur 
possible

X X X X

Pinson des 
arbres 

1 individu de passage X

Pouillot véloce 1 mâle chanteur
nicheur 
possible

X

Rougegorge 
familier 

1 mâle chanteur

hivernant, 
nicheur 
possible

X X

Rouge-queue noir 1 mâle chanteur nicheur X

Nom Français
Estimation 

de la 
l ti

Statut sur 
le site

Dates d’observation

possible

Troglodyte 
mignon 

1 mâle chanteur
nicheur 
possible

X

Verdier d'Europe 1 couple
nicheur 

probable
X X

Figure 78 : estimation des populations ou effectifs observés et statut des espèces utilisant 

le site 

Les seules espèces nichant sur le site de manière certaine sont le Merle noir et le 
Pigeon biset de ville. Ces espèces très communes ne représentent aucun enjeu 
particulier. Les autres indices de nidification ne confirment pas la nidification 
certaine des espèces, mais prouvent souvent que ces taxons concernés ont un 
comportement reproducteur ou bien ont été observé dans un milieu « favorable »
durant la période de reproduction (évaluation des indices de nidification selon les 
valeurs du code atlas des oiseaux nicheurs : « possible », « probable », 
« certain »). Il est donc possible ou probable qu’ils se reproduisent sur le site bien 
qu’il soit plus probable qu’ils aient choisi les jardins voisins.

Les espèces représentées sur la carte qui suit (Figure 79) correspondent aux 
taxons pour lesquels il a été possible de distinguer des zones de fréquentation 
particulières sur le site, contrairement à d’autres, observées sur l’ensemble du site 
(Pigeons, merle noir, étourneau sansonnet, mésange bleue, corneille noire…) ou
seulement de passage.

Comme le montre la carte ci-dessous, les observations se concentrent en marge 
du site, au niveau de la limite avec les jardins boisés voisins.
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Figure 82 : la Mésange 

huppée, source : AEPE Gingko

Le Grimpereau des jardins 

Le grimpereau des jardins est un oiseau très 
commun mais protégé appréciant les habitats 
boisés ordinaires (parcs, jardins, vergers...). On 
le rencontre fréquemment dans les parcs urbains 
parisiens (80 à 125 couple nicheurs) tant qu’il 
dispose d’arbres vieillissants. Il se nourrit 
d’insectes et d’araignées qu’il déniche en 
escaladant habillement les arbres. Le 
Grimpereau des jardins construit son nid dans 
une anfractuosité ou sous les écorces des vieux 
arbres. 

Le Faucon crécerelle

Le Faucon crécerelle est le rapace d'Europe le 
plus commun. De la taille d’un pigeon, il se nourrit 
de petits rongeurs, mais aussi de gros insectes, 
sauterelles, coléoptères capturés à terre.

A Paris, l’oiseau est généralement sédentaire, il
chasse au-dessus des jardins et parcs, des 
pelouses, des bois périphériques. L’espèce s’est 
spécialisée et consomme  des moineaux 
domestiques pour 1/3 de son régime alimentaire. 
Pour nicher, ce rapace recherche des bâtiments élevés disposant de trous 
inaccessibles comme les trous de boulins de Notre-Dame de Paris. Environ 50 
couples présents dans la capitale. Il s’agit d’une espèce protégée.

La Mésange huppée

Autrefois cantonnées aux forêts de montagnes, la 
Mésange huppée a su mettre à profit le milieu 
urbaincomme habitat de substitution. Elle apprécie 
les plantations de conifères, les parcs publics et 
les jardins résidentiels. 10 à 15 couples sont 
nicheurs dans Paris. Cette espèce fait 
généralement son nid dans les grands ligneux et 
peut creuser elle-même son nid au sein du bois 
pourri. Bien que commune sur le territoire national, 
cette espèce est protégée comme toutes les 
mésanges.

Les autres espèces protégées observées sur le site ne présentent pas de réels 
enjeux sur la zone d’étude. Il s’agit d’espèces très communes au sein de la 
capitale. Ainsi, elles ne seront pas présentées en détails : 

Accenteur mouchet ; source : AEPE-Gingko Fauvette à tête noire ; source : Cayambe

Figure 81 : Faucon crécerelle, 

source : AEPE Gingko

Figure 80 : Grimpereau des 

jardins, source : Aleph
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Martinet noir ; source : Mésange bleue ; source : AEPE Gingko

Mésange charbonnière ; source : AEPE Gingko Moineau domestique ; source : AEPE Gingko

Pinson des arbres ; source : AEPE Gingko Pouillot véloce ; source : AEPE Gingko

Rouge-queue noir ; source : AEPE Gingko Troglodyte mignon ; source : AEPE Gingko

Verdier d'Europe ; source : AEPE Gingko Rougegorge familier ; source : AEPE Gingko



Présentation des résultats du diagnostic écologique

Site Saint-Vincent-de-Paul - Paris 14
ème

 arrondissement  Page 120 de 216

Figure 83 : photographies des espèces protégées observées sur le site 

Ces espèces adaptées au contexte urbain, apprécient les milieux végétalisés voir 
boisés. Ces dernières ce sont bien habituées à la présence de l’Homme et 
s’adaptent assez facilement.



Présentation des résultats du diagnostic écologique

Site Saint-Vincent-de-Paul - Paris 14
ème

 arrondissement  Page 121 de 216

7.3.1.9 Les chiroptères 

Recherche de gîtes
Pendant le mois de Janvier, les éléments des bâtiments potentiellement favorables 
à l’hibernation des chiroptères ont été prospectés. Néanmoins, malgré l’aide 
précieuse du personnel de l’association Aurore ayant une très bonne 
connaissance du site, certaines parties des bâtiments n’ont pu être visitées car 
l’accès était verrouillé. Pendant ces prospections, les greniers et les souterrains 
ont été ciblés en priorité. Les individus ont été recherchés à l’aide de lampes 
puissantes tout comme les indices qu’ils peuvent laisser.
Certains combles restent inaccessibles : le dernier étage est accessible, mais la 
partie de la charpente non aménagée est impossible d’accès à cause de l’isolation.
Tous les souterrains connus sur le site ont été visités.
Il n’a pas été possible d’accéder au clocher de la chapelle, malgré la demande 
effectuée auprès du directeur de l’association Aurore et du prêtre de la paroisse. 
La clé du clocher de la chapelle semble égarée.

Les recherches ont été rendues complexes par la difficulté à accéder aux 
différentes parties des bâtiments, l’aspect parfois dangereux des explorations et la 
superficie élevée du bâti à prospecter. De plus, les petits groupes de chiroptères 
passent facilement inaperçus dans un vaste grenier, les petites espèces comme 
les pipistrelles peuvent se cacher dans tous les recoins possibles. La présence 
d’une grande quantité de déjections de souris sur les plancher des greniers a 
rendu également les recherches de guano difficiles. Il est toutefois possible de dire 
qu’aucune grosse colonie n’est présente sur le site car des indices aurait été 
découverts (traces d’urine, tas de guano…). Les greniers les plus favorables à
l’installation des chiroptères sont ceux du Pavillon de l’Oratoire et d’une partie du 
bâtiment Pierre Robin.

Les souterrains semblent difficiles d’accès pour les chiroptères (peu d’ouvertures 
vers l’extérieur ou bien ouvertures étroites, grillagées et/ou complexes). Il est donc 
peu probable que des individus les utilisent.

Aucune trace d’une colonie (ancienne ou actuelle) n’a été découverte sur le 
site. Ceci peut s’expliquer par la réelle difficulté à trouver une éventuelle 
colonie (de petite taille) dans ce vaste ensemble bâti et par la présence du 
tunnel Broussais à proximité - accueillant une colonie d’hibernation de plus 
de 400 Pipistrelles communes – drainant une partie des populations du 
secteur.

Le clocher de la chapelle sera visité après résolution du problème d’accès. Il est 
nécessaire d’effectuer une visite en hiver pour s’assurer que le site n’est pas 
occupé par une colonie d’hibernation de chauves-souris sera effectué. Cette visite 
sera complétée si besoin par une prospection estivale afin de prouver la présence 
ou l’absence d’une colonie de reproduction.

Figure 84 : Vues d'un grenier du Pavillon de l’Oratoire et d'un souterrain 
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Figure 85 : Recherche hivernale de gîtes pour les chiroptères 

Ecoutes  printanières et estivales
Deux passages ont été réalisés à la tombée de la nuit (le 20mai et le 10 
septembre) munis d’un détecteur à ultrasons afin de repérer et tenter d’identifier 
les chauves-souris lors de leurs activités et de leurs déplacements. Les points 
d’écoute ont été choisis de sorte que le site soit bien couvert par les inventaires. 
Ainsi, 4 points ont été réalisés sur des secteurs pouvant potentiellement être 
utilisés comme corridors.

Figure 86 : Points d'écoute chiroptères 

Lors des deux soirées d’écoute, une seule espèce a été contactée, la Pipistrelle 
commune. Ce résultat est sans surprise au regard des données bibliographiques 
collectées.

Nom Latin Nom Français DHFF PN PR LRF ZNIEFF 
IdF 

Espèce 
cible 

Pipistrellus 

pipistrellus 
Pipistrelle commune 

Ann IV 

Dir Hab 

Art2 Arr 23 

avril 2007 
/ LC / oui 

DHFF : Directive Habitats Faune Flore, PN : Protection nationale, PR : Protection régionale, LRF : Liste rouge France, 

ZNIEFF IdF : espèces déterminantes pour la désignation des ZNIEFF en Ile-de-France, Espèce « cibles » : espèces ayant 

un intérêt pour la TVB parisienne

Figure 87 : résultats des prospections chiroptères 
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La Pipistrelle commune

La Pipistrelle commune est l’espèce la plus répandue sur le territoire national. 
Cependant, il est nécessaire d’être vigileant étant donné qu’il s’agit d’une espèce 
protégée au titre du Code de l’environnement. Par ailleurs, elle fait partie des 
espèces cibles de la TVB parisienne. 

Cette espèce anthropophile vit principalement dans les villages et dans les 
grandes villes. Elle installe ses colonies dans toutes sortes de gîtes qu'ils soient 
arboricoles (trous de pic, fentes, fissures) ou anthropiques (habitations, nichoirs).

Au printemps, les femelles se regroupent en colonies (généralement de 20 à 250 
individus). Les femelles mettent-bas de la mi-juin à début juillet puis la période de 
copulation a lieu de fin août à fin septembre, après des parades pendant lesquelles 
les mâles émettent des cris sociaux et répandent une odeur musquée.

La Pipistrelle commune chasse les insectes en ville et privilégie par conséquent  
les secteurs végétalisés qui les attirent tout particulièrement.

Figure 88 : Pipistrelle commune, source : Gilles San Martin 

 

Espèce 
contactée

Nuit du 20 mai 2015 Nuit du 10 septembre 

Contacts par session de 10 min effectives 

pt 1 pt 2 pt 3 pt 4 contacts

/heure 

pt 1 pt 2 pt 3 pt 4 contacts

/heure 

Pipistrelle 
commune 

4 2 0 0 9 50 25 25 9 164 

Malgré la météo idéale durant ces deux soirées, le nombre de contacts/heure varie 
beaucoup. 9 contacts/heure ont été recensés sur le site durant le mois de mai 
contre 164 contacts/heure au mois de septembre. Ceci peut s’expliquer du fait que 
les soirées douces du mois de septembre sont plus propices à la chasse des 
Pipistrelles. De plus, le mois de septembre correspond à la période d’activité de 
reproduction de ces espèces, par conséquent plus actives si un site de 
reproduction est situé à proximité.

A l’image des écoutes effectuées sur le jardin de la Fondation Cartier, l’activité 
chiroptérologique sur le site de Saint-Vincent-de-Paul est assez élevée.

Les individus de Pipistrelles communes contactées étaient pour la plupart en 
chasse active. Certains étaient cantonnés à des secteurs de chasse bien précis 
qu’ils parcouraient quasi-continuellement durant les 10minutes d’écoute. Ces 
zones de chasse en continue sont représentées sur la carte ci-dessous. Il n’est 
cependant pas possible de dire que l’utilisation de l’espace aérien du site se 
restreint à ces zones. En effet, au regard de l’activité chiroptérologique et de la 
configuration du site, il peut être considéré que les Pipistrelles utilisent l’ensemble 
du site pour chasser (plus précisément les espaces entre les bâtiments). Le 
nombre maximum d’individus chassant en même temps sur le site est estimé à 6.

Les observations effectuées en début de soirée (assez de lumière pour voir à l’œil 
nue les chiroptères) permettent de dire que les couloirs de déplacement 
« principaux » - sans exclure les autres - sont situés sur les deux allées du site
reliant le jardin de la Fondation Cartier et celui des jeunes filles aveugles avec le 
jardin des sœurs de la Visitation (visibles sur la carte ci-dessous). Cette 
observation paraît logique puisqu’il s’agit d’une zone de chasse avérée (Fondation 
Cartier) et d’une zone de chasse évidente (jardin des sœurs de la Visitation) 
reliées par ces deux corridors régulièrement empruntés.
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Figure 89 : activité chiroptérologique 

D’une manière générale, l’activité chiroptérologique est plus marquée au fond du 
site de Saint-Vincent-de-Paul, là où la végétation est plus fournie. De plus, ce 
secteur est situé entre deux grands jardins parisiens et constitue un couloir de 
circulation évident.

Aucun individu sortant d’un bâtiment ou d’un arbre n’a été aperçu durant les 
écoutes.

7.3.1.10 Les mammifères terrestres 

Aucune observation directe de mammifères terrestre n’a été effectuée sur le 
site et aucun indice n’a été découvert. Seule une souris grise a été observée 

morte dans un souterrain, les traces de cette espèce sur le site sont également
très nombreuses.
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7.4 LA TRAME VERTE ET BLEUE  

7.4.1 Fonctionnement local de la TVB 

L’objectif de ce chapitre est de comprendre le rôle que joue l’ancien hôpital Saint-
Vincent-de-Paul pour la Trame Verte et Bleue au sein de la matrice urbaine
parisienne.

Nous savons désormais que le site de Saint-Vincent-de-Paul n’est pas inscrit au 
sein d’une zone « source » pour la TVB parisienne. Il est cependant situé à 
proximité directe de deux grands sites parisiens reconnus pour leur intérêt 
écologique dans le SRCE : le jardin du Luxembourg et le cimetière Montparnasse. 
Au regard du contexte urbain très dense, il n’a pas été possible de distinguer des 
couloirs de déplacements particuliers entre ces deux sites. Le site ne semble pas 
jouer un rôle particulier entre ces deux entités.

Il a été choisi de travailler à une échelle réduite, plus pertinente : celle du site et 
des jardins voisins. Il s’agit du jardin des sœurs de la Visitation (situé au Nord/Est 
du site), du jardin de la Fondation Cartier et de celui des jeunes filles aveugles 
(tous deux situés au Sud/Ouest). Ces éléments sont ceinturés par de grands 
bâtiments et par des avenues routières. Par conséquent, la circulation et les 
échanges pour la biodiversité se font plus facilement à l’intérieur de cette matrice
enclavée plutôt qu’à l’extérieur (voir carte suivante). On peut donc considérer que 
ce périmètre correspond à une matrice « fonctionnelle » que l’on qualifiera 
d ’« îlot ». Les murs en pierre séparant le site étudié des jardins voisins constituent 
tout de même une barrière infranchissable pour certaines espèces (notamment 
pour les amphibiens), la plupart des espèces sont cependant capables de les 
franchir. La végétalisation de ces derniers facilite néanmoins leur franchissement
pour beaucoup d’espèces.

Figure 90 : carte des trames vertes au sein de l’îlot « fonctionnel » 

Dans un premier temps, il faut préciser que selon le contexte actuel, les continuités 
écologiques sont exclusivement liées aux Trames vertes (à défaut d’avoir un cours 
d’eau à proximité).
La TVB se compose principalement de zones « refuges » (réservoirs de 
populations potentiels), de corridors (linéaires privilégiés pour les déplacements), 
et de barrières plus ou moins infranchissables en fonction des espèces mais 
entrainant forcément des difficultés de circulation.

Il apparaît clairement sur la carte ci-dessus que l’ancien hôpital présente une 
trame verte de moins bonne qualité et beaucoup plus morcelée par rapport aux 
jardins voisins. Cela confirme les observations de terrain révélant à plusieurs 



Présentation des résultats du diagnostic écologique

Site Saint-Vincent-de-Paul - Paris 14
ème

 arrondissement  Page 126 de 216

reprises que les espèces observées utilisent principalement le site comme lieu de
circulation et secondairement ou ponctuellement comme lieu de vie (l’avifaune est 
principalement cantonnée en marge du site, au sein des jardins voisins ; les 
chiroptères chassent sur le site mais circulent également entre les jardins 
voisins…).
La biodiversité favorise, sans surprise, les jardins voisins que l’on peut qualifier de 
zones « sources » - à l’échelle de l’îlot - au sein desquelles certaines espèces 
peuvent se reproduire et trouver suffisamment de quiétude et de calme pour vivre.

Certaines espèces cibles observées présentes sur les jardins voisins ont été 
inventoriées sur le site de Saint-Vincent-de-Paul :

Le Grimpereau des jardins
Le Paon du jour
Le Tircis
Le Vulcain
Les hymenoptères
Les orthoptères.
La Pipistrelle commune

Ces observations prouvent qu’il y a de fortes chances que des échanges réguliers 
aient lieu entre ces sites limitrophes.

En plus d’être moins représentée en comparaison des sites voisins, la trame verte 
du site de Saint-Vincent-de-Paul génère des continuités écologiques de mauvaise 
qualité. En effet, deux corridors principaux ressortent des observations de terrain 
et permettent aux espèces sauvages de rejoindre les jardins voisins. Si ces 
corridors sont empruntés par les espèces ce n’est sans doute pas pour leur intérêt 
naturel particulier mais tout simplement car ils constituent deux couloirs logiques 
de circulation entre les bâtiments. Ces derniers sont constitués majoritairement de 
massifs d’espèces exotiques linéaires mais non-continues sur toute la longueur du 
couloir. Il s’agit de continuités composées principalement d’une strate arbustive ou 
arborée.
D’autres facteurs limitant l’efficacité de ces corridors sont le dérangement régulier
par les usagers et le cloisonnement obligatoire des espèces entre les bâtiments.

Figure 91 : vues des corridors principaux du site 

La carte ci-dessous illustre le fonctionnement de ce « réseau écologique » au sein 
de la matrice précédemment identifiée.
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Figure 92 : fonctionnement du réseau écologique de l’îlot 

7.4.2 Caractérisation des continuités écologiques de Saint-

Vincent-de-Paul par strate 

La précédente partie permet de comprendre le fonctionnement global du réseau 
écologique de l’îlot. Désormais, il est nécessaire de caractériser précisément la 
composition et l’état de conservation des continuités écologiques sur le site de 
l’ancien hôpital. Ce travail est actuellement réalisé par l’Agence de l’Ecologie 
Urbaine à l’échelle de la capitale.

Au regard du contexte urbain très dense, cette approche est pertinente car chaque 
espèce ou groupe d’espèces apprécient plus particulièrement une strate en 
fonction d’une autre pour vivre ou se déplacer (ex : les colonies de Moineau 

domestique apprécient davantage la strate arbustive ; les papillons et insectes en 
général vont favoriser la strate herbacée ; les reptiles comme le Lézard des 
murailles : la strate minérale et les oiseaux comme le Grimpereau des jardins : la 
strate arborée).

Par conséquent, caractériser précisément les continuités écologiques par strate
permet d’évaluer l’état de conservation des lieux de circulation ou de vie utilisés 
par de nombreuses espèces. Ces strates peuvent se superposer.

7.4.2.1 La strate minérale 

Cette strate est composée des secteurs minéralisés intéressants pour certaines 
espèces comme les reptiles et les insectes. Les éléments qui la composent sont 
les murets en pierre ainsi que tous les matériaux « naturels » à caractère minéral
possédant des interstices. Ces éléments correspondent actuellement aux habitats 
« Mur avec interstices végétalisés par une végétation herbacée » et « Mur avec 
interstices végétalisés par des plantes exotiques et/ou horticoles ».

Cette strate et donc ces habitats sont particulièrement appréciés par le Lézard des 
murailles ou par de nombreux insectes trouvant refuge au sein des anfractuosités.

Sur le site de l’ancien hôpital, cette strate est quasiment absente. Les seuls 
éléments bâtis concernés sont des murets à maçonnerie dégradée délimitant un
parterre et un mur en pierre (habitat prioritaire n°20) laissant apparaître des 
interstices. Les autres éléments sans interstices sont sans réel intérêt pour le 
cortège faunistique lié à cette strate. Certaines plantes spécifiques apprécient tout 
particulièrement ces milieux. La surface de cette strate atteint environ 50m².
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Figure 93 : Muret avec interstices (gauche) et sans interstices (droite) 

 

 
Figure 94 : Localisation de la strate minérale 

7.4.2.2 La strate herbacée 

Cette strate est composée de la végétation herbacée présente sur le site (entre 0 
et 0,50cm de hauteur environ). Il s’agit généralement de graminées formant des 
pelouses ou « prairies » en fonction de l’entretien effectué. Cette strate est 
essentielle pour de très nombreuses espèces et notamment pour les insectes qui
l’utilisent pour se reproduire, se nourrir et se déplacer. La surface utilisée par la 
strate herbacée est d’environ 2250m² sur l’ensemble du site.

Figure 95 : la strate herbacée : pelouses plus ou moins entretenues 
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Figure 96 : localisation de la strate herbacée 

7.4.2.3 La strate arbustive 

Sur le site, la strate arbustive se compose principalement d’arbustes d’ornement 
ou exotiques plantés sur des parterres en pleine terre (entre 0 et 3m de hauteur
environ). Ces ligneux créent des abris pour la faune et notamment pour les 
oiseaux. Cette strate est importante pour de nombreuses espèces, surtout si elle 
est composée d’espèces autochtones. En plus d’être liée à une hauteur de ligneux, 

cette strate peut être liée au port des ligneux (différence entre un port arbustif et un 
port arboré). Cette strate se répartie sur une surface d’environ 1800m².

Figure 97 : la strate arbustive sur le site 
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Figure 98 : localisation de la strate arbustive 

 

7.4.2.4 La strate arborée 

La strate arborée présente sur le site de l’ancien hôpital est principalement 
composée d’espèces allochtones. Souvent plantée en alignement monospécifique, 

la qualité de cette strate est assez médiocre. Les vieux sujets intéressants sont 
constitués de 3 platanes et d’un robinier. La plupart des arbres se développant sur 
le site sont issues de plantations d’ornement et subissent régulièrement des tailles 
d’entretien.

Cette strate est importante pour de nombreuses espèces et notamment pour les 
oiseaux et certains mammifères. La strate arborée occupe une surface d’environ
3000m² au niveau des houppiers.

Figure 99 : la strate arborée à Saint-Vincent-de-Paul 
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Figure 100 : localisation de la strate arborée 
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Figure 101 : localisation des strates constituant la TVB
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7.4.2.5 Synthèse des strates constituant la TVB du site 

Comme le montre la carte ci-dessus, les strates constituant la TVB ne créent pas 
de réelles continuités sur l’ensemble du site. En effet, elles sont morcelées par 
l’enrobé et par l’ensemble du bâti vennant casser ces continuités sur l’ensemble du 
site. Les continuités en meilleur état sont principalement constituées par des 
alignements d’arbres (strate arborée).

L’état de conservation des strates est dans l’ensemble assez dégradé. De manière 
générale, les strates de végétation sont en meilleur état au Nord et à l’Ouest du 
site. La strate minérale est quasiment absente. Et les espaces de pleine terre sont 
peu nombreux au regard de la superficie du site.

Ces observations dévoilent l’importance du renforcement de ces trames sur le site 
pour améliorer de manière considérable l’état de conservation de la biodiversité du 
site.
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L’état initial réalisé permet de faire ressortir les principaux enjeux en matière de 
biodiversité sur le site de Saint-Vincent-de-Paul. Ces enjeux sont hiérarchisés de 
façon à orienter au mieux la conduite du projet. Les niveaux d’enjeu utilisés sont 
spécifiques au contexte parisien intra-muros et plus précisément au contexte 
spécifique du site étudié.

8.1 LES ENJEUX FLORISTIQUES 

Les enjeux floristiques du site de Saint-Vincent-de-Paul concernent trois espèces 
considérées comme « rares » et « assez rares » en région Ile-de-France. Ces 
taxons ne sont ni menacés, ni protégés et restent très communs sur le territoire 
national. Par conséquent les enjeux locaux peuvent être considérés comme :

« Faibles » pour l’Epervière en ombelle et pour l’Hellébore fétide

« Moyen » pour l’Orobanche du lierre

Puisqu’il s’agit des seules espèces « patrimoniales » du site, il serait intéressant de 
faire en sorte de les conserver. Le cas de l’Epervière en ombelle est plus délicat 
puisqu’il s’agit d’une plante rudérale, plus difficile à préserver dans le cadre d’un 
projet d’aménagement.

Le secteur le plus sensible est situé au pied du mur séparant l’ancien hôpital des 
jardins de la Fondation Cartier (groupement d’habitat n°12). La strate herbacée de 
ce parterre est diversifiée et accueille deux des trois espèces patrimoniales 
relevées sur le site.

Figure 102 : Les enjeux floristiques 
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8.2 LES ENJEUX DES HABITATS 

Les habitats du site étudié peuvent être classés selon deux niveaux d’enjeu : de 
faible à moyen. La carte ci-dessous localise et numérote ces différentes zones. 

Les habitats ayant un niveau d’enjeu « moyen » intègrent les zones 1 et 2 sur la 
carte. Ils sont prioritaires selon la typologie parisienne et sont en bon état général :

Zone 1 : il s’agit du groupement d’habitat n°20, intitulé : « Mur avec 
interstices végétalisés par une végétation herbacée X Mur avec 
interstices végétalisés par des plantes grimpantes exotiques et/ou 
horticoles ».

Ces habitats prioritaires ne sont représentés qu’à un seul endroit sur le site. Il 
s’agit d’un mur sur lequel la maçonnerie n’est pas en bon état et laisse apparaître 
quelques anfractuosités au sein desquelles quelques plantes herbacées se 
développent. Ce mur est également colonisé par des plantes grimpantes 
exotiques. L’enjeu sur ce type d’habitat bien spécifique est lié à l’installation 
possible d’une flore typique des murailles et des milieux secs. Ce type d’habitat est 
également favorable pour la reproduction de certains hyménoptères. Cependant, le 
mur n’est actuellement pas colonisé par ce type d’espèces. Seules quelques 
herbacées communes indigènes et ornementales s’y développent.

Zone 2 : il s’agit de l’habitat n°24, intitulé : « arbres exotiques à 
cavités ».

Les arbres à cavités présents sur le site concernent les deux grands platanes 
situés à l’entrée du site et un Prunus taillé dans lequel quelques trous sont 
présents. Le Prunus présente à l’heure actuelle moins d’intérêt pour la biodiversité 
de par sa petite taille et son caractère isolé. Les deux grands platanes peuvent 

constituer un abri intéressant pour certaines espèces (oiseaux, chiroptères…) mais 
ils sont situés sur un secteur très fréquenté par les usagers.

Les habitats ayant un niveau d’enjeu « faible » intègrent les secteurs 3, 4, 5 et 6
sur la carte ci-dessous. Ces derniers présentent un enjeu faible puisqu’ils ne sont 
pas prioritaires (ou bien en mauvais état).

Zone 3 : il s’agit du groupement d’habitat n°18 : « Friche herbacée sur 
sol très sec et/ou mince X Massif arbustif ou haie exotique et/ou 
horticole conduit en taille libre X Végétation herbacée ».

Parmi ce groupement d’habitat formant une entité homogène, l’habitat « Friche 
herbacée sur sol très sec et/ou mince » est prioritaire. Le sol fin des deux 
secteurs concernés (sol situé en hauteur, posé sur une dalle béton) donne à cette 
friche herbacée dégradée un caractère sec et pauvre. C’est donc un milieu 
potentiellement intéressant pour l’installation de taxons spécifiques et sensibles.

Cependant, cet habitat possède un enjeu faible sur le site d’étude puisqu’il s’agit 
d’une friche herbacée dégradée envahie par de petits buissons horticoles. Les 
seules plantes typiques de ce type de  milieu sont : la Capillaire des murailles,
l’Orpin blanc et la Fougère mâle. Ces espèces communes ne présentent pas 
d’enjeu particulier. De plus, l’ombre omniprésente sur la végétation herbacée induit 
par la proximité des bâtiments et par la végétation ligneuse renforce l’aspect 
dégradé de ce type d’habitat.

Ainsi, malgré qu’il s’agisse d’un habitat prioritaire, son mauvais état de 
conservation le place avec les habitats à enjeu faible ne présentant pas un réel 
enjeu de conservation.
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Zone 4 : cette zone correspond au groupement d’habitat n°7: « Sol 
perméable : terre nue X Végétation herbacée X Arbres X Massif arbustif 
ou haie exotique et/ou horticole ».

Ce secteur est intéressant pour la biodiversité car il accueille les deux plus gros 
arbres du site (vieux platanes entourés de Lierre grimpant mort). D’autres arbres 
sont présents sur ce secteur ce qui lui confère un aspect de petit bosquet unique 
sur le site de Saint-Vincent-de-Paul, potentiellement intéressant pour certaines 
espèces. De surcroît, il est probable que les deux platanes rentrent en réalité dans 
la liste des habitats prioritaires en disposant des cavités. Mais il n’a pas été 
possible de le prouver à cause du lierre présent le long du tronc.

Zone 5 : ce massif correspond au groupe d’habitat n°6 : « Sol perméable 
: terre nue X friche herbacée X Arbres exotiques sans cavités ».

Il présente un certain intérêt pour la biodiversité du site puisqu’il s’agit d’un secteur 
sans entretien particulier. Cette absence d’entretien laisse apparaître une 
prairie/friche au caractère « naturel » en comparaison au reste du site. Les 
insectes fréquentant ce secteur sont plus nombreux. De plus, une espèce 
« patrimoniale » (l’Epervière en ombelle) est présente en marge de cette zone.

Il est toutefois important de limiter la progression du Robinier faux-acacia se 
développant sur la prairie. Ce secteur peut rapidement devenir un habitat prioritaire 
en vieillissant.

Zone 6 : ces deux entités correspondent aux groupements d’habitat n°21 
et n°22 : « Mur sans interstices végétalisés par des plantes grimpantes 
indigènes X Mur sans interstices végétalisés par des plantes grimpantes 
exotiques et/ou horticoles » et « Mur sans interstices végétalisés par des 
plantes grimpantes indigènes ».

Les deux murs concernés présentent une maçonnerie en bon état, ne laissant pas 
apparaître de fissures. L’enjeu est simplement faible puisque ces murs jouent un 
rôle d’abris important pour la biodiversité grâce à la végétation (plantes 
grimpantes) qu’ils accueillent. La face du mur située du côté des jardins de la 
Fondation Cartier n’est pas maçonnée à certains endroits et permet à de 
nombreux hyménoptères de se reproduire.

Figure 103 : trous d'hyménoptères dans le mur de la Fondation Cartier 

Il est possible que ces murs deviennent des habitats prioritaires lorsque la
maçonnerie va commencer à se dégrader et laisser apparaître quelques fissures, 
côté site de saint-Vincent-de-Paul.
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Figure 104 : localisation des zones à enjeux des habitats 

8.3 LES ENJEUX POUR LES INSECTES 

Les enjeux pour les insectes concernent les papillons, les orthoptères et les 
hyménoptères.

D’une manière générale, il y a actuellement peu d’enjeu pour les insectes sur le 
site. D’autant qu’aucune espèce protégée n’est présente. La présence d’espèces 
cibles pour la TVB montre qu’il est important de conserver si possible les secteurs 
enherbés existant ou bien de recréer ce type d’habitat avec de réelles continuités 
entre chaque entités. Il est important que les secteurs enherbés existants soient 

mieux gérés (limiter progression espèces invasives, limiter voire supprimer taxons 
invasifs, adopter un entretien différencié…) pour améliorer leur état de 
conservation et augmenter leur valeur biologique, aujourd’hui assez faible.

Les papillons de jour (rhopalocères)

Puisque l’ensemble des parterres fleuris du site est fréquenté par des espèces 
cibles de papillons, il n’est pas évident de définir des enjeux précis. Par 
conséquent, seuls les secteurs les plus favorables seront mis en avant. Il s’agit des 
parterres les plus fleuris (ou constitués d’espèces appétentes), composés de 
diverses strates et les plus ensoleillés. Trois secteurs ressortent sur le site. L’enjeu 
est considéré comme « faible » sur ces secteurs qui restent très communs dans la 
capitale et sont globalement en mauvais état de conservation (entretien inadapté, 
développement d’espèces invasives, majorité de taxons exotiques…).
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Figure 105 : localisation des zones à enjeux pour les papillons de jour 

Les orthoptères

La population d’orthoptères constituée de l’unique espèce observée sur le site : le 
Criquet mélodieux, a été observée sur l’ensemble des parterres enherbés du site. 
Les secteurs les plus favorables sont représentés sur la carte ci-dessous. Ils sont 
constitués des massifs enherbés ensoleillés. Comme pour les papillons, ces 
habitats ne sont pas en bon état de conservation, l’enjeu est donc faible sur ces 
secteurs.

Figure 106 : localisation des zones à enjeux pour les orthoptères 

Les hyménoptères

Le cortège d’insectes hyménoptères butine l’ensemble des massifs. D’après les 
observations réalisées à Saint-Vincent-de-Paul, il semble que ces espèces 
apprécient les mêmes habitats que les papillons de jour. Ainsi, les enjeux sont les 
mêmes que pour les rhopalocères.

Les odonates

Il n’y a pas d’enjeu sur le site puisqu’aucune espèce de ce groupe n’a été 
observée.

Les insectes saproxylophages



Les enjeux écologiques

Site Saint-Vincent-de-Paul - Paris 14
ème

 arrondissement  Page 139 de 216

Aucun enjeu sur le site : aucun insecte saproxylophage et aucune trace n’a été 
aperçu.

8.4 LES ENJEUX AVIFAUNISTIQUES

Trois espèces observées sur le site présentent un certain enjeu. Ces espèces sont 
toutes protégées mais très communes à l’échelle nationale. Les données 
bibliographiques nous permettent de dire que le Faucon crécerelle et la Mésange 
huppée ont un intérêt local de préservation tout comme le Grimpereau des jardins -
plus commun dans la capitale - mais classé en tant qu’espèce cible selon la TVB 
parisienne.

Le Faucon crécerelle 

Il n’y a pas d’enjeu particulier sur le site pour cette espèce qui a été aperçue à
deux reprises en vol. Au regard de la période d’observation, il est probable que le 
site fasse partie du territoire de chasse de ce rapace. Mais il s’agit certainement 
d’un territoire de chasse sans enjeu particulier pour l’espèce vu le peu de surfaces
favorables à la chasse de ce rapace et la fréquentation élevée du site.

La Mésange huppée

Un couple de Mésange huppée a été observé à plusieurs reprises dans les grands 
platanes situés au fond du site. Cette zone boisée peut éventuellement être un 
habitat de nidification pour l’espèce (au sein du lierre entourant ces vieux 
platanes). Par conséquent, ce secteur représente un enjeu moyen pour l’espèce.

Le Grimpereau des jardins

Le Grimpereau a été observé et entendu en marge du site au niveau des jardins 
boisés voisins. Cette espèce apprécie les grands et vieux arbres. Il peut utiliser le 
secteur boisé au fond du site (en partie constitué des deux gros platanes), situé à 
mi-chemin de l’un des corridors reliant les jardins voisins boisés entre-eux. Il utilise 
la rangée d’arbres plantés aux abords site, formant une continuité avec la strate 

arborescente des jardins voisins. Ces habitats constituent un enjeu moyen pour 
l’espèce. 

L’enjeu fort est localisé au niveau des jardins voisins. Sur ces secteurs, il est 
possible que l’espèce niche dans les vieux arbres.

Les autres espèces

La plupart des oiseaux - hormis les espèces parisiennes très communes et non 
protégées (Pigeons biset de ville, Pigeon ramier, Merle noir…) - ont été observés
sur les abords du site, au niveau de la zone frontalière avec les jardins boisés 
voisins. Cela s’explique par la présence d’une végétation de qualité contrairement 
au reste du site. L’enjeu se cantonne donc principalement sur les jardins voisins 
mais se prolonge en marge sur le site de Saint-Vincent-de-Paul au niveau des 
alignements de ligneux. Sur ces deux secteurs, l’enjeu peut être considéré comme 
moyen (idem que pour le Grimpereau des jardins) d’autant que ces espèces 
communes sont protégées à l’échelle nationale.

Un petit bosquet situé à proximité de l’entrée du site accueille une colonie de
Moineau domestique. Cette espèce très commune mais protégée en France et 
dans la capitale, subit en ce moment des baisses d’effectifs globales. Cette 
diminution de population n’est pas encore inquiétante à Paris (l’état de 
conservation de l’espèce est encore très bon) mais ce point doit attirer notre 
attention. Il n’a pas été prouvé de manière certaine mais il est très probable que 
l’espèce se reproduise au sein de ce petit bosquet. Un enjeu faible peut donc être 
considéré à cet endroit.
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Figure 107 : localisation des zones à enjeux pour l'avifaune 

8.5 LES ENJEUX CHIROPTEROLOGIQUES 

La Pipistrelle commune, espèce la plus commune en France mais protégée, est 
bien présente en période de chasse sur le site. Plusieurs individus volent et 
chassent activement. Il n’est pas pertinent de faire ressortir un enjeu en rapport 
avec ces observations. Les deux corridors reliant les jardins voisins entre-eux sont 
empruntés par cette espèce. Leur préservation et leur renforcement constitue un 
enjeu pour les chiroptères. D’une manière générale, la préservation de secteurs 
enherbés (attirant les insectes) est favorable pour l’alimentation des chiroptères.

Suite aux recherches effectuées dans les greniers, aucune espèce n’a été 
découverte. Certains greniers dotés d’une charpente en bois visible et d’ouvertures 

vers l’extérieur sont intéressants car ils constituent des sites favorables à 
l’installation de chiroptères et se démarquent ainsi des autres combles du site.
Bien qu’aucun chiroptère n’y ait été découvert, un enjeu existe.

8.6 LES ENJEUX POUR LA TRAME VERTE 

Comme dit précédemment, le site de Saint-Vincent-de-Paul est important pour la 
TVB locale. Il joue en partie le rôle de corridor écologique entre deux zones 
« sources ». C’est également un lieu de développement pour certaines espèces 
mais ce rôle n’est que secondaire au regard de l’état de conservation médiocre 
des habitats.

Les deux corridors écologiques constituent un enjeu fort pour la biodiversité locale. 
Ces continuités sont à conserver et leur état doit être amélioré.

Figure 108 : localisation des zones à enjeux pour les chiroptères 
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Les principaux éléments de la trame verte possèdent un enjeu faible sur le site. Ils 
sont en mauvais état de conservation au regard des jardins voisins annexes et ne 
constituent pas de zone source pour la biodiversité à cause de leur petite taille et 
de leur état de conservation.

L’enjeu global du site concerne la préservation de la trame verte et plus 
particulièrement sont renforcement afin de retrouver des continuités écologiques 
en bon état de conservation. Pour ceci, il est nécessaire de travailler par strate et 
de conserver les secteurs les plus importants pour les continuités écologiques. Le 
but et ensuite d’améliorer ces trames en les renforçant par niveau de strate. Le 
renforcement des surfaces de pleine terre constitue donc la base de ce travail. Les 
surfaces de pleine terre constituent en effet le support indispensable pour le 
développement des différentes strates de végétation.

Figure 109 : localisation des zones à enjeux pour la trame verte  
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8.7 CONCLUSION : LES ENJEUX POUR LA BIODIVERSITE 

Les enjeux retenus relatifs à la biodiversité induisent peu d’obligations 
réglementaires. En effet, aucun habitat protégé par la réglementation n’est 
présent sur le site et les seules espèces protégées sont représentés par 
quelques oiseaux communs et par une espèce de chauves-souris qui 
utilisent le site ponctuellement.

Néanmoins, outre l’aspect réglementaire, les enjeux du site sont définis en 
fonction de l’importance locale de certains éléments du patrimoine 
« naturel » parisien.

L’enjeu le plus important concerne la préservation (et si possible l’amélioration) 
des deux corridors écologiques créant une continuité avec les zones « refuges »
des sites voisins. Cela passe notamment par le renforcement des surfaces de 
pleine terre.

L’enjeu moyen concerne la conservation des ligneux les plus intéressants du site 
(les platanes du fond du site, les ligneux en marge et les arbres à cavités), les 
deux parterres tapissés de lierre sur lesquels pousse l’Orobanche du lierre ainsi 
qu’un habitat prioritaire : un mur en pierre avec interstices. 

Le reste des éléments intéressants pour la biodiversité locale constitue un enjeu 
faible. Il s’agit des habitats prioritaires en mauvais état de conservation, des 
habitats boisés intéressants et des stations de plantes « assez rares ». Mais aussi, 
les massifs herbacés et/ou fleuris les plus favorables aux insectes, le petit bosquet 
accueillant la colonie de Moineaux domestiques, les greniers favorables à 
l’installation des chiroptères (bien qu’aucun n’ait été observé) et les zones 
secondaires intéressantes pour la trame verte. 

La carte ci-dessous reprend ces différents éléments.
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Figure 110 : synthèse des enjeux sur le site de Saint-Vincent-de-Paul 
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9 RECOMMANDATION A INTEGRER LORS DE LA 
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9.2 Renforcement de la trame verte (zone « source » + corridors écologiques)

147 

9.2.1 Amélioration de la surface d’habitats par strate .............................. 147 
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159 

9.12 Adopter une gestion différenciée pour l’entretien du site.......................... 160 
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9.14 Connecter les cours intérieures végétalisées au reste des espaces verts du 
site 161 
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labellisation............................................................................................................. 161 

Des pistes et des éléments de réflexion pour sauvegarder et surtout améliorer 

l’état de conservation de la biodiversité du site de Saint-Vincent-de-Paul sont 

développés ci-dessous.

Ils permettront d’améliorer la capacité d’accueil du site principalement pour les 

espèces cibles et les habitats prioritaires parisiens grâce à l’intégration de ces 

recommandations dès la phase de conception du projet. L’objectif final est de 

permettre à l’îlot tout entier de devenir à terme un réservoir urbain de biodiversité 

et de renforcer la trame verte parisienne.
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9.1 CONSERVATION ET MISE EN VALEUR DES SECTEURS A ENJEU 

FORT ET MOYEN 

Suite au diagnostic écologique réalisé, des secteurs à enjeu ressortent sur le site. 
Il s’agit d’éléments naturels qu’il est essentiel de préserver.

Parmi ces entités, on retrouve les vieux arbres du site dont ceux à cavités. Les 
haies formant des continuités intéressantes, les parterres sur lesquels se 
développent des espèces rares. Le vieux mur possédant quelques anfractuosités 
fait également partie de ces éléments à préserver si possible.

Le plus important est de conserver la continuité des corridors à enjeu fort (cf. 
parties suivantes).
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Figure 111 : les secteurs à préserver
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9.2 RENFORCEMENT DE LA TRAME VERTE (ZONE « SOURCE » + 

CORRIDORS ECOLOGIQUES) 

9.2.1 Amélioration de la surface d’habitats par strate 

Les investigations de terrain ont permis de faire un état des lieux des différentes 
strates selon la typologie parisienne (voir carte ci-dessous).

Figure 112 : localisation des strates constituant la TVB 

Surface par strate :

Strate herbacée : 2250m²
Strate arbustive : 1800m²

Strate arboré : 3000m²
Strate minérale : 50m²

Dans l’idéal, le projet doit améliorer la continuité des strates présentes. Ces 
continuités sont actuellement en mauvais état, du fait de la dégradation des 
différentes strates végétales au sein de la trame urbaine. Ainsi, il est possible et 
même bénéfique de revoir entièrement la disposition de ces éléments sur le site, 
en accord avec le projet de requalification.

De plus, la strate minérale est actuellement peu représentée et doit 
particulièrement être renforcée (mise en place de murets en pierres sèches, 
création d’anfractuosités sur des murs existants, mise en place de murs en 
« gabion ») notamment pour favoriser le développement des insectes pollinisateurs 
et des reptiles sur le site : espèces « cibles » selon la TVB. 

La strate minérale correspond à plusieurs habitats prioritaires de la Trame Verte et 
Bleue de Paris :

- Mur avec interstices (dont cavités)

- Mur avec interstices non végétalisés

- Mur avec interstices végétalisés par une végétation herbacée

- Mur avec interstices végétalisés par des plantes grimpantes indigènes

- Mur avec interstices végétalisés par des plantes exotiques et/ou horticoles

- Perré

- Perré avec interstices

- Perré sans intersitces

Cette strate et donc ces habitats sont particulièrement appréciés par le Lézard des 
murailles ou par de nombreux insectes trouvant refuge au sein des anfractuosités.
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Les autres supports susceptibles d’accueillir ce cortège d’espèces à saint-Vincent-
de-Paul - mais qui ne sont pas favorables à l’heure actuelle - sont constitués des 
murs et murets en pierre dont la maçonnerie est en bon état. Actuellement, seuls 
deux murets en pierre possédant des interstices et un mur en pierre à 
anfractuosités composent cette strate sur le site. Lors de la conception du projet, il 
serait idéal que les éléments bâtis permettent de créer ce type d’habitats 
« prioritaires ».

Le but est donc d’augmenter la surface de chaque strate tout en réalisant une 
conception exemplaire des espaces extérieurs (principe de continuité et de zone 
« source »), qui permettra à terme, d’améliorer l’état de conservation général du 
site.

Pour ceci, il faut commencer par conserver et améliorer les espaces de pleine terre 
qui constituent la base de ces trames comme indiqué dans l’article 13 du PLU de 
Paris. La surface actuelle de ces espaces est d’environ 5000m².

9.2.2 Conserver les deux principaux corridors et renforcer 

leur continuité 

Puisque les strates constituent la base de la TVB et notamment des corridors 
écologiques, l’effort doit en priorité se concentrer au niveau des deux corridors 
principaux à préserver (voir carte ci-dessous).

Figure 113 : Continuité à privilégier pour le renforcement des strates 

Concrètement, cela signifie que sur ces deux allées, les différentes strates devront 
être présentes sous forme de continuités efficaces afin que la faune du site puisse 
utiliser ces secteurs pour circuler aisément au sein de l’îlot. De plus, ces deux 
corridors, outre la circulation interne, doivent permettre les circulations depuis et 
vers l’extérieur et rendre le site plus « perméable » aux espèces.
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D’une manière générale, la plupart des éléments constituant les strates actuelles 
pourront être supprimés car ils présentent, en l’état, peu d’intérêt pour la 
biodiversité (principalement les ligneux, en grande partie exotiques). En revanche, 
ils devront être remplacés par des végétations autochtones favorables à la 
biodiversité. Actuellement sur le site, la strate herbacée est davantage autochtone 
et pourra être préservée au maximum. Cependant, ce n’est pas un problème de 
travailler la terre aux endroits où cette strate est présente : si la terre végétale est 
conservée, la végétation herbacée se redéveloppera rapidement.

Il est également important de conserver et renforcer la continuité de la bande 
végétale située sur le pourtour du site. Dans une moindre mesure, la troisième voie 
- parallèle à l’avenue Denfert Rochereau et aux deux autres corridors principaux –
doit être végétalisée et favorable au développement de la faune et de la flore 
locales.

L’objectif final est d’offrir à la biodiversité la possibilité de circuler sur l’ensemble du 
site et de s’y développer.

9.2.3 Créer des zones « refuges » à végétation 

autochtones connectés aux 2 corridors 

L’objectif est de créer des zones « refuges ». Ces zones sont différentes d’une 
simple continuité linéaire puisqu’il s’agit d’espaces suffisamment grands et 
végétalisés pour permettre à la biodiversité de trouver un refuge pour se reposer, 
se nourrir ou se reproduire. Il peut s’agir de zones situées un peu à l’écart des 
futurs secteurs très fréquentés de la ZAC. Il n’est pas nécessaire que les surfaces 
de ces zones soient très élevées (réalisation difficile pour ce type de projet), mais 
le maximum doit être entrepris pour réussir à en créer plusieurs.

Elles pourront être situées, en plein milieu du site, sur un côté ou dans un des 
angles, mais l’important est qu’elles soient connectées avec les corridors du site. Il 

est possible de disposer ces zones en « pas japonais » (voir illustration ci-après). Il 
s’agit de disposer ces zones refuges à proximité les unes des autres pour 
permettre aux espèces de circuler de zones en zones d’où le principe du « pas 
japonais ».

Le schéma ci-dessous représente différents éléments de la Trame verte et bleue :
les réservoirs de biodiversité et les types de corridors écologiques terrestres.

L’objectif à Saint-Vincent-de-Paul est de s’inspirer de ces principes pour concevoir 
les jardins. La finalité étant de toujours faciliter la circulation des espèces et leur 
installation sur le site. 
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9.3 CREATION D’HABITATS SPECIFIQUES FAVORABLES A LA 

BIODIVERSITE 

9.3.1 Création de murs en pierre sèche ou de bordures à 

anfractuosités 

Les murs en pierre sèche sans maçonnerie constituent la base de la strate 
minérale. Ils sont favorables aux reptiles et à de nombreux insectes vivant dans la 
capitale, mais également à l’installation de la flore pariétale, qui s’installent au sein 
des anfractuosités. Lors de la création de massifs, ou de divers éléments minéraux 
sur le site, il serait intéressant de favoriser l’implantation de murs en pierres 
sèches ou de gabions.

Plusieurs murs ou murets en pierre maçonnés sont déjà présents sur le site. Il est 
envisageable, lors la requalification du site, que certains de ces murs à supprimer
en fonction du projet final soient démontés puis revalorisés en tant que murets de 
pierre sèche. Cette méthode permettrait de recycler à moindre coût les murets 
actuels.

 

Figure 114 : exemple de murs en pierre sèche et de gabions 

9.3.2 Mise en place de tas de bois sur le site favorables 

aux insectes saproxylophages et aux Hérissons 

Il est facile de mettre en place sur le site plusieurs tas de bois. L’idéal est de placer 
des tas de branchage de plus ou moins grosses sections sur des parterres 
d’herbacées ou à l’abri sous des ligneux.

Il faut favoriser les espèces autochtones, plus appréciés par les insectes. Les plus 
petites sections peuvent être disposées sous forme de fagot pour ne pas donner 
un aspect négligé.
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Ces tas de bois sont très appréciés par de nombreux insectes et par les Hérissons 
d’Europe (espèce cible pour la TVB parisienne et protégée).

9.3.3 Conception d’une mare « naturelle » 

Actuellement, aucun point d’eau n’est présent sur le site de Saint-Vincent-de-Paul. 
Les points d’eau – même en zone urbaine – sont des zones très riches pour la 
biodiversité surtout s’ils sont conçus et entretenus de manière écologique. Ce 
dernier peut être implanté au niveau d’une des futures « zones refuges » du site. 

La création d’un point d’eau de type « naturel » sur le site de Saint-Vincent-de-Paul 
va favoriser l’apparition d’espèces floristiques :

Flore des milieux humides sur les abords du point d’eau ; 

Flore des milieux aquatiques ;

Apparition potentielle d’espèces patrimoniales ;

Et faunistiques :

Intérêt fort pour les amphibiens dont le Crapaud commun (espèce 
présente à proximité dans les jardins des Sœurs de la Visitation) et pour 
d’autres espèces comme les Grenouilles vertes ou le Triton palmé ;

Milieux indispensable pour le développement des Odonates (espèces 
cibles de la TVB et actuellement absente sur le site) ; 

Les points d’eau possèdent plusieurs utilitées pour la faune : abris, 
milieux spécifiques particulièrement recherchés par certaines espèces, 
lieu d’abreuvement ou de chasse (abondance de diptères, de 
coléoptères…).

La surface de la mare peut être très faible, 2m² suffisent pour créer une véritable 
zone refuge pour la biodiversité (voir illustration annexe n°2)

Ce point d’eau devra se rapprocher le plus possible d’une mare « naturelle » 
écologique. Pour ceci, il est nécessaire de se plier à certaines règles de 
conception :

Créer une étanchéité efficace. Dans la région parisienne, il est 
nécessaire pour que la mare reste bien en eau d’installer une couche 
étanche. Il faut favoriser la mise en place d’une couche de béton. En 
effet, les couches d’argile ou les bâches adaptées en géotextile ne sont 
pas efficaces au sein de la capitale selon les retours d’expérience de la 
Ville de Paris.
faire des pentes très douces : les pentes douces favorisent l’installation 
de divers cortèges de plantes sur les différents profils de berges mais 
facilite aussi la colonisation de la mare par la faune locale. Une partie des 
berges peut également être conçue en escalier ;
varier les formes : intéressant pour l’aspect visuel de la mare et pour 
diversifier au maximum les futurs micro-habitats présents au sein de celle-
ci. Ne pas hésiter à faire une mare en forme de haricot ;
varier les profondeurs : Il faut varier les profondeurs le plus possible en 
créant un fond aux multiples reliefs toujours dans le but de diversifier les 
micro-habitats ;
Exporter la terre extraite lors du creusement pour ne pas créer d’ourlet ;
Favoriser la mise en eau naturelle de la mare ou bien grâce aux eaux de 
pluie ;
Ne surtout pas introduire d’espèces animales à l’intérieur, la colonisation 
se fera toute seule ;
Implanter quelques végétaux aquatiques autochtones pour aider à 
l’équilibre de cet écosystème dans un contexte urbain même sur la 
couche de béton (apporter une couche de terre suffisante).
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Figure 115 : exemple d’une mare écologiqe située dans un parc 

La mare apporte aussi un agrément paysager et récréatif dans un contexte urbain.

9.3.4 Création d’hôtels à insectes pour favoriser 

l’installation des insectes 

Mise en place de plusieurs petits hôtels à insectes disposés sur plusieurs futurs 
parterres du site. Ces derniers sont à installer sur des parterres végétalisés ou à 
proximité d’éventuels potagers urbains (au sol ou sur les toits). Ils peuvent attirer 
des espèces cibles selon la TVB parisienne, il s’agit principalement des 
hyménoptères, 

Figure 116 : différents modèles existent (non exhaustif) : 

9.3.5 Installation de quelques nichoirs à oiseaux 

Dans les environnements urbains, les oiseaux apprécient trouver des gîtes 
artificiels leur permettant de nicher. Il est cependant important de ne pas 
surcharger le site en nichoirs. Les oiseaux sont territoriaux et n’aiment pas avoir un 
concurrent à proximité de leur nid.

Sur le site, vu sa taille et les espèces le fréquentant, il serait intéressant de mettre 
en place 3 nichoirs :

Nichoir à Grimpereau des jardins (installation dans un vieil arbre) : espèce 
protégée et « cible ».

Figure 117 : Nichoir à Grimpereau des jardins 

 

Nichoir à Rougegorge, Rougequeue ou Gobemouche (à installer dans un 
arbre ou sur une façade) : trois espèces protégées.
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Figure 118 : Nichoir à Rougegorge, Rougequeue ou Gobemouche 

Nichoir à Faucon crécerelle (à mettre en place sur un toit ou une façade, 
à l’abri des prédateurs comme les chats) : espèce protégée.

Figure 119 : Nichoir à Faucon crécerelle 

9.3.6 Semer des prairies fleuries 

Les prairies fleuries constituent des secteurs 
privilégiés par les insectes pollinisateurs (nombreux 
sont des espèces cibles). Elles constituent une source 
non-négligeable de nectar et pollen pour ces espèces.

C’est aussi un excellent support de communication et 
d’embellissement. Il est recommandé d’utiliser 
des graines d’origine locale et adaptées au sol du site.
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Figure 120 : semer des prairies fleuries 
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ANTATION D’ESPECES AUTOCHTONES 

Lors de la conception des massifs végétalisés, il est très important de favoriser la 
plantation d’espèces autochtones. Ces espèces sont beaucoup plus favorables à 
l’installation d’une faune locale diversifiée.

La ville de Paris dispose d’une liste des espèces autochtones à privilégier : 
« GUIDE DES PLANTES NATIVES DU BASSIN PARISIEN PRODUITES PAR LA 
VILLE DE PARIS » ; Mairie de Paris. Selon les types de plantation à réaliser par 
strate, les listes d’espèces présentes ci-dessus sont à privilégier. Ces taxons sont 
variés et possèdent des qualités paysagères intéressantes pour ce type de 
quartier. Il est cependant important de sélectionner parmi ces espèces, celles qui 
ont un profil bien adapté à la zone.

Les espèces plantées sur le site doivent être variées et la plantation de massifs ou 
haies monospécifiques est à proscrire, même s’il s’agit d’espèces autochtones. 
L’idéal est aussi de varier l’entretien de ces végétaux en favorisant le port libre 
pour les arbres et arbustes. La diversité de végétaux et de strates est primordiale 
pour favoriser la biodiversité locale.
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9.5 VALORISATION DES VIEUX MURS 

Actuellement, plusieurs vieux murs sont présents sur le site de Saint-Vincent-de-
Paul. Ils sont tous maçonnés et ne possèdent – pour la plupart – aucune 
anfractuosité qui soit favorable à l’installation de la flore ou de la micro-faune. Les 
vieux murs à anfractuosité sont des habitats prioritaires pour la Ville de Paris.

Un seul mur en possède sur le site (concernant les murs et non les murets), 
néanmoins, ses anfractuosités sont peu nombreuses (habitat prioritaire).

Il est possible de valoriser ce patrimoine bâti en recréant quelques anfractuosités 
sur les murs qui seront conservés. Celles-ci seront rapidement colonisées par de 
nombreux insectes et éventuellement par le Lézard des murailles (espèce 
protégée et espèce « cible »).

A l’image de ce qui est fait dans les jardins de la Fondation Cartier, certains joints 
des vieux murs pourront être enlevés sur des petites surfaces sans remettre en 
cause la sécurité de ces derniers.

Figure 122 : Photos d’un pan de mur à la maçonnerie dégradée dans les jardins de la 

Fondation Cartier

Figure 121 : liste des plantes à privilégier issue du "GUIDE DES PLANTES 

NATIVES DU BASSIN PARISIEN PRODUITES PAR LA VILLE DE PARIS"
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La carte ci-dessous illustre les murs sur lesquels cette opération peut être 
réalisée :

Figure 123 : murs pour création d’anfractuosités 

 

9.6 SUPPRESSION DES VEGETAUX INDESIRABLES  

9.6.1 Lutter contre les espèces exotiques 

Lors de la requalification des espaces paysagers du site de Sant-Vincent-de-Paul, 
il est important de supprimer le maximum de ligneux exotiques. Il s’agit 
principalement d’arbustes d’ornement. Les plus vieux ligneux exotiques doivent 
cependant être préservés (3 platanes, et un robinier ainsi que les arbres à cavités). 

Les alignements d’arbres situés en marge du site peuvent également être 
conservés au regard de l’intérêt qu’ils suscitent pour le paysage et les continuités 
de la strate arborée.

Ces espèces pourront être remplacées par des végétaux autochtones.

9.6.2 Supprimer les espèces invasives 

Trois espèces à caractère invasif ont été recensées sur le site. Il s’agit de :

la Vergerette du Canada (présente sur l’ensemble du site et plus 
particulièrement sur le groupement d’habitat n°3) ;
du Robinier faux-acacia (caractère invasif le groupement d’habitat n°6, à 
l’exception d’un sujet qui a aujourd’hui un intérêt écologique) ;
du Buddleia de David (présent sur l’ensemble du site et plus 
particulièrement sur le groupement d’habitat n°3).

Lors des travaux de requalification, le maximum de ces individus devra être 
supprimé du site puis exporté. Ce type d’intervention doit être reproduit 
régulièrement car ces taxons recoloniseront probablement le site.

9.7 CREER DES ZONES DE FRICHES « MAITRISEES » 

Les zones de friches (habitats prioritaires pour Paris) sont des habitats 
intéressants au sein de la capitale. Elles accueillent une végétation spontanée 
typique favorisant le développement de nombreuses espèces autochtones, bien 
souvent des espèces « cibles » pour la TVB (orthoptères, crapauds, hérissons, 
fauvettes, papillons…).

Pour cette raison, il est envisageable de favoriser le développement de ce type 
d’habitat. Il suffit de choisir un espace végétalisé du futur site et de l’entretenir en 
conséquence. En effet, un espace en « Friche » ne signifie pas systématiquement 
une absence d’entretien, mais plutôt un entretien différent.
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Concrètement, sur ces secteurs, il faut laisser se développer la strate herbacée. 
Une coupe par an est dans ce cas suffisante. L’entretien des abords doit être 
suffisamment marqué pour éviter aux usagers et aux riverains de croire à un 
abandon de cet espace.

Les friches actuellement présentes sur le site de l’ancien hôpital (cf. Figure 124) ne 
représentent pas réellement d’intérêt pour la biodiversité. Il s’agit de deux secteurs 
à l’abandon situés en hauteur, sur une dalle de béton avec un sol végétal très 
mince. Cependant, ce type de milieu sec et pauvre - résultant du manque de terre 
végétale - peut se révéler intéressant pour certaines espèces (flore spécifique et 
Lézard de murailles).

Les friches sur sol mince actuelles ne sont pas nécessairement à conserver, mais 
recréer ce type de milieu prioritaire pour la TVB peut avoir un véritable intérêt.

Figure 124 : Friches sur sol mince 

 

9.8 AMENAGER LES TOITS TERRASSES VEGETALISES EN FAVEUR DE 

LA BIODIVERSITE 

Les toits plats sont et seront vastes sur le site de Saint-Vincent-de-Paul. Ces 
surfaces planes peuvent également être aménagées en faveur de la biodiversité. Il 
est possible de les végétaliser (massifs herbacés et arbustifs) et d’y aménager des 
potagers utilisés par les riverains. Certaines espèces faunistiques pourront utiliser 
ces jardins perchés (insectes, oiseaux…). La végétalisation des toits de Paris 
rentre dans les objectifs fixés par la Ville (100ha d’ici 2020).
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Il existe plusieurs types de toitures végétalisées - plus ou moins facile à mettre en 
place - qui diffèrent selon l’épaisseur du substrat et de l’utilisation finale souhaitée 
de l’espace (cf. annexe n°3).

En faveur de la biodiversité, il est important de varier les différents types de 
toitures végétalisées dans le but d’enrichir la mosaïque de milieux végétalisés. 

Figure 125 : exemple d’un toit terrasse végétalisé à Paris 

 

9.9 AMENAGER DES FAÇADES OU MURS VEGETALISES 

Les murs et façades végétalisés apportent de nombreux avantages sur le plan
environnemental et paysager. Ils constituent des habitats végétalisés propices à 
l’installation de nombreuses espèces (hyménoptères, avifaune, flore pariétale…) et 
participent au renforcement des continuités écologiques (cf. annexe n°4 : les murs 
et façades végétalisés).

Il faut favoriser la végétalisation à l‘aide de plantes grimpantes constituant un 
aménagement peu onéreux et sans entretien. Les plantes utilisables sont 
nombreuses mais les espèces rustiques et autochtones sont à privilégier (lierre, 
chèvrefeuille, clématites...).

Les murs en pierre qui seront conservés sur le site sont de bons supports pour ces 
aménagements tout comme l’ensemble des façades des bâtiments (sur lesquelles 
il est nécessaire de fixer un support spécifique afin de ne pas les dégrader).

Figure 126 : exemple de façades végétalisées à Paris 

9.10 CONSERVER DES COMBLES FAVORABLES A L’INSTALLATION DES 

CHIROPTERES ET INSTALLER DES CHIROPTIERES 

Les secteurs les plus favorables à l’installation des chiroptères sont situés dans les 
combles du Pavillon de l’Oratoire. Il s’agit d’un bâtiment ancien possédant des 
combles en bois potentiellement favorables pour les chiroptères. Lors de la 
rénovation du patrimoine bâti, il serait intéressant de placer des chiroptères à
l’intérieur de ces combles. Si ces derniers sont aménagés, l’installation d’un faux 
plafond est nécessaire pour permettre aux chauves-souris d’utiliser la partie la plus 
haute (non aménagée) des greniers. La Pipistrelle commune, présente sur le site, 
apprécie ce type d’aménagement.

Une loge favorable avec deux chiroptières serait suffisante pour l’installation d’une 
colonie de pipistrelles.
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Figure 127 : Bâtiments favorables à l'installation de chiroptières 

Figure 128 : exemple de chiroptières 

En fonction de l’ampleur des travaux à réaliser sur le pavillon de l’Oratoire des 
précautions sont à prendre avant les interventions (suivi avant travaux) afin de 

mettre en place des mesures au cas où une colonie de chauves-souris serait 
présente sur les zones de travaux.

Le bâti moderne peut également être favorable à l’installation des chiroptères tant 
qu’il bénéficie d’interstices et de fentes donnant accès à des loges favorables aux 
chiroptères.

Les gîtes de façade présentent également un intérêt pour les chiroptères et 
peuvent être installés sur des bâtiments modernes du site.

Figure 129 : exemple d’un gîte de façade de tye « Schwegler »  

9.11 CREER DES PASSAGES A PETITE FAUNE AFIN DE RECONNECTER 

LES JARDINS DE L’ILOT 

Le site de Saint-Vincent-de-Paul est entouré de grands murs en pierre totalement 
hermétiques et infranchissables pour de nombreuses espèces. Ils limitent ainsi les 
échanges entre le site d’étude et les jardins voisins notamment pour plusieurs 
espèces cibles comme le Hérisson d’Europe ou le Crapaud commun et empêchent 
par conséquent le brassage génétique et l’installation de nouvelles populations.
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Pour résoudre ce problème, la création de 4 passages à petite faune au pied des 
murs en pierre au niveau des jardins voisins permettrait d’établir des continuités 
terrestres. Techniquement, il suffit de créer des trous d’environ 10cm*10cm au 
pied de ces murs. Attention à la connexion de ces ouvertures avec les sites :
nécessité de réaliser des passages accessibles pour les petites espèces (pentes 
douces pour l’accès, pas de marches, accès végétalisés). Il faudra ensuite prévoir 
un entretien ponctuel pour s’assurer qu’ils ne sont pas obstrués.

Figure 130 : implantations idéales des passages à faune 

9.12 ADOPTER UNE GESTION DIFFERENCIEE POUR L’ENTRETIEN DU 

SITE 

La future requalification et conception écologique du site constitue une base 
essentielle à la reconquête du site par la biodiversité locale. Cette évolution 
favorable pour le patrimoine naturel ne doit pas s’arrêter là, il est nécessaire 
d’appliquer une gestion adaptée à la nouvelle configuration du site.

Pour ceci, l’idéal est de mettre en place un plan de gestion différenciée. Ce type de 
programme est souvent mis en place au sein des ZAC ou espaces verts des 
communes françaises. Il doit permettre d’adapter l’entretien du site et des 
différents parterres en fonction de leurs usages, de leurs emplacements et de 
l’intérêt qu’ils peuvent avoir pour la biodiversité. Par exemple, la tonte différenciée 
des pelouses est un bon moyen utilisé pour obtenir un juste milieu entre un 
entretien visuel et la préservation de la biodiversité. Afin de protéger la biodiversité 
du site, il est important de proscrire l’utilisation de produits phytosanitaires 
chimiques.

D’une manière globale, il est possible de « s’inspirer » du « jardin planétaire, du 
tiers paysage et du jardin en mouvement » de Gilles Clément pour concevoir et 
gérer les futurs espaces verts du site.

9.13 SENSIBILISER LES USAGERS/RIVERAINS A LA PROTECTION DE LA 

NATURE 

La sensibilisation des usagers d’un site géré de manière écologique est 
primordiale surtout en contexte urbain. Ces usagers ont besoin d’être sensibilisé 
au type d’entretien effectué sur la ZAC, à l’intérêt des éléments naturels présents 
(mares, friches…) et à la protection de la nature.
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Pour ceci, des panneaux d’explication peuvent être mise en place. Des sessions 
de sensibilisation à la protection de la nature peuvent être menées depuis les 
associations de quartier par exemple.

Figure 131 : exemple de panneaux d’information 

9.14 CONNECTER LES COURS INTERIEURES VEGETALISEES AU RESTE 

DES ESPACES VERTS DU SITE 

Afin d’aider les espaces verts « isolés » - représentés par les cours intérieures de 
certains bâtiments - à accueillir la biodiversité, des connexions adaptées sont 
nécessaires avec les espaces verts du site.

Si possible, ces connexions devront être végétalisées et ne pas former un tunnel 
(pas de toit au-dessus). Ce principe permet aux différentes espèces de coloniser 
ces espaces difficiles à atteindre autrement. Si ces connexions sont constituées 
par des tunnels, elles devront être les plus lumineuses et les plus « vertes » 
possibles.

9.15 INSCRIRE LE QUARTIER SAINT-VINCENT-DE-PAUL DANS UNE 

DEMARCHE D’ECO-LABELLISATION 

Le futur site de Saint-Vincent-de-Paul se profile déjà comme un futur éco-quartier.

Aujourd’hui, de plus en plus de zones d’aménagement concertées sont évaluées et 
valorisées par diverses certifications environnementales. Parmi ces différentes 
certifications, certaines concernent plus particulièrement la prise en compte du 
patrimoine naturel et de la biodiversité au sein des projets.

L’aménagement du site de Saint-Vincent-de-Paul en faveur de la biodiversité peut 
être certifié et valoriser par ce type de label (liste non-exhaustive) :

Label « BiodiverCity® » : mis en place par le Conseil International 
Biodiversité & Immobilier (CIBI) et porté par Gécina, Bouygues 
Construction et le bureau d’étude Elan (avec d’autres membres), cette 
démarche a été conçue par des experts et se veut être au service de la 
biodiversité et des porteurs de projet immobilier. Cet outil se décompose 
en 4 phases :

o L’engagement : la connaissance et la compréhension de la 
biodiversité sur et autour du site à construire. Pour le maître 
d’ouvrage, il s’agit de se donner les moyens de travailler ce sujet 
de façon professionnelle et formalisée, en s’entourant des 
compétences appropriées et à travers un système de
management de la biodiversité ;

o Le projet : la recherche par la maîtrise d’œuvre d’une 
architecture écologique qui valorise le site biologique et le vivant, 
avec un plan masse qui intègre les continuité écologiques 
locales, des façades et toits vivants, ainsi qu’un rapport intérieur-
extérieur optimisé ;
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o Le potentiel écologique de la parcelle : l’évaluation par l’écologue 
des facteurs scientifiques qui feront la valeur écologique du 
projet ;

o Les services rendus et les aménités : les bénéfices tirés par les
futurs usagers et riverains du site, en termes de bien-être, 
d’esthétique et d’apprentissage de la nature.

Label « Effinature® » : est un outil de préservation et de valorisation de 
la biodiversité dans l’immobilier. Co-construit avec les professionnels de 
la Biodiversité, de l’immobilier et du Paysage, il est porté par 
Qualigreen.Les principaux objectifs du label Effinature® sont :

o De promouvoir l’intégration de la nature en ville ;

o D’améliorer les échanges Homme – Nature ;

o D’agir sur les causes directes de l’appauvrissement de la 
diversité biologique (pollutions, transformation de l’habitat, 
gestion non durable, etc.) ;

o De mettre en œuvre des mesures visant à assurer le bénéfice à 
long terme des services écosystémiques.

Label « EcoJardin® » : est un outil de communication et de 
reconnaissance à destination du public, des équipes d'entretien et des 
élus. Les principes de base du label sont les suivants :

o Un label par site, qui s’assure toutefois que le gestionnaire du 
site est bien engagé dans une démarche globale de gestion 
écologique ;

o Des audits réalisés par des organismes externes compétents et 
indépendants et basés sur des grilles d’évaluation communes ;

o L’engagement dans une démarche d’amélioration continue.

Label « Refuges LPO® » : s’inscrit dans une démarche écocitoyenne, au 
cœur des trames vertes et bleues. Il s’adresse aux particuliers, 
établissements scolaires, enseignants, élus, chefs d’entreprises, 
associations… et constitue un réseau actif en faveur de la biodiversité de 
proximité. Lorsqu’un refuge est créé, l’aménageur s’engage moralement à 
préserver la nature et à améliorer la biodiversité sur le site-refuge et à 
respecter les grands principes suivants :

o créer des conditions propices à l’installation de la faune et de la 
flore sauvages ;

o renoncer aux produits chimiques ;

o réduire l’impact sur l’environnement ;

o faire du refuge un espace sans chasse pour la biodiversité.

Label « Jardin de Noé® » : sauvegarde la biodiversité pour améliorer le 
cadre de vie. Constitué d’un réseau des Jardins, pour adhérer à cette 
charte il est nécessaire d’adopter progressivement 10 gestes simples et 
respectueux de l’environnement dans votre jardin :
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Label « Oasis Nature® » : Une Oasis Nature, c’est un jardin, un parc, ou 
un domaine, mais c’est aussi un balcon ou une terrasse, où la nature est 
respectée et peut se développer. Dans tous les cas, c’est un espace où la 

biodiversité s’épanouit. Pour rentrer dans le réseau de sites certifiés il 
suffit de respecter cette charte :
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10.1 PHASE TRAVAUX 

Les travaux sur le site se dérouleront par phase.

Ainsi au vu de l’avancement de l’étude de maîtrise d’oeuvre urbaine, le phasage 
s’oriente de la manière suivante (source : ALTO STEP) : 

Phase 1 : Réhabilitation des bâtiments Pinard et Lelong et espaces publics 

L’objectif est de rendre indépendants ces bâtiments au reste du site depuis la rue 
Boissonade en terme d’alimentation réseaux (sauf réseaux conservés CPCU et 
Assainissement) afin d’avoir une emprise chantier limitée à ces secteurs et de 
finaliser les espaces publics sur cette emprise dès la fin de cette phase. 

Le bâtiment Lepage sera livré dans le même temps que la livraison du bâtiment 
Pinard réhabilité, pour la rentrée 2019 afin que l’accès public au site se fasse par 
la rue Boissonade pour accéder au nouvel équipement (le reste du site étant 
occupé ultérieurement par d’autres chantiers).

Phase 2 : Construction lot Petit et espaces public attenants et réhabilitations 
Oratoire, Robin, Chapelle 

- Phase 2a : la démolition du Bâtiment JALAGUIER sera réalisée au 
démarrage de cette phase afin de créer le nouvel espace public de 
connexion à l’avenue Denfert-Rochereau.

- Phase 2b : dans un deuxième temps, les dévoiements préalables sous 
futur espace public (CPCU et électriques notamment) seront réalisés afin 
de permettre la démolition des bâtiments au niveau de l’emprise du lot 
chaufferie. 

- Phase 2c : l’adduction des lots tous réseaux depuis l’avenue Denfert 
Rochereau et la réalisation du nouvel espace public sauf revêtements de 
finition en vue des travaux du lot chaufferie. 

- Phase 2c : démolitions des bâtiments Petit et CED 

- Phase 2d : construction du lot Petit 

Figure 132 : exemple de conception des espaces verts 
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- Phase 2e : réhabilitations des bâtiments ORATOIRE, ROBIN et 
CHAPELLE 

Phase 3 : Construction lots Chaufferie et Denfert et finalisation des espaces 
publics 

- Phase 3a : démolitions bâtiments Colombani / Chaufferie / Pasteur / 
Lingerie / Rapine 

- Phase 3b : donstruction des lots Chaufferie et Denfert 

- Phase 3c : finalisation des espaces publics
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10.2 PHASE EXPLOITATION 

Source des données : ANYOJI BELTRANDO - TER - ALPHAVILLE - EVP - ALTO --- MDETC 

Les éléments ci-dessous constituent la partie « description du projet » dans son 
ensemble transmise par Médiaterre le 21 avril 2016. A partir de ces derniers, il a 
été possible de calculer les impacts et les bienfaits du nouvel éco-quartier Satin-
Vincent-de-Paul sur le milieu naturel.

10.2.1 Le projet 

10.2.1.1 Accéder, se déplacer 

- Localiser l’entrée principale côté avenue Denfert – Rochereau,

- Localiser une entrée secondaire « piétons et vélos » rue Boissonade,

- Ne pas réaliser de rues classiques (voies/trottoirs) et créer des espaces de 
circulation partagée et apaisée.
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10.2.1.2 Animer, consommer, produire 

- Créer un grand jardin ouvert au coeur du quartier 

- Végétaliser les espaces extérieurs (en particulier l’allée centrale, 
avec un espace piétonnier vert de 4 000 m², 

- Créer un espace dédié à l’agriculture urbaine sur les toits, 

- Créer un café/espace de restauration. 

10.2.1.3 Patrimoine et forme urbaine 

- Favoriser les hauteurs les plus importantes en coeur d’îlots, 

- Réduire les hauteurs sur les rives de l’avenue Denfert Rochereau 
et de la rue Boissonade. 



Description du projet

Site Saint-Vincent-de-Paul - Paris 14
ème

 arrondissement  Page 169 de 216

10.2.2 Plan de sol 

UNE STRUCTURE HÉRITÉE

Les études historiques permettent de comprendre comment l’hôpital est venu 
progressivement occuper le jardin préexistant. La répartition des masses bâties 
découlent des tracés régulateurs d’un jardin régulier hérité du XVIIe siècle.

En proposant de densifier les emprises déjà construites au préalable, le projet 
s’appuie sur l’existant et conserve la structure déjà en place. Le tracé des allées de 
l’ancien jardin a perduré : il constitue l’armature du quartier et permet d’assurer la 
desserte. Les alignements de tilleuls sont la trace visible de la superposition de 
l’hôpital au jardin initial.

LES ESPACES LIBRES DE L’HOPITAL SAINT-VINCENT-DE-PAUL

Le jardin régulier et ordonnancé sert d’armature pour le développement de 
l’hôpital. Au fur et à mesure, les impératifs techniques et de dessertes des services 
hospitaliers et le stationnement ont entraîné une imperméabilisation des sols. Les 
principaux alignements d’arbres sont maintenus mais les plantations occupent 
désormais un espace résiduel compris entre le stationnement des véhicules et les 
pieds de façade. A défaut d’une réfl exion d’ensemble, quelques arbres sont 
plantés dans les années 60 et 70.

RETROUVER UN SOL FERTILE

Avec une boucle de desserte périphérique, le projet permet de libérer les espaces 
centraux du quartier des contraintes de circulation. Un sol fertile remplace les 
surfaces recouvertes d’enrobé routier. Sur la croix centrale, un gazon renforcé 
supporte le passage des véhicules de secours.

Ce substrat fertile permet de faire chuter le coefficient de ruissellement du sol et 
contribue à la régulation thermique et climatique du quartier.
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10.2.3 Plan de plantation 

ESPACES PUBLICS

La stratégie de plantation se décline par strates végétales successives. De bas en 
haut, les conditions d’éclairement, la nature du substrat et le degré d’humidité 
génèrent une grande variété de milieux. La richesse des situations permet 
d’asseoir la base d’un écosystème urbain complexe.

LES COURS ANGLAISES

Les cours anglaises se singularisent par un taux d’humidité élevé et un faible 
ensoleillement. Certaines plantes grimpantes comme le lierre et la clématite et des 
arbres comme les ailantes ou les frênes trouveront ici un terrain d’expression 
propice.

LES ALIGNEMENTS DE TILLEULS

Au sol, les cinq alignements de tilleuls soulignent la profondeur de la parcelle. Ces 
alignements sont conservés dans leur intégralité et complétés. Les sujets 

dépérissants seront remplacés en respectant le principe de l’alignement et 
l’interdistance préalable.

LE JARDIN MÉDICINAL

Lieu d’agrément et de convivialité, les plantations du jardin central tranchent avec 
la sobriété des alignements de tilleuls. La palette végétale développée sera 
sélectionnée pour ses qualités visuelle et olfactive. Une strate arbustive odorante 
permettra de mettre à distance les cheminements des cours anglaises.

LES TOITURES

Dernière strate végétale, les toitures et les terrasses plantées permettent de retenir 
à la source les eaux pluviales. Des prairies extensives adaptées à un substrat 
maigre ou des sédums seront particulièrement adaptés à cette situation exigeante 
: exposition aux vents et substrat maigre.
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10.2.4 Stratégie de récupération des eaux pluviales 

LA NATURE DU SOL

Une stratégie efficace de gestion des eaux pluviales passe par une diminution 
globale du coefficient de ruissellement.

Cette diminution est possible grâce à l’augmentation des surfaces plantées et la 
diminution des surfaces imperméables à fort coefficient de ruissellement.

L’objectif est de ralentir l’écoulement des eaux pluviales et de les retenir à la 
source dans la mesure du possible.

RÉTENTION A LA SOURCE

Par la végétalisation des toitures

Par la désimperméabilisation des sols.

NOUES ET FOSSES

Noues et fossés permettent de guider le surplus d’eau vers les bassins de 
rétentions. Ces fossés humides abritent une végétation spécifique : menthe d’eau, 
joncs, valériane, reine des près ...

BASSINS DE RÉTENTION

Deux bassins trouvent place dans les coeurs d’îlot.

Un troisième bassin situé entre Lelong et Pinard permet de récupérer l’excédent 
d’eau du jardin central. Une sous couche argileuse, indispensable au regard de la 
qualité des sols en place, permet de garder un taux d’humidité important et 
d’accueillir une végétation humide autochtone.
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10.2.5 Coupes au 1-250 e 
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10.2.6 Eléments importants du projet pour le milieu naturel 

Les principes évoqués précédemment ont permis d’intégrer un certain nombre de 
recommandations en faveur de la protection du milieu naturel.

Après la mise en place du projet, la surface imperméabilisée en dehors de 
l’emprise des bâtiments passe de 12 000m² à environ 4 000m². La surface 
perméable passe de 4 500m² à environ 12 500m².

Les surfaces par strate évoluent également (chiffres approximatifs, calcul sur SIG 
par AEPE Gingko) :

Strate Surface actuelle Surface projet Bilan

Minérale 50m² > 50m² Positif

Herbacée 2 250m² 10 000m²
Augmentation 
de 7 750m²

Arbustive 1 800m² 2 300m²
Augmentation 
de 500m²

Arborée 3 000m² 5 000m²
Augmentation 
de 2 000m²

Total 7 100m² 17 300m² > 10 200m²
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11 INTEGRATION DES RECOMMANDATIONS ENVIRONNEMENTALES

Des recommandations ont été émises lors de la phase de conception du projet (cf. 
paragraphe 9). Désormais, le projet de ZAC a été validé et le maximum a été fait 
pour que ces recommandations environnementales soient intégrées à ce stade du 
projet. Parfois, trop précises, elles seront prises en compte à partir du stade DCE 
du projet. Le tableau ci-dessous dresse un bilan du type de mesures mises en 
place en fonction des recommandations émises en amont. Le rôle des mesures 

dites « d’accompagnement » n’est pas d’éviter, de réduire ou de compenser un 
impact occasionné par le projet. Leur objectif est d’améliorer, au sein de ce projet 
« durable », l’état de conservation général de la biodiversité locale. Elles sont donc 
facultatives et ont des répercussions exclusivement positives sur le patrimoine 
naturel.

 

Tableau 23 : Intégration des recommandations environnementales 

Type de recommandation
Mesures mise en place

Résultat

Positif Impact
Evitement Réduction Accompagnement

Conservation et mise en valeur 
des secteurs à enjeu fort et 
moyen

Haies périphériques 
d’alignement 
conservées.

Conservation et 
amélioration de la 
fonctionnalité des 
deux corridors à 

enjeu fort.

Conservation d’un 
des deux secteurs sur 
lequel se développe 

l’Orrobanche du 
lierre.

Préservation de 
l’arbre à cavités le 
plus intéressant. 

Coupe des autres, 
peu intéressants.

/
En grande partie. 
Eléments les plus 

importants préservés

Coupe de certains 
arbres à cavités.

Destruction d’un mur 
à cavités.

Destruction d’une 
partie de la station de 
l’Orrobanche du lierre

Renforcement de la trame verte 
(zone « source » + corridors 
écologiques)

/ /
Création d’un maximum d’espaces verts 

perméables pour remplacer l’enrobé 
imperméable actuel.

Forte augmentation de 
la surface des 

différentes strates.
/
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Création ou renforcement de la strate 
herbacée, arbustive, arborée et minérale sur 

l’ensemble des espaces verts.

Surface d’espaces verts en forte augmentation 
le long des deux corridors actuels.

Tous les espaces au sol seront perméables et 
végétalisés hormis sur la voie de circulation, 
les zones refuges pour la biodiversité seront 

donc beaucoup plus nombreuses.

Création d’un réseau de noues et de bassins 
de rétention des eaux de pluie.

Amélioration de la 
fonctionnalité des deux 

corridors.

Davantage de zones 
refuges sur le site.

Apparition de la trame 
bleue au sein des murs 

du site.

Création d’habitats spécifiques 
favorables à la biodiversité

/ /

Le maximum des aménagements préconisés 
sera mis en place dans la mesure du possible 
(tas de bois, mare naturelle, hôtel à insectes, 

nichoirs à oiseaux, prairies fleuries). Des murs 
en pierres sèches seront implantés au niveau 

des murs de soutènement des cours anglaises 
sous forme de gabions.

Augmentation du 
potentiel d’accueil du 

site pour la biodiversité 
locale.

/

Valoriser la plantation 
d’espèces autochtones

/. /

La plantation d’espèces autochtones est 
privilégiée, tout comme le fait de favoriser la 

venue naturelle d’une strate herbacée 
notamment à l’emplacement des futures noues 

et bassins de rétention

Les espèces 
autochtones seront 

davantage 
représentées sur le 

site.

/

Valorisation des vieux murs
Les vieux murs 

périphériques seront 
conservés comme 

/ / / /



Intégration des recommandations environnementales

Site Saint-Vincent-de-Paul - Paris 14
ème

 arrondissement  Page 181 de 216

tels.

Suppression des végétaux 
indésirables

/ /
Une grande partie des végétaux actuels 

allochtones sera remplacée par une palette 
d’espèces plus adaptée.

Amélioration de la 
« naturalité » du site.

/

Créer des zones de friches « 
maîtrisées »

/ /
Des petits secteurs seront laissés en friche
« maîtrisées » sur le site grâce à la mise en 

place d’une végétation différenciée.

Apparition de friches 
« maîtrisées » sur le 

site.
/

Aménager les toits terrasses 
végétalisés en faveur de la 
biodiversité

/ /

Des toits terrasses seront créés sur les 
bâtiments Lelong, Lepage, Chaufferie et Petit. 
La part des espaces verts sur ces toits sera la 

plus élevée possible, dans la mesure du 
possible. Ces jardins seront variés et attirant 

pour la biodiversité locale (différents biotopes, 
prairies fleuries…).

Toits terrasses 
végétalisés créés sur le 
site. Aujourd’hui, aucun 

des toits plats n’est 
végétalisé.

/

Aménager des façades ou des 
murs végétalisés

/ /
Plusieurs façades des bâtiments seront 

végétalisées par des plantes grimpantes.

Cet habitat important 
dans le contexte 

parisien sera bien 
représenté sur le site.

/

Conserver des combles 
favorables à l’installation des 
chiroptères et installer des 
chiroptières

/

Les combles des 
bâtiments étant 

actuellement 
potentiellement 

favorables à 
l’installation des 

chiroptères seront 
transformés en 

/

Les chauves-souris 
bénéficieront à terme

d’un site favorable dans 
lequel elles pourront 

s’installer.

Impact faible sur les 
combles actuels qui 

ne sont que des 
habitats « potentiels » 
puisqu’un chiroptère 

n’a été trouvé.
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logements. Ils ne 
seront donc plus 

accessibles pour les 
chauves-souris. Pour 
compenser la perte 

de cet habitat 
potentiel, le clocher 
actuel de la chapelle 

sera aménagé en 
faveur des 
chiroptères 
(ouvertures 
adaptées).

Créer des passages à petite 
faune afin de reconnecter les 
jardins de l’îlot

/ /
Trois passages à petite faune seront créés au 

sein des murs actuels entourant l’ancien 
hôpital.

Circulation rendue 
possible pour certaines 
espèces terrestres au 
sein du futur « îlot de 

biodiversité »

/

Adopter une gestion 
différenciée pour l’entretien du 
site

/. /

Certains secteurs des futurs espaces verts du 
site seront conduits en gestion extensive 

contrairement à d’autres qui nécessiteront un 
entretien plus suivi.

Ce principe de gestion différenciée sera mis 
en place à l’échelle du site Saint-Vincent-de-

Paul et rejoindra le cadre général 
habituellement imposé par la Ville de Paris

Espaces verts du site 
plus nombreux et 

gestion différenciée 
appliquée.

/
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Sensibiliser les 
usagers/riverains à la 
protection de la nature

/ /
Une démarche de sensibilisation des riverains 

aura lieu durant les travaux et en phase 
exploitation.

Meilleure 
compréhension des 

mesures prises. 
Efficacité augmentée.

/

Connecter les cours intérieures 
végétalisées au reste des 
espaces verts du site

/ /
Passages créés au sein des bâtiments avec 

un accès possible pour la faune.

Surface d’espaces 
verts colonisables par 
les espèces locales 

augmentée.

/

Inscrire le quartier Saint-
Vincent-de-Paul dans une 
démarche d’éco-labellisation

/ /
Une démarche d’éco-labelllisation de type 

« EcoQuartier » sera mise en place.

Requalification du 
quartier respectant les 

principes du 
développement 

durable.

/
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Les impacts sur la biodiversité sont estimés grâce à la description du projet : phase 

chantier et phase exploitation. De nombreux impacts ont été traités grâce à des 

mesures d’évitement et de réduction intégrées dès la conception du projet. Outre, 

les impacts, le projet a de nombreux effets positifs sur la biodiversité grâce au 

panel de mesures d’accompagnement mises en place.

12.1 METHODOLOGIE UTILISEE POUR L’ESTIMATION DES IMPACTS 

DU PROJET 

Les impacts du projet portent exclusivement sur les espèces considérées comme 
« patrimoniales » et donc ayant un certain niveau d’enjeu au sein de l’état initial. La 
même logique est appliquée concernant les milieux.

A l’aide de la description du projet, il est possible d’estimer les différents effets du 
projet sur ce patrimoine naturel (qualitatif ou quantitatif).

Ces impacts sont ensuite déclinés en effets permanents ou temporaires selon leur 
nature ou bien s’ils interviennent durant la phase travaux ou d’exploitation. Leur 
niveau d’ampleur est également estimé (faible, moyen, fort ou non significatif) à 
l’aide d’arguments objectifs.

Un impact peut-être considéré comme non significatif lorsque ce dernier ne remet 
pas en cause le bon état de conservation des populations ou milieux qu’il affecte. 
Lorsqu’un impact est considéré comme non significatif, il n’est pas obigatoire 
d’appliquer des mesures pour le supprimer.

Les impacts avérés, occasionnés par le projet, sont tenus d’être évités, réduits ou 
compensés à l’aide mesures adaptées.
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12.2 IMPACTS TEMPORAIRES 

12.2.1 Impacts floristiques 

La poussière générée par les travaux risque d’engendrer un impact sur la flore du 
site et notamment sur les espèces dites « patrimoniales ». Cependant, cet impact 
exclusivement temporaire ne remettra pas en cause le bon état de conservation du 
cortège floristique du site, ces espèces étant capables à moyen terme de 
surmonter cette nuisance temporaire. Ce dernier peut donc être considéré comme 
faible et non significatif.

Un deuxième impact temporaire peut être occasionné sur la flore du site, il s’agit 
du risque de pollution dû aux engins de chantier chantier principalement. Cela peut 
nuire à la flore locale. Cet impact peut être considéré comme moyen car 
généralement trés localisé.

12.2.2 Impacts sur les habitats 

La poussière générée par les travaux risque d’engendrer un impact sur les habitats 
du site en perturant quelque peu la végétation s’y développant. Cependant, cet 
impact exclusivement temporaire ne remettra pas en cause le bon état de 
conservation de ces milieux à court et moyen termes. Il peut donc être considéré 
comme faible et non significatif.

Un deuxième impact temporaire peut être occasionné sur les habitats du site, il 
s’agit du risque de pollution dû aux engins de chantier principalement. Cela peut 
altérer la qualité des milieux à court et moyen termes. Cet impact peut être 
considéré comme moyen car généralement trés localisé.

12.2.3 Impacts sur les insectes 

Il n’y a pas d’impact temporaire sur les insectes.

12.2.4 Impacts sur l’avifaune 

Les impacts temporaires sur l’avifaune concernent principalement le dérangement 
généré par les travaux. Cet impact de dérangement est faible et peut être 
considéré comme non-significatif car les espèces présentes temporairement ou
plus régulièrement sur le site, sont des individus tout à fait habitués aux nuisances 
humaines qui interviennent durant l’intégralité de leur cycle de vie. Aucune espèce 
sensible ne sera particulièrement dérangée et ces espèces, toutes très mobiles, 
pourront se déplacer temporairement vers les milieux semi-naturels voisins. De 
plus, les secteurs les plus boisés du site (en marge du périmètre), qui sont les 
seuls à accueillir régulièrement des espèces plus sensibles, ne sont pas impactés 
par le projet.

12.2.5 Impacts sur les chiroptères 

Les impacts temporaires sur les chauves-souris sont moyens sur le site de Saint-
Vincent-de-Paul. En effet, aucune colonie n’a été découverte (et les bâtiments 
détruits dans le cadre du projet ne présentent pas d’intérêt pour ce groupe). 
Certains greniers actuellement potentiellement favorables seront restaurés. 
Néanmoins, un impact éventuel existe et doit être considéré afin de ne négliger 
aucun risque envers ces espèces sensibles. Les interventions de restauration sur
cet habitat potentiel pourraient occasionner une perturbation des individus 
éventuellement présents durant les travaux. Un impact de perturbation plus ou 
moins fort est donc avéré durant toutes les périodes de l’année (hibernation, 
estivage et stationnement ponctuel d’individus).

Les individus chassant sur le site la nuit peuvent être perturbés dans leur cycle de 
vie même si leur adaptation aux zones urbaines très denses les rend moins 
sensibles aux différentes perturbations anthropiques durant leurs activités 
nocturnes. Cet impact peut être considéré comme faible.
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12.2.6 Impacts sur la Trame verte 

La trame verte se caractérise sur le site par la présence de deux corridors 
écologiques traversants permettant à certaines espèces de rejoindre les jardins 
situés en marge du site de l’ancien hôpital. Les espèces terrestres et certains 
oiseaux ayant l’habitude d’emprunter ces deux corridors seront certainement 
dérangés par les travaux réalisés sur le site. Cet impact est cependant impossible 
à supprimer totalement dès lors que des travaux conséquents sont réalisés sur le 
site. La circulation des espèces entre les deux jardins annexes sera donc 
perturbée mais non totalement remise en cause. La plupart de ces espèces -
habituées à la présence humaine - s’adapteront à ces changements temporaires, 
par conséquent, ces nuisances ne perturberont pas le bon déroulement de leur 
cycle biologique et peuvent donc être considérées comme non-significatives.

Les couloirs de déplacement des chiroptères ne seront pas altérés durant la phase 
travaux car le chantier ne nécessitera pas de travaux nocturnes.

12.3 IMPACTS PERMANENTS 

12.3.1 Impacts floristiques 

Les impacts permanents concernent la destruction directe de pieds de deux 
espèces « patrimoniales » présentes sur le site et de leur habitat :

- l’Orobanche du lierre : il existe deux stations de cette espèce sur le site, 
la plus grande est conservée mais la petite station située dans la cour du 
Bâtiment Lelong sera détruite lors des travaux. L’impact peut donc être 

considéré comme non significatif (destruction d’une partie des individus 
et de son milieu) puisque l’état de conservation de cette espèce à enjeu 
faible ne sera pas remis en cause localement. Cette espèce considérée 
comme « rare » en région parisienne continuera à se développer sur le 
site après sa requalification.

- L’Epervière en ombelle : les quelques pieds présents seront détruits lors 
des travaux de suppression de l’enrobé. L’impact est considéré comme 
faible sur cette espèce ayant un statut de rareté peu élevé localement et 
un niveau de patrimonialité faible. L’impact de destruction de son habitat 
est à considérer comme non significatif puisque cette espèce retrouvera 
très facilement des milieux favorables à son développement sur une 
bonne partie du site après la requalification du site.

12.3.2 Impacts sur les habitats 

Le projet de requalification du site ne peut pas éviter totalement la destruction 
d’habitats ou de groupement d’habitats considérés comme « prioritaires » selon la 
typologie parisienne. Ces habitats identifiés comme tels, sont actuellement peu 
fonctionnels pour la plupart des espèces sauvages. Pour cette raison, leur 
destruction ne remet pas en cause le développement des espèces sensibles qui 
leurs sont habituellement liées. Ainsi, les impacts occasionnés sont à considérer 
comme faibles.

Les impacts par habitats « prioritaires » sont listés dans le tableau ci-dessous :

Tableau 24 : impacts sur les habitats prioritaires 

Type d’habitat Impact 

Mur avec interstices végétalisés par une végétation herbacée X Mur avec Destruction de ce petit mur et construction d’un vaste bâtiment à cet emplacement.
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Type d’habitat Impact 

interstices végétalisés par des plantes grimpantes exotiques et/ou horticoles

Arbres exotiques à cavités
Ces arbres exotiques à cavités seront détruits par le projet qui prévoit de faire 
passer un cheminement à cet endroit.

Friche herbacée sur sol très sec et/ou mince X Massif arbustif ou haie exotique 
et/ou horticole conduit en taille libre X Végétation herbacée

Destruction des deux « friches » dans le cadre de la rénovation des bâtiments. 

Sol perméable : terre nue X friche herbacée X Arbres exotiques sans cavités Destruction de la pelouse en friche lors des travaux de décaissement.

Un autre impact permanent se répercutant sur les habitats concerne le risque de 
prolifération des espèces invasives présentes sur les habitats du site (Buddleia de 
David, Robinier faux acacia, Vergerette du Canada). Le décapage d’une partie des 
espaces verts existants engendre un remaniement de terre conséquent. Le risque 
de prolifération des espèces à caractère invasif est élevé si aucune mesure n’est 
prise en conséquence. Cet impact doit être considéré comme moyen sur le site, 
les espèces concernées étant déjà très répandues localement.

12.3.3 Impacts sur les insectes 

On retrouve la plupart des insectes « cibles » inventoriés, sur l’ensemble des 
parterres enherbés du site (rhopalocères, orthoptères, hyménoptères). Ces 
parterres vont être fortement perturbés pendant les travaux voire détruits dès lors 
que des engins interviendront sur des secteurs végétalisés. L’impact de 
destruction d’individus sur ces espèces communes, mais sensibles localement, est 
donc fort. 

Les insectes ne sont pas concernés par l’impact permanent de destruction de leurs 
milieux dès lors que leurs habitats de prédilection seront bien plus nombreux après 

les travaux de requalification du quartier. A terme, le bilan est donc largement
positif pour ce peuplement.

12.3.4 Impacts sur l’avifaune 

Pour la plupart des espèces, il n’y a pas de risque de destruction d’individus 
sensibles particuliers, puisque le site n’est actuellement pas un secteur de 
nidification. Le seul impact qui puisse avoir lieu concerne le Moineau domestique. 
Sa nidification n’a pas été prouvée mais reste probable dès lors que cet oiseau a 
été observé régulièrement sur le site en période de reproduction. Il est probable 
que le moineau niche au sein du petit bosquet situé devant le bâtiment Robin. Un 
impact fort de destruction d’individus peut avoir lieu sur ce secteur en période de 
nidification.

Bien que cette espèce soit très commune en France, le Moineau domestique est 
strictement protégé par la loi et doit faire l’objet d’une attention particulière 
localement. Cependant, le bosquet au sein duquel l’espèce niche probablement ne 
peut être préservé. L’impact de destruction de son habitat est faible et peut-être 
considéré comme non-significatif. En effet, la destruction de ce bosquet ne remet 
pas en cause l’état de conservation de cette espèce commune qui bénéficier de 
nombreux habitats favorables à sa nidification à proximité directe. De plus, la 
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surface de massifs de ligneux augmente à terme sur le site et pourra être utilisée 
par les Moineaux domestiques.

Pour le Faucon crécerelle chassant potentiellement sur le site, la requalification du 
quartier sera à moyen terme positive grâce à une surface plus élevée d’espaces 
verts favorables à cette espèce.

La Mésange huppée fréquentant régulièrement le secteur du grand platane situé 
au nord du site ne sera pas impactée grâce à la conservation de cet arbre et des 
ligneux situés à proximité. De la même manière, le Grimpereau des jardins qui 
utilise ponctuellement les ligneux du site (principalement les alignements ligneux,
et le platane remarquable au Nord du site) ne sera pas impacté par les travaux 
grâce à la conservation de ces arbres - directement intégrée dans la phase 
conception du projet - qui constituent son habitat de prédilection.

Concernant les autres espèces d’oiseaux observées principalement en marge du 
site sur les secteurs boisés, il n’y a pas d’impact permanent grâce à la préservation 
de ces secteurs boisés.

12.3.5 Impacts sur les chiroptères 

Sur le site d’étude, seuls deux bâtiments sont actuellement potentiellement 
favorables à l’installation des chiroptères. Dans le cadre du projet de 
requalification, ces deux bâtiments sont préservés tout comme le clocher de la 
chapelle. Leurs combles sont cependant entièrement restaurés et reconvertis en 
logements. Cet habitat potentiel ne sera donc plus utilisable par ce groupe 
d’espèces à l’avenir en dehors du clocher. L’impact est faible car il s’agit 
seulement d’habitats potentiellement favorables.

Il n’y a pas d’impact sur les habitats favorables de chasse qui seront beaucoup 
plus nombreux et fonctionnels après les travaux. Il s’agit d’un point positif pour le 
peuplement de chauve-souris de Paris.

Un faible risque de destruction d’individus lors de travaux de restauration des 
combles est à considérer.

12.3.6 Impacts sur la Trame verte 

Suite à l’aménagement du site, aucun impact permanent ne persiste sur la Trame 
verte existante. Bien au contraire, cette trame aujourd’hui essentiellement 
composée d’une voie de circulation en enrobé plus ou moins bordée de végétaux 
sera renforcée par la création d’un espace vert de qualité sur l’ensemble du site. 
Ce dernier sera composé de plantations variées qui seront plus favorables aux 
espèces locales.

De plus, un réseau de noue et de bassins de rétention est mis en place sur 
l’ensembe du site. Une sous-couche d’argile étanche permettra  un stockage de 
l’eau par endroit et par conséquent l’installation de plantes autochtones des milieux 
humides et d’éventuels amphibiens colonisant ces milieux favorables. La trame 
bleue, aujourd’hui absente sur le site, fera désormais partie intégrante des 
espaces verts.

La requalification du site permettra donc d’améliorer considérablement la 
fonctionnalité de la trame verte actuelle et de surcroît, l’apparition d’une trame 
bleue. Ce réseau d’espaces verts favorisera par conséquent la biodiversité locale.
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12.4 TABLEAU RECAPITULATIF DES IMPACTS 

Tableau 25 : tableau récapitulatif des impacts 

Phase (travaux ou 
exploitation)

Impact permanent  
ou temporaire

Nature de l’impact Type d’impact

Impacts sur la flore

Impact Orobanche du lierre

Destruction d’individus Destruction d’une partie des pieds 
d’Orobanche du lierre

Travaux Permanent Une partie des plants 
seront détruits lors des 
travaux

Non significatif

Destruction d’habitat Destruction d’une partie de l’habitat
de l’Orobanche du lierre

Travaux Permanent Destruction d’un des 
parterres sur lesquels se 
développent des pieds 
d’Orobanche du lierre

Non significatif

Impact Epervière en ombelle 

Destruction d’individus Destruction de tous les pieds 
d’Epervière en ombelle

Travaux Permanent Pieds détruits dans la cour 
du bâtiment Pinard

faible

Destruction d’habitat Destruction d’un site favorable à 
l’espèce

Travaux Permanent Milieu minéral détruit au 
profit d’un espace vert

faible

Impact sur la flore du site
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Phase (travaux ou 
exploitation)

Impact permanent  
ou temporaire

Nature de l’impact Type d’impact

Perturbation de la flore

Perturbation occasionnée par la 
poussière

Travaux Temporaire Poussière occasionnée 
par les engins et la 
destruction de bâtiments

Non significatif

Perturbation occasionnée par la 
pollution

Travaux Temporaire Pollution occasionnée par 
les engins de chantier

Moyen

Impacts sur les habitats prioritaires

Perturbation des habitats
Prolifération des espèces invasives 
durant le chantier

Travaux Permanent
Altération des milieux dûe 
à la prolifération des 
espèces invasives

Moyen

Destruction d’habitats

Mur avec interstices végétalisés par 
une végétation herbacée X Mur avec 
interstices végétalisés par des plantes 
grimpantes exotiques et/ou horticoles

Travaux Permanent Destruction totale du mur Faible

Arbres exotiques à cavités Travaux Permanent
Arbres exotiques à cavités 
détruits

Faible

Friche herbacée sur sol très sec et/ou 
mince X Massif arbustif ou haie 
exotique et/ou horticole conduit en 
taille libre X Végétation herbacée

Travaux Permanent

Destruction des deux 
« friches » dans le cadre 
de la rénovation des 
bâtiments

Faible

Sol perméable : terre nue X friche 
herbacée X Arbres exotiques sans 

Travaux Permanent Destruction de la pelouse 
en friche lors des travaux 

Faible
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Phase (travaux ou 
exploitation)

Impact permanent  
ou temporaire

Nature de l’impact Type d’impact

cavités de décaissement

Impacts sur la faune

Impacts insectes (rhopalocères, orthoptères, hyménoptères)

Destructions d’individus Destruction de nombreux individus 
lors des travaux sur les espaces verts

Travaux Permanent
Impact sur la plupart des 
espaces verts détruits

Fort

Impacts avifaune

Perturbation d’individus Perturbation de l’avifaune du site
Travaux Temporaire

Impact faible au regard du 
contexte urbain très dense

Non-significatif

Destruction d’individus Destruction d’individus de Moineau 
domestique lors de l’intervention sur 
un bosquet

Travaux Permanent

Destruction possible 
d’individus présents au 
sein du bosquet situé 
devant le bâtiment Robin

Fort

Destruction d’habitats Destruction du bosquet au sein 
duquel niche probablement le 
Moineau domestique

Travaux Permanent
Destruction du bosquet 
pour la construction d’un 
bâtiment

Non significatif

Impacts chiroptères

Perturbation d’individus
Perturbation de l’activité nocturne des 
chiroptères Travaux Temporaire

Perturbation des 
chiroptères lors des
travaux nocturnes

Faible
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Phase (travaux ou 
exploitation)

Impact permanent  
ou temporaire

Nature de l’impact Type d’impact

Destruction d’habitats Restauration des combles 
potentiellement favorables

Travaux Permanent

Destruction de l’habitat 
potentiel à chiroptères lors 
des travaux de
restauration

Faible

Destruction ou perturbation 
d’individus

Restauration de combles
Travaux

Temporaire ou 
permanent

Impact potentiel de 
destruction ou de 
perturbation d’individus

Moyen

Impacts sur la Trame Verte

Perturbation d’un corridor 
écologique

Fonctionnalité des corridors actuels 
remise en cause durant les travaux

Travaux Temporaire
Impact sur les deux 
corridors du site

Non significatif

12.5 CONCLUSION : LES IMPACTS 

Les impacts du projet sur la biodiversité sont globalement assez faibles grâce à 
une intégration des enjeux écologiques avant la phase de conception du projet.

Les impacts sur la biodiversité retenus dans ce dossier engagent peu d’obligations 
réglementaires. Cependant, le maximum sera entrepris pour les éviter et ainsi 
préserver le patrimoine naturel existant dans la mesure du possible. Pour cette 
raison, des mesures d’évitement, de réduction et de compensation (si des 
impacts résiduels sont présent) des impacts sont mises en place dans la suite de 
ce dossier.

13 MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION ET DE 

COMPENSATION 
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13.1 MESURES D’EVITEMENT 

De nombreuses mesures d’évitement ont été intégrées dès la phase de conception 
du projet (cf. Recommandation à intégrer lors de la conception du projet,
paragraphe 9). Ces mesures permettent d’éviter efficacement de nombreux 
impacts sur le patrimoine naturel local.

Malgré cela, quelques impacts significatifs persistent. Le nécessaire doit être 
entrepris pour les éviter.

13.1.1 Impacts évités sur la flore 

Il n’est pas possible d’éviter les impacts de destruction des pieds et de l’habitat de 
l’Epervière en ombelle.

L’impact de perturbation de la flore causé par la pollution occasionnée par les 
engins de chantier peut être évité grâce à la mise en place d’un ensemble de 
mesures adapées. Les entreprises intervenant sur le site devront s’assurer 
qu’aucune pollution d’engins de chantier ou autre ne se répande sur le site. Des 
mesures adaptées devront être mise en pace en conséquence (zone de stockage 
des matériaux et des engins de chantier sécurisée…).

 

13.1.2 Impacts évités sur les habitats 

Dès lors que des habitats pourront être conservés, ces secteurs seront mis en 
défens durant le chantier pour assurer leur préservation durant toute la durée du 
chantier.

Afin de préserver la biodiversité, les parterres végétalisés du site seront mis en 
défens dans la mesure du possible, afin de les préserver tout pendant que les 

travaux se concentrent sur d’autres secteurs. De la même manière, les parterres 
végétalisés à préserver de manière permanente seront protégés. Aucun engin 
n’interviendra sur ces secteurs.

Dans le but d’éviter une prolifération importante des espèces invasives sur les 
habitats du site, les terres végétales sur lesquelles se développent actuellement 
des espèces invasives ne pourront être stockées ou réutilisées sur le site. De la 
même manière, les végétaux invasifs ne devront pas être stockés sur site après 
arrachage. Ces dernières devront être évacuées de manière adaptée (dépôt sur 
des sites habitués à traiter ce genre de situation).

Les impacts de destruction d’habitats ne peuvent être supprimés.

13.1.3 Impacts évités sur les insectes 

Il n’est pas possible d’éviter totalement les impacts de destruction sur les insectes 
du site.

13.1.4 Impacts évités sur l’avifaune 

L’impact lié à la destruction d’individus de Moineau domestique au sein du bosquet 
situé devant le bâtiment Robin peut être évité en proscrivant une quelconque
intervention sur ce secteur durant la période de reproduction de l’espèce. Ainsi, 
aucune intervention ne devra avoir lieu entre le mois de mars et le mois de juillet 
sur ce secteur végétalisé.

13.1.5 Impacts évités sur les chiroptères 

Un écologue viendra s’assurer qu’aucune chauve-souris n’est présente au sein 
des combles, juste avant la réalisation des travaux qui auront lieu en saison 
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d’estivage afin de minimiser les perturbations et le risque de destruction des 
individus si des individus sont découverts. Cet impact est donc évité.

Aucun travail nocturne ne sera effectué en période estivale durant le chantier afin 
d’éviter les perturbations sur les activités nocturnes des chauves-souris.

13.2 MESURES DE REDUCTION 

13.2.1 La flore 

Il n’est pas possible de réduire l’impact concernant la destruction des pieds et de 
l’habitat de l’Epervière en ombelle.

13.2.2 Les habitats 

Il n’est pas possible de réduire les impacts de destruction des habitats prioritaires.

13.2.3 Les insectes 

L’impact de destruction d’insectes sera réduit : les travaux auront lieu par phase
sur les différents bâtiments et parterres du site. Les individus capables de se 
déplacer pourront migrer sur les parterres encore épargnés par les travaux ou sur 
ceux qui seront conservés. Les travaux par phase permettront ensuite aux 
individus ayant survécu de coloniser plus rapidement les nouveaux espaces verts 
créés. D’une manière générale, tout sera mis en œuvre dans la mesure du 
possible pour limiter au maximum la perturbation des milieux enherbés existants. 
De plus, les grands parterres enherbés situés en marge du site (au pied des murs 
ouest et est) ne seront pas impactés par le projet, les insectes présents seront 
épargnés et pourront rapidement coloniser le site après sa requalification.

Cette perturbation et cette destruction ne remettent pas en cause le bon état de 
conservation des populations locales de ces espèces qui reviendront très 

rapidement sur les nouveaux espaces verts du site. De plus, il s’agit d’espèces 
ubiquistes et très communes sur l’ensemble du territoire français capables de
coloniser rapidement un milieu lorsqu’il est favorable.

L’impact sur le peuplement d’insectes peut donc être considéré comme non-
significatif : l’état de conservation des espèces présentes sur le site n’est pas remis 
en cause.

Les travaux du site seront à long terme largement bénéfiques au peuplement 
d’insectes local.

13.2.4 Les chiroptères 

L’impact de destruction des habitats potentiels des chiroptères est réduit grâce à la 
mise en place d’une mesure spécifique : le clocher de la chapelle sera rendu 
accessible aux chiroptères à l’aide d’ouvertures spécifiques. Actuellement, les 
chiroptères peuvent potentiellement coloniser ces espaces dont le clocher par le 
biais de petites ouvertures mais ne bénéficient pas d’ouvertures adaptées.

Cette mesure permet d’améliorer la capacité d’accueil du site à l’aide d’un lieu 
« dédié » et parfaitement adapté pour l’accueil des chauves-souris. Toutes les 
parties disponibles et favorables du clocher (petits combles situés sous ce dernier) 
seront rendues accessibles et favorables aux chiroptères. Il est important de 
rendre ce site inaccessible pour les pigeons (pose de grillages,…) qui ne font pas 
bon ménage avec les chauves-souris.

Grâce à ces mesures, il n’y a plus aucun impact significatif sur les habitats 
potentiellement favorables à l’installation des chiroptères. Le bilan est même positif 
puisque ces espèces protégées bénéficieront à terme d’un espace refuge qui leur 
sera entièrement dédié.
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13.3 TABLEAU RECAPITULATIF DES IMPACTS RESIDUELS 

Tableau 26 : tabeau récapitulatif des impacts résiduels 

Phase (travaux 
ou exploitation)

Impact permanent  
ou temporaire

Nature de l’impact Type 
d’impact

Impacts sur la flore

Destruction 
d’individus

Destruction de tous les pieds d’Epervière en 
ombelle

Travaux Permanent Pieds détruits dans la cour du 
bâtiment Pinard

Faible

Destruction 
d’habitat

Destruction d’un site favorable à l’espèce Travaux Permanent Milieu minéral détruit au profit d’un 
espace vert

Faible

Impacts sur les habitats prioritaires

Destruction 
d’habitats

Mur avec interstices végétalisés par une 
végétation herbacée X Mur avec interstices 
végétalisés par des plantes grimpantes 
exotiques et/ou horticoles

Travaux Permanent Destruction totale du mur Faible

Arbres exotiques à cavités Travaux Permanent Arbres exotiques à cavités détruits Faible

Friche herbacée sur sol très sec et/ou mince X 
Massif arbustif ou haie exotique et/ou horticole 
conduit en taille libre X Végétation herbacée

Travaux Permanent
Destruction des deux « friches »
dans le cadre de la rénovation des 
bâtiments

Faible

Sol perméable : terre nue X friche herbacée X 
Arbres exotiques sans cavités

Travaux Permanent
Destruction de la pelouse en 
friche lors des travaux de 
décaissement

Faible
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13.4 MESURES DE COMPENSATION 

13.4.1 Impacts compensés pour la flore 

La destruction de la petite station d’Epervière en ombelle présente sur des 
espaces peu entretenus du site est inévitable. Il n’est pas justifié voire difficile 
techniquement de déplacer les pieds de cette espèce.
La mesure jouant le rôle de compensation de cet impact de destruction consiste à
mettre en place une gestion différenciée du site et à gérer certains espaces verts 
de manière extensive.
L’augmentation considérable de la surface de la strate herbacée sur le site (7 
750m² de plus) rentre également dans le cadre de cette compensation. Cette 
espèce pionnière devrait rapidement recoloniser les nouveaux espaces verts du
site après la fin des travaux.
Ainsi, cette plante pionnière rudérale bénéficiera d’une plus grande surface 
d’espaces verts favorables à son développement (10 000m² au total). Grâce à 
cette mesure de gestion du site, l’impact de destruction des pieds d’Epervière en 
ombelle (espèce à enjeu faible localement) peut être considéré comme compensé 
et devient non-significatif. Il ne remettra en cause, et ce d’aucune sorte, le bon 
état de conservation de la population parisienne.

13.4.2 Impacts compensés pour les habitats prioritaires 

Les habitats prioritaires détruits lors de la requalification de l’hôpital sont tous 
largement compensés à moyen terme grâce aux différentes mesures prises :
Type d’habitats Mesures compensatoires

Mur avec interstices 
végétalisés par une 
végétation herbacée X Mur 
avec interstices végétalisés 
par des plantes grimpantes 
exotiques et/ou horticoles.

Pose de gabions sur une partie des 
soutènements des cours anglaises (strate 
minérale) venant compenser cette 
destruction. La surface d’habitat appartenant 
à la strate « minérale » sera augmentée
(minimum 50m² de surface à terme sur le 
site) et viendra compenser les pertes. Ces 

nouveaux habitats seront plus nombreux et 
davantages fonctionnnels pour la faune et la 
flore locales.

Arbres exotiques à cavités.
Nombreux arbres (minimum 50 de plus)
replantés sur l’ensemble du site. A long 
terme, les arbres à cavités seront beaucoup 
plus nombreux.

Sol perméable : terre nue X 
friche herbacée X Arbres 
exotiques sans cavités.

Recréation de ce type d’habitat (sur une 
surface plus importante) sur lequel un 
entretien extensif sera appliqué sur certains
des nouveaux espaces verts du site.

Friche herbacée sur sol très 
sec et/ou mince X Massif 
arbustif ou haie exotique 
et/ou horticole conduit en 
taille libre X Végétation 
herbacée.

La gestion extensive du site permettra par 
endroit de recréer des zones de friche 
« maîtrisées » venant remplacer celles 
détruites par le projet. De plus, ces milieux 
actuellement dégradés et ne présentant pas 
ou peu d’intérêt pour la biodiversité seront 
remplacés par des habitats bien plus 
favorables à l’ensemble du cortège 
d’espèces lié à ce type de milieu.
Toits terrasses végétalisés avec par endroit 
le même profil que cet habitat se 
développant sur sol sec et mince.
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14 IMPACTS PERSISTANTS 

L’ensemble des mesures d’évitement, de réduction et de compensation mises en 
place précédemment permettent au projet de ne plus avoir d’effets négatifs 
significatifs sur la biodiversité locale. Bien au contraire, les effets du projet sont – à
moyen terme – positifs pour le patrimoine naturel Parisien.
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15 COÛTS DES MESURES 

La plupart des mesures prises ne sont pas exclusivement des mesures visant à 
préserver la biodiversité (vocation paysagères, de bien-être des usagers, de 
santé…), par conséquent, elles sont difficilement chiffrables. Elles s’intègrent au 
sein de l’ensemble des travaux prévus sur le site et sont pas spécifiquement mises 
en place en faveur de la biodiversité.

Les mesures concrètes spécifiques à la biodiversité sont difficilement chiffrables 
(ouvertures chiroptères dans le clocher, passage à petite faune, gestion 
différenciée sur le site…)

Toutefois, ces mesures prises spécifiquement pour la biodiversité n’engageront
pas de grosses dépenses supplémentaires.

 



Modalite de suivis des mesures
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16 MODALITE DE SUIVIS DES MESURES 

Un suivi sera réalisé dès le stade DCE afin de veiller à la bonne intégration des 
recommandations environnementales tout au long de la procédure de 
requalification et de s’assurer continuellement du respect des sensibilités liées à la 
préservation de la biodiversité locale.

Les dispositions indiquées dans le SOPAQ (Schéma Organisationnel d’un Plan 
Assurance Qualité) de l’entreprise réalisant les travaux seront suivis par un bureau 
d’étude environnemental afin de s’assurer du respect des consignes et du bon 
déroulement du chantier (respect des dates d’intervention, des mesures 
préconisées…).

Ensuite, un suivi annuel sera effectué sur une période de 5 ans après les travaux
(à valider Ville de Paris). Il permettra de s’assurer que les mesures prise pour 
préserver la biodiversité ont été efficaces. Dans le cadre des suivis sur le site de 
Saint-Vincent-de-Paul, les espèces cibles et les habitats prioritaires seront suivis 
en priorité ainsi que les mesures ponctuelles mises en place (gîte à chauves-souris 
dans le clocher, espaces verts en gestion extensive, passages à petites faune…)

Ces suivis devraient normalement confirmer une amélioration de l’état de 
conservation de la biodiversité du site suite à sa requalification (davantage 
d’espèces et d’habitats « cibles et/ou patrimoniaux », efficacité des mesures et 
aménagements réalisés…).



Difficultés rencontrées
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17 DIFFICULTES RENCONTREES 

Plusieurs difficultés ont été rencontrées lors de la réalisation de l’étude faune/flore :

- l’accès à certaines parties des bâtiments du site s’est parfois avéré 
difficile voire impossible pour le clocher de la chapelle ;

- l’établissement du diagnostic écologique selon les typologies locales 
Parisiennes n’est pas toujours aisé et nécessite un niveau de précision 
très élevé par rapport aux méthodologies utilisées en province ;

- la biodiversité - même trés commune – est très facilement considérée 
comme « patrimoniale » ce qui oblige un niveau de précision très élevé
des relevés et une certaine adaptation des écologues lors des inventaires 
de terrain.



Conclusion
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18 CONCLUSION 

Le site de Saint-Vincent-de-Paul s’inscrit dans un contexte urbain très dense. 
Actuellement, la naturalité de cet ancien hôpital est très faible et le nombre 
d’espèces sauvages recensées est réduit. Ceci s’explique simplement : le site 
actuel est constitué d’espaces verts vieillissants, peu favorables à la biodiversité et 
de faible proportion.

Le projet de requalification du quartier permettra de rénover le site et de le 
transformer en un EcoQuartier dynamique, alliant activité humaine et préservation 
de la biodiversité.
Ce concept novateur est respecté grâce à une prise en compte la plus en amont 
possible (phase de concertation et de conception) des enjeux du patrimoine 
naturel local tout au long du déroulement du projet.
Ainsi, des recommandations ont été proposées  suite à l’état initial écologique 
réalisé sur le site et ont directement été intégrées. Les impacts résiduels sont 
quasiment inexistants.

Le projet ne remet donc pas en cause l’état de conservation des espèces locales 
ainsi que la préservation des habitats « naturels » parisiens. Il permet une large 
amélioration de la fonctionnalité écologique de ce complexe bâti, ceci grâce à 
l’augmentation conséquente de la surface en espaces verts favorables à la 
biodiversité et grâce à l’ensemble des mesures prises dans le cadre de cette étude 
d’impact.
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ANNEXES 
Annexe n°1 : synthèse des données faune/flore

La flore :

Famille Nom Latin Nom Français
Statut 
France

DH
FF

P
N

P
R

LR
F

LR
R

ZNIEFF 
IdF

Liliaceae Agapanthus sp. Agapanthe
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Poacées
Agrostis 
capillaris

Agrostis commun indigène / / / / LC /

Rosacées
Sorbus 
torminalis

Alisier torminal indigène / / / / LC /

Brassicacées Alliaria petiolata Alliaire officinale indigène / / / / LC /

Ginkgoacées Ginkgo biloba Ginkgo
Exogène ou

cultivar
/ / / / / /

Asteraceae
Cynara 
scolymus 

Artichaut
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Dryoptéridacées
Polystichum 
polyblepharum

Aspidie du Japon
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Rosacées
Crataegus 
laevigata

Aubépine à deux 
styles

indigène / / / / LC /

Garryaceae Aucuba japonica Aucuba du Japon
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Poaceae
Pleioblastus 
pumilus

Bambou nain du 
Japon

Exogène ou 
cultivar

/ / / / / /

Rosacées Geum urbanum Benoîte commune indigène / / / / LC /

Bétulacées Betula pendula
Bouleau 
verruqueux

indigène / / / / LC /

Poacées Bromus sterilis Brome stérile indigène / / / / LC /

Buddléjacées Buddleja davidii
Buddleja du père 
David

Exogène ou 
cultivar, 
invasif

/ / / / / /

Buxacées
Buxus 
sempervirens

Buis toujours vert
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Ericacées Calluna vulgaris Callune indigène / / / / LC /
Campanulacées Campanula sp. Campanule indigène / / / / / /

Campanulacées
Campanula 
muralis

Campanule des 
murailles

Exogène ou 
cultivar

/ / / / / /

Aspléniacées
Asplenium 
trichomanes

Capillaire des 
murailles

indigène / / / / / /

Brassicacées
Capsella bursa-
pastoris

Capselle bourse-à-
pasteur

indigène / / / / LC /

Brassicacées
Cardamine 
hirsuta

Cardamine hérissée indigène / / / / LC /

Apiacées Daucus carota Carotte sauvage indigène / / / / LC /
Bignoniacées Catalpa bignonio Catalpa Exogène ou / / / / / /

Famille Nom Latin Nom Français
Statut 
France

DH
FF

P
N

P
R

LR
F

LR
R

ZNIEFF 
IdF

ides cultivar

Pinacées Cedrus  atlantica Cèdre de l'Atlas
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Caryophyllacées
Cerastium 
glomeratum

Céraiste aggloméré indigène / / / / LC /

Rosaceae Prunus serrulata Cerisier du Japon
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Carpinus sp. Charme sp
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Fagaceae Quercus sp. Chêne sp
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Fagacées Quercus robur Chêne pédonculé indigène / / / LC /
Chenopodium 
sp.

Chénopodesp. indigène / / / / / /

Caprifoliaceae Lonicera nitida
Chèvrefeuille à 
feuilles de buis

Exogène ou 
cultivar

/ / / / / /

Caprifoliacées
Lonicera 
japonica

Chèvrefeuille du 
Japon

Exogène ou 
cultivar

/ / / / / /

Astéracées Cirsium vulgare Cirse commun indigène / / / / LC /
Renonculacées Clematis vitalba Clématite des haies indigène / / / / LC /
Caryophyllacées Silene latifolia Compagnon blanc indigène / / / / LC /

Hamamelidaceae
Liquidambar 
styraciflua 

Liquidambar
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Papaveracées Papaver rhoeas Coquelicot indigène / / / / LC /

Rosaceae Kerria japonica Corête du Japon
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Cornacées Cornus sp. Cornouiller sp
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Cornacées Cornus mas Cornouiller mâle indigène / / / / LC /

Poacées
Dactylis 
glomerata

Dactyle aggloméré indigène / / / / LC /

Elaeagnaceae
Elaeagnus 
pungens 'sp'

Eléagnus à feuillage 
panaché

Exogène ou 
cultivar

/ / / / / /

Astéracées
Hieracium 
umbellatum

Epervière en 
ombelle

indigène / / / / LC /

Rosacées Prunus spinosa Prunellier indigène / / / / LC /
Sapindacées Acer campestre Erable champêtre indigène / / / LC /

Sapindacées Acer platanoides Erable plane
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Sapindacées
Acer 
pseudoplatanus

Erable sycomore
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Euphorbiacées
Euphorbia 
amygdaloïdes

Euphorbe des bois indigène / / / / LC /

Euphorbiacées
Euphorbia 
cyparissias

Euphorbe petit-
cyprès

indigène / / / / LC /

Euphorbiacées
Euphorbia 
peplus

Euphorbe ronde indigène / / / / / /

Araliaceae Fatsia japonica
Palmier à feuilles de 
figuier

Exogène ou 
cultivar

/ / / / / /

Dryoptéridacées Dryopteris filix- Fougère mâle indigène / / / / LC /
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Famille Nom Latin Nom Français
Statut 
France

DH
FF

P
N

P
R

LR
F

LR
R

ZNIEFF 
IdF

mas

Rosacées Fragaria vesca Fraisier des bois indigène / / / / LC /

Rosacées Rubus idaeus Framboisier
Exogène ou 

cultivar
/ / / / LC /

Rubiacées Galium aparine Gaillet gratteron indigène / / / / LC /

Géraniacées Geranium molle
Géranium à feuilles 
molles

indigène / / / / LC /

Geraniaceae
Geranium 
macrorrhizum 
"Spessart"

Géranium à gros 
rhizome, à fleurs 
blanches

Exogène ou 
cultivar

/ / / / / /

Geraniaceae
Geranium 
macrorrhizum 
"Olympos"

Géranium à gros 
rhizome, à fleurs 
roses

Exogène ou 
cultivar

/ / / / / /

Géraniacées
Geranium 
dissectum

Géranium découpé indigène / / / / LC /

Géraniacées
Geranium 
robertianum

Géranium Herbe-à-
Robert

indigène / / / / LC /

Brassicacées Erysinum sp. Giroflée
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Fabaceae
Wisteria 
floribunda

Glycine
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Scrophulariacées
Antirrhinum 
majus

Grand Muflier
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Apiacées
Heracleum 
sphondylium

Grande Berce indigène / / / / LC /

Papaveracées
Chelidonium 
majus

Grande Chélidoine indigène / / / / LC /

Renonculacées
Helleborus 
foetidus

Hellébore fétide indigène / / / / LC /

Brassicacées
Sisymbrium 
officinale

Herbe aux chantres indigène / / / / LC /

Hydrangeaceae Hydrangea sp. Hortensia
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Poacées Holcus lanatus Houlque laineuse indigène / / / / LC /
Aquifoliacées Ilex aquifolium Houx indigène / / / / LC /

Taxacées Taxus baccata If commun
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Iridacées Iris germanica Iris d'Allemagne
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Liliacées
Hyacinthoides 
non-scripta

Jacinthe des bois indigène / / / / / /

Amaryllidaceae
Narcissus 
jonquilla 

Jonquille
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Cypéracées Carex pendula
Laîche à épis 
pendants

indigène / / / / LC /

Cypéracées Carex divulsa
Laîche à épis 
séparés

indigène / / / / LC /

Astéracées
Sonchus 
arvensis

Laiteron des 
champs

indigène / / / / LC /

Astéracées Sonchus Laiteron maraicher indigène / / / / LC /

Famille Nom Latin Nom Français
Statut 
France

DH
FF

P
N

P
R

LR
F

LR
R

ZNIEFF 
IdF

oleraceus

Astéracées Sonchus asper Laiteron piquant indigène / / / / LC /
Astéracées Lactuca virosa Laitue sauvage indigène / / / / / /

Apocynaceae Nerium oleander 
Laurier à fleurs 
jaunes

Exogène ou 
cultivar

/ / / / / /

Rosaceae
Prunus 
lusitanica

Laurier du Portugal
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Rosacées
Prunus 
laurocerasus

Laurier palme
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Caprifoliacées Viburnum tinus Laurier Tin
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Lamiaceae
Lavandula 
angustifolia

Lavande
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Araliacées Hedera helix Lierre grimpant indigène / / / / LC /

Oleaceae Syringa vulgaris Lilas
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Linaceae
Linum 
usitatissimum 

Lin usuel
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Scrophulariacées
Cymbalaria 
muralis

Linaire cymbalaire indigène / / / / / /

Convolvulacées
Convolvulus 
arvensis

Liseron des 
champs

indigène / / / / LC /

Convolvulacées
Calystegia 
sepium

Liseron des haies indigène / / / / LC /

Fabaceae Medicago sp. Luzerne indigène / / / / / /

Fabacées
Medicago 
lupulina

Luzerne lupuline indigène / / / / LC /

Juncaceae
Luzula 
luzuloides 

Luzule blanchâtre indigène / / / / / /

Berberidaceae
Berberis 
aquifolium

Mahonia à feuilles 
de houx

Exogène ou 
cultivar

/ / / / / /

Hippocastanacée
s

Aesculus 
hippocastanum

Marronnier d'Inde
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Astéracées

Matricaria 
perforata / 
Tripleurospermu
m inodorum

Matricaire inodore indigène / / / / / /

Lamiaceae
Melissa 
officinalis

Mélisse officinale
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Lamiacées Mentha arvensis Menthe des champs indigène / / / / LC /

Hypéricacées
Hypericum 
perforatum

Millepertuis 
commun

indigène / / / / LC /

Scrophulariacées Verbascum  sp, Molène sp indigène / / / / / /

Brassicacées Lunaria annua Monnaie-du-pape
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Solanacées
Solanum 
dulcamara

Morelle douce-
amère

indigène / / / / LC /

Solanacées
Solanum 
laciniatum

Morelle laciniée
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Solanaceae Solanum nigrum Morelle noire indigène / / / / / /
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Famille Nom Latin Nom Français
Statut 
France

DH
FF

P
N

P
R

LR
F

LR
R

ZNIEFF 
IdF

Primulacées
Anagallis 
arvensis

Mouron rouge indigène / / / / LC /

Boraginaceae
Myosotis 
sylvatica 
"Rosasylva"

Myosotis à 
floraison rose

Exogène ou 
cultivar

/ / / / / /

Campanulacées
Eriobotrya 
japonica

Néflier du Japon
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Rhamnaceae
Rhamnus 
cathartica

Nerprun purgatif indigène / / / / / /

Bétulacées Corylus avellana Noisetier indigène / / / LC /

Onagraceae
Oenothera 
biennis

Onagre indigène / / / / NA /

Poacées
Hordeum 
murinum

Orge queue de rat indigène / / / / LC /

Orobanchacées
Orobanche 
hederae 

Orobanche du lierre indigène / / / / LC /

Crassulacées Sedum album Orpin blanc indigène / / / / LC /
Lamiacées Lamium album Ortie blanche indigène / / / / LC /
Urticacées Urtica dioica Ortie dioïque indigène / / / / LC /

Oxalidaceae
Oxalis 
corniculata 

Oxalide corniculée
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Astéracées Bellis perennis Pâquerette indigène / / / / LC /

Urticacées
Parietaria 
judaica

Pariétaire couchée indigène / / / / / /

Brassicacées Lepidium draba Passerage drave
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Polygonacées
Rumex 
obtusifolius

Patience sauvage indigène / / / / LC /

Poacées Poa trivialis Pâturin commun indigène / / / / LC /
Poacées Poa pratensis Pâturin de champs indigène / / / / / /

Rosaceae Prunus persica Pêcher
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Viola sp Pensée cultivée
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Rosaceae
Photinia x fraseri 
Red Robin

Photinia Red Robin
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Astéracées Taraxacum sp. Pissenlit sp indigène / / / / / /

Astéracées
Taraxacum sp. 
Spectabilia

Pissenlit (à 
nervures rouges)

indigène / / / / / /

Plantaginacées
Plantago 
lanceolata

Plantain lancéolé indigène / / / / LC /

Plantaginacées Plantago major Plantain majeur indigène / / / / LC /

Platanaceae

Platanus x 
hispanica 
[Platanus 
occidentalis L. x 
Platanus 
orientalis L.]

Platane
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Crassulacées Sedum acre
Poivre des 
murailles

indigène / / / / LC /

Famille Nom Latin Nom Français
Statut 
France

DH
FF

P
N

P
R

LR
F

LR
R

ZNIEFF 
IdF

Astéracées
Hypochoeris 
radicata

Porcelle enracinée indigène / / / / LC /

Rosacées
Potentilla 
anserina

Potentille ansérine indigène / / / / LC /

Equisetacées
Equisetum 
hyemale

Prêle de l’Himalaya
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Rosaceae
Prunus 
cerasifera

Prunier-cerise
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Renonculacées
Ranunculus 
acris

Renoncule âcre indigène / / / / LC /

Renonculacées
Ranunculus 
ficaria

Renoncule ficaire indigène / / / / / /

Renonculacées
Ranunculus 
repens

Renoncule 
rampante

indigène / / / / LC /

Resedaceae Reseda lutea Réséda jaune indigène / / / / LC /

Fabacées
Robinia 
pseudacacia

Robinier faux-
acacia

Exogène ou 
cultivar, 
invasif

/ / / / / /

Rosacées Rubus fruticosus Ronce commune indigène / / / / / /

Malvacées Alcea rosea Rose trémière
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Rosa sp. Rosier
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Rosacées Rosa canina Eglantier indigène / / / / LC /

Rubiacées
Sherardia 
arvensis

Rubéole des 
champs

indigène / / / / LC /

Polygonacées Rumex crispus Rumex crépu indigène / / / / LC /

Astéracées
Tragopogon 
pratensis

Salsifis des prés indigène / / / / LC /

Salicacées Salix caprea Saule marsault indigène / / / / LC /

Salicacées Salix babylonica
Saule pleureur 
blanc

Exogène ou 
cultivar

/ / / / / /

Sapindacées
Koelreuteria 
paniculata 

Savonnier
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Scirpus sp. Scirpe  sp. indigène / / / / / /
Astéracées Senecio vulgaris Séneçon commun indigène / / / / LC /

Astéracées
Senecio 
jacobaea

Séneçon Jacobée indigène / / / / LC /

Rosacées
Sorbus  
aucuparia

Sorbier des oiseaux indigène / / / / LC /

Caprifoliacées Sambucus nigra Sureau noir indigène / / / LC /

Cupressaceae
Thuja 
occidentalis

Thuja du Canada
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Cupressaceae Thuja plicata Thuya
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Malvaceae Tilia tomentosa Tilleul argenté
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Fabacées Trifolium repens Trèfle blanc indigène / / / / LC /

Fabacées
Trifolium 
pratense

Trèfle des prés indigène / / / / LC /



Conclusion

Site Saint-Vincent-de-Paul - Paris 14
ème

 arrondissement  Page 206 de 216

Famille Nom Latin Nom Français
Statut 
France

DH
FF

P
N

P
R

LR
F

LR
R

ZNIEFF 
IdF

Salicaceae
Populus tremula 
L.

Tremble indigène / / / / / /

Oléacées
Ligustrum 
vulgare

Troène commun indigène / / / / LC /

Asteraceae
Erigeron 
canadensis

Vergerette du 
Canada

Exogène ou 
cultivar, 
invasif

/ / / / / /

Scrophulariacées
Veronica 
hederifolia

Véronique à feuilles 
de lierre

indigène / / / / LC /

Scrophulariacées Veronica persica Véronique de Perse
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Fabacées Vicia sativa Vesce cultivée indigène / / / / LC /

Fabacées Vicia faba Vesce fève
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Vicia  hirsuta Vesce hérissée indigène / / / / LC /

Vitacées
Parthenocissus 
quinquefolia

Vigne vierge
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Vitaceae
Parthenocissus 
tricuspidata

Vigne-vierge à trois 
pointes

Exogène ou 
cultivar

/ / / / / /

Violacées Viola riviniana Violette de rivin indigène / / / / LC /
Caprifoliacées Viburnum opulus Viorne obier indigène / / / / LC /

Adoxaceae
Viburnum 
rhytidophyllum

Viorne ridé
Exogène ou 

cultivar
/ / / / / /

Poacées Alopecurus sp. Vulpin sp. indigène / / / / LC /

DHFF : Directive Habitats Faune Flore, PN : Protection nationale, PR : Protection régionale, LRF : Liste rouge France, LRR 

: Liste rouge Ile-de-France, ZNIEFF IdF : espèces déterminantes pour la désignation des ZNIEFF en Ile-de-France

La faune :

Nom Latin Nom Français DHFF PN PR LRF
ZNIEFF 

IdF
Espèce 
"cible"

Papillon de jour

Aglais io Paon du jour / / / / / oui

Pararge aegeria Tircis / / / / / oui

Pieris napi Piéride du navet / / / / /

Vanessa atalanta Vulcain / / / / / oui

Orthoptères

Chorthippus 
biguttulus

Criquet 
mélodieux

/ / / / oui

Hyménoptères

Nom Latin Nom Français DHFF PN PR LRF
ZNIEFF 

IdF
Espèce 
"cible"

Apis mellifera Abeille mellifère / / / / / oui

Bombus terrestris bourdon terrestre / / / / / oui

Bombus pascuorum
bourdon des 

champs
/ / / / / oui

Avifaune

Prunella modularis
Accenteur 
mouchet

/
Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/
Nicheur LC

Hivernant NA
/ /

Corvus corone Corneille noire
Ann IIB 
Dir Ois

/ /
Nicheur LC

Hivernant NA
/ /

Sturnus vulgaris
Etourneau 
sansonnet

Ann IIB 
Dir Ois

/ /
Nicheur LC

Hivernant LC
De passage NA

/ /

Falco tinnunculus Faucon crécerelle /
Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/
Nicheur LC

Hivernant NA
De passage NA

/ /

Sylvia atricapilla
Fauvette à tête 

noire
/

Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/
Nicheur LC

Hivernant NA
De passage NA

/ /

Garrulus glandarius Geai des chênes
Ann IIB 
Dir Ois

/ /
Nicheur LC

Hivernant NA
/ /

Certhia brachydactyla
Grimpereau des 

jardins
/

Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/ Nicheur LC / oui

Apus apus Martinet noir /
Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/
Nicheur LC

De passage DD
/ /

Turdus merula Merle noir
Ann IIB 
Dir Ois

/ /
Nicheur LC

Hivernant NA
De passage NA

/ /

Cyanistes caeruleus Mésange bleue /
Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/
Nicheur LC

De passage NA
/ /

Parus major
Mésange 

charbonnière
/

Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/
Nicheur LC

Hivernant NA
De passage NA

/ /

Lophophanes 
cristatus

Mésange huppée /
Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/ Nicheur LC / /
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Nom Latin Nom Français DHFF PN PR LRF
ZNIEFF 

IdF
Espèce 
"cible"

Passer domesticus
Moineau 

domestique
/

Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/
Nicheur LC

De passage NA
/ /

Psittacula krameri Perruche à collier / / / / / /

Pica pica Pie bavarde
Ann IIB 
Dir Ois

/ / Nicheur LC / /

Columba livia
Pigeon biset de 

ville
/ / / / / /

Columba palumbus Pigeon ramier
Ann 

IIA/IIIA 
Dir Ois

/ /
Nicheur LC

Hivernant LC
De passage NA

/ /

Fringilla coelebs Pinson des arbres /
Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/
Nicheur LC

Hivernant NA
De passage NA

/ /

Phylloscopus collybita Pouillot véloce /
Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/
Nicheur LC

Hivernant NA
De passage NA

/ /

Erithacus rubecula
Rougegorge 

familier
/

Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/
Nicheur LC

Hivernant NA
De passage NA

/ /

Phoenicurus ochruros Rouge-queue noir /
Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/
Nicheur LC

Hivernant NA
De passage NA

/ /

Troglodytes 
troglodytes

Troglodyte 
mignon

/
Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/
Nicheur LC

Hivernant NA
/ /

Carduelis chloris Verdier d'Europe /
Art.3 Arr 
29 oct 
2009

/
Nicheur LC

Hivernant NA
De passage NA

/ /

Chiroptères 

Pipistrellus 

pipistrellus 

Pipistrelle 

commune 

Ann IV 

Dir Hab 

Art2 Arr 

23 avril 

2007 

/ LC / oui 

DHFF : Directive Habitats Faune Flore, PN : Protection nationale, PR : Protection régionale, LRF : Liste rouge France, 

ZNIEFF IdF : espèces déterminantes pour la désignation des ZNIEFF en Ile-de-France, Espèce « cibles » : espèces ayant 

un intérêt pour la TVB parisienne
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Annexe n°2 : Une mare à Paris, source : Mairie de Paris
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Annexe n°3 : Les toitures végétalisées, source : Mairie de Paris
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Annexe n°4 : Les murs et façades végétalisés, source : Mairie de Paris
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Annexe n°5 : C.V. des intervenants
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